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Introduction

Le présent Guide du formateur a été conçu en réponse au besoin des spécialistes de la VBG d’être dotés d’un manuel structuré leur permettant de 
former efficacement le personnel aux outils et procédures du système de gestion des informations sur la violence basée sur le genre (GBVIMS). Le 
présent Guide complète le très complet Guide de l’utilisateur du GBVIMS ainsi que les Directives de déploiement (disponibles sur le site www.gbvims.
org).

Pas à pas, le Guide oriente le formateur pour permettre aux participants d’acquérir:

■■ Toute la compréhension et les compétences nécessaires à une utilisation efficace du GBVIMS.

■■ Les attitudes appropriées, dans la mesure du possible, afin de reconnaître et respecter le caractère sensible des données se rapportant à la VBG.

Le présent Guide s’adresse aussi bien au personnel fournissant des services directs aux survivant(e)s qu’aux organismes en charge de la coordination 
interorganisations en matière de VBG. Toutes les sessions ne seront pas nécessairement pertinentes pour la formation des différents utilisateurs. Il 
n’en demeure pas moins important d’avoir une compréhension approfondie de tous les éléments couverts par le présent Guide avant de lancer toute 
formation, sans oublier un examen complet du Guide de l’utilisateur et des Directives de lancement. Enfin, il est possible d’utiliser le présent Guide à 
différents niveaux au sein d’une organisation en temps que formation ponctuelle ou en appui aux «formations de formateurs» ou «formations en cas-
cade».
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Remarques préliminaires à l’intention du formateur

Structure du Guide
Le Guide du formateur est composé de sept sessions de formation, chacune consacrée à un sujet différent ou à un domaine technique. Il est évolutif, 
les concepts et la mise en pratique des compétences s’enchaînant de sorte qu’ils se complètent au fur et à mesure.

Le Guide précise pour chaque session quels sont les profils ciblés, et fournit des conseils pour adapter les sessions en fonction du type de personnel 
suivant la formation. Tous les participants n’auront pas nécessairement besoin d’être formés jusqu’à un haut degré de détail sur certains sujets. Néan-
moins, l’ensemble des équipes doivent au moins avoir une connaissance élémentaire de tous les aspects du GBVIMS pour véritablement comprendre 
leur travail dans sa globalité. Par exemple, le personnel chargé de gérer les données doit comprendre le système de classifications des incidents, et ce 
même s’il n’est pas en charge de la classification d’un cas de VBG dans le registre des incidents.

CHAQUE SESSION SE DÉCLINE COMME SUIT:
■■ Page d’introduction de la session - liste des 4 premiers points et alinéas associés, puis le script à suivre pour la présentation des sujets et les re-

marques à l’intention du formateur.

■■ Objectifs d’apprentissage de la session – connaissances que les participants vont acquérir

■■ Participants – profils ciblés dans le cadre de la session en question.

■■ Préparation – liste de vérification permettant au formateur de s’assurer que tous les documents à distribuer, toutes les ressources et tous les sup-
ports sont prêts avant le début de la formation.

■■ Durée – temps à accorder à chacun des sujets abordés au cours de la session.

■■ Script de présentation des sujets – La partie gauche du déroulé de chaque séance correspond au script à suivre pour présenter les sujets, chacun des 
sujets abordés dans la session étant repris un à un.

■■ Notes à l’intention du formateur – Elles se trouvent dans la partie droite du déroulé de chaque séance. Il s’agit de notes et de ressources visant 
précisément à donner des orientations complémentaires au formateur. Elles ne sont pas destinées à être partagées directement avec les participants 
durant la formation. Il s’agit plutôt de notes présentant certains points susceptibles d’être utiles au formateur pour le bon déroulement de la formation 
(ex: résultats visés à l’issue d’une séance de brainstorming, conseils sur les jeux de rôle).

Vous trouverez au dos du Guide les documents à distribuer. Ils doivent être photocopiés à l’avance et distribués aux participants au moment indiqué 
dans le déroulé de chaque séance.

Vous trouverez également au dos du Guide des exemples de diapositives Powerpoint pour accompagner les présentations et les discussions. Elles se 
trouvent aux côtés des documents à distribuer. Libre à vous de les reproduire au format Powerpoint et de les présenter à l’aide d’un vidéoprojecteur, ou 
de les recopier au tableau si vous ne disposez pas du matériel informatique nécessaire.
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Enfin, vous trouverez à la fin du Guide un glossaire des termes, une liste d’acronymes, et une bibliographie.

Méthodologie
La démarche méthodologique de la formation se fonde sur les compétences.  Pour chacune des sessions, un certain nombre de connaissances et 
compétences à acquérir sont définies (il s’agit des Objectifs d’apprentissage). De même, des méthodes spécifiques seront à appliquer pour déterminer 
si les participants ont ou non atteint ces objectifs. Vous trouverez ci-dessous la synthèse des principes à adopter pour assurer une formation efficace.

PRINCIPES À APPLIQUER POUR UNE FORMATION EFFICACE1
■■ Créer un environnement pédagogique favorable.

■■ Encourager la participation en cours.

■■ Aider les participants à comprendre les processus d’apprentissage et d’acquisition des compétences.

■■ Adopter une démarche de formation axée sur les compétences/aptitudes qui s’éloigne autant que possible des démarches de type didactique.

■■ Établir un lien entre la formation et l’expérience de terrain des participants pour assurer une meilleure mise en pratique des connaissances par la 
suite.

■■ Fixer aux participants des objectifs d’apprentissage précis.

■■ Traiter chaque participant sur un pied d’égalité.

■■ Gérer convenablement son temps pour respecter la chronologie préétablie pour chaque session.

■■ Auto-évaluer ses performances en tant que formateur.

Objectifs d’apprentissage
À la fin de chaque session, les participants auront acquis les aptitudes suivantes:

SESSION 1: LA VIOLENCE BASÉE SUR LE GENRE ET LA GESTION DES INFORMATIONS
■■ Expliquer les quatre étapes de la gestion des informations.

■■ Exposer les raisons pour lesquelles les informations liées à la VBG sont sensibles.

■■ Expliquer l’historique du GBVIMS.

■■ Citer les quatre outils du GBVIMS, et leurs buts respectifs.

1  Inspiré du réseau du savoir électoral ACE http://aceproject.org/ace-en/topics/vo/voe/voe04/voe04a/voe04a04
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SESSION 2: LA CLASSIFICATION DES INCIDENTS

1. Expliquer l’objectif principal de l’outil de classification et ses critères d’utilisation.

2. Citer et définir les six principaux types de VBG utilisés à des fins de classification dans le GBVIMS.

3. Expliquer la procédure de classification des incidents.

4. Faire la démonstration d’une classification correcte d’un incident de VBG.

5. Expliquer le «contexte de cas» et comment il permet de mieux comprendre les données collectées en matière de VBG.

SESSION 3: LES FORMULAIRES D’ADMISSION

1. Expliquer le but et l’utilisation du système de codification.

2. Démontrer sa capacité à remplir correctement un formulaire d’admission.

SESSION 4: LE CONSENTEMENT A LA DIVULGATION D’INFORMATIONS

1. Définir le consentement éclairé

2. Démontrer sa capacité à demander au bénéficiaire son consentement, en respectant les bonnes pratiques.

3. Expliquer la différence entre les deux formulaires de consentement à la divulgation d’informations.

4. Expliquer où les formulaires de consentement doivent/ne doivent pas être conservés.

SESSION 5: LE REGISTRE DES INCIDENTS

1. Comprendre l’organisation du registre des incidents.

2. Effectuer des modifications courantes dans le registre des incidents.

3. Saisir correctement les données dans le registre des incidents.

SESSION 6: LA PRODUCTION DE RAPPORTS ET L’ANALYSE

1. Savoir utiliser la feuille de calcul «Statistiques mensuelles».

2. Utiliser les tableaux croisés dynamiques du registre des incidents pour créer des tableaux et des graphiques.

3. Réaliser une analyse simple des données.
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SESSION 7: LA MAINTENANCE DU REGISTRE DES INCIDENTS

1. S’assurer que le registre des incidents est utilisé de façon adéquate et systématique.

2. Résoudre les problèmes de base dans le registre des incidents.

Quelles sessions pour quels participants
Vous trouverez dans le tableau ci-après une classification des différentes formations en fonction des profils de participants. Si les structures et titres 
de postes varieront éventuellement selon les organisations2 et organismes3, il demeure important de bien cerner tous les profils. Prenons l’exemple 
d’un(e) conseiller(ère) psychosocial(e): cette personne peut assurer des services d’accompagnement auprès des bénéficiaires, tout en étant en charge 
de la saisie des données correspondantes dans le registre des incidents. Dans ce cas, la personne a une double casquette, et son profil correspondra 
à celui du personnel chargé de la gestion des cas et du personnel chargé de la gestion des données. Il lui faudra donc suivre toutes les sessions de 
formation dans ces deux catégories. Voici quelques explications supplémentaires quant aux profils inclus dans le tableau:

■■ Le référent GBVIMS est en charge de la gestion du GBVIMS au sein d’une organisation fournissant directement des services aux survivants. La plupart 
du temps, il ne s’agit pas du responsable général ou de la personne ayant la pleine responsabilité d’un programme (ou de services liés à la VBG). Il 
s’agit plutôt d’une personne dont l’emploi du temps et la mobilité lui permettent d’avoir la souplesse nécessaire pour consacrer du temps au GBVIMS 
et réaliser des visites sur site selon les besoins. Typiquement, cette personne n’est pas en charge de la saisie des données: il/elle s’assure plutôt 
que les données soient collectées et saisies correctement. Il/elle veille aussi à la qualité des données en se formant régulièrement, en apportant un 
support technique au personnel, et en évaluant le niveau de qualité général. Le référent s’assure de participer à toutes les formations auxquelles son 
organisation participe lors de la mise en œuvre sur site du GBVIMS.

■■ Par «personnel chargé de la gestion des cas» nous entendons tout membre du personnel fournissant des services de gestion des cas, d’aide psychoso-
ciale, d’accompagnement ou tout autre service impliquant un travail social aux personnes ayant survécu à des VBG. Ces personnes sont chargées de 
la collecte des données GBVIMS par le biais des formulaires d’admission. 

■■ Par «professionnels de la santé» nous entendons tout membre du personnel en charge des services de santé ou des soins cliniques auprès de per-
sonnes ayant survécu à des VBG. Ces personnes collectent également les données GBVIMS par le biais du formulaire d’admission médical.  

■■ Par «personnel chargé de la gestion des données» nous entendons tout membre du personnel impliqué dans la gestion des données (au-delà de la 
collecte de données) tel que prévu par leur fiche de poste. Comme nous l’avons précisé dans l’introduction de la présente section, cette tâche est 
susceptible d’être intégrée en grande partie à d’autres postes ou d’être couverte intégralement par le personnel chargé de la saisie des données ou de 
la gestion de la base de données selon la structure du personnel de chaque organisation. 

2  Par «organisation» nous entendons toute ONG/organisation communautaire ou autre fournissant des services directement aux personnes ayant survécu à des VBG.

3  Par «organisme» nous entendons toute entité des Nations Unies assurant la coordination interinstitutionnelle et traitant de la VBG en contexte humanitaire. 
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Catégorie de personnel Session n° Titre de la session

ORGANISMES GBVIMS
Si le formateur est un intervenant externe, cette catégorie peut également inclure l’agent de 
liaison GBVIMS, qui assure la coordination interorganisations du déploiement du GBVIMS, 
et/ou d’autres acteurs pertinents issus d’organismes impliqués dans le déploiement.

1
2
3
4
5
6
7

Gestion des informations et données VBG
Classification des incidents
Formulaires d’admission
Consentement à la divulgation d’informations
Registre des incidents
Production de rapports et analyse des données
Maintenance du registre des incidents et résolution des problèmes

RÉFÉRENTS GBVIMS
Notamment les référents qui dispenseront à d’autres la formation aux contenus GBVIMS et 
gèreront la mise en œuvre du GBVIMS.

1
2
3
4
5
6
7

Gestion des informations et données VBG
Classification des incidents
Formulaires d’admission
Consentement à la divulgation d’informations
Registre des incidents
Production de rapports et analyse des données
Maintenance du registre des incidents et résolution des problèmes

PERSONNEL CHARGÉ DE LA GESTION DES CAS
Assistants sociaux, conseillers psychosociaux, travailleurs sociaux

1
2
3
4

Gestion des informations et données VBG
Classification des incidents
Formulaires d’admission
Consentement à la divulgation d’informations

PERSONNEL DE SANTE
Médecins, infirmiers

1
2
3
4

Gestion des informations et données VBG
Classification des incidents
Formulaires d’admission
Consentement à la divulgation d’informations

PERSONNEL CHARGÉ DE LA GESTION DES DONNÉES
Agents de saisie de données, gestionnaires de bases de données

1
2
3
4
5
6
7

Gestion des informations et données VBG
Classification des incidents
Formulaires d’admission
Consentement à la divulgation d’informations
Registre des incidents
Production de rapports et analyse des données
Maintenance du registre des incidents et résolution des problèmes

Précisons que le personnel chargé de la gestion des cas et les professionnels de la santé formés à l’utilisation du GBVIMS doivent avoir préalable-
ment reçu une formation sur la prestation de services de gestion des cas, de santé ou toute autre technique pertinente avant de suivre la formation au 
GBVIMS4. En effet, la formation sur le GBVIMS porte exclusivement sur l’utilisation du système de gestion d’informations, et non sur les interventions 
directes auprès des survivants. Quiconque n’ayant pas de formation technique ni d’expérience de travail direct avec des survivants ne peut être habilité 
à la collecte d’informations se rapportant à la VBG.

4  Le cas échéant, les formations à la prise en charge des survivants et à la prise en charge clinique du viol sont à organiser avant la mise en œuvre du GBVIMS. Pour en savoir plus, rendez-vous à l’adresse 
suivante: http://oneresponse.info/GlobalClusters/Protection/GBV/Pages/default.aspx.
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La présente formation traite de la collecte et la gestion 
des données se rapportant à la VBG via le GBVIMS, mais ne 
porte pas sur les interventions directes auprès des survi-
vants.

Toute personne chargée de recueillir des données GB-
VIMS doit d’ores et déjà avoir la formation technique et 
l’expérience nécessaires pour travailler auprès de survi-
vants.
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Conseils de planification pour la formation au GBVIMS

Tel que précisé précédemment, ainsi que dans les Directives de déploiement du GBVIMS, il sera probablement nécessaire d’organiser de multiples for-
mations lors de la mise en œuvre du GBVIMS dans un contexte interorganisations. Il sera aussi préférable que les organisations prévoient des forma-
tions séparées pour leurs équipes, quelles que soient leurs responsabilités, selon le nombre de personnes (par exemple, il ne serait pas envisageable 
de former plus de 25-30 personnes en une fois) et leurs profils. Vous trouverez dans les tableaux suivants des conseils de planification à l’intention 
des agents de liaison GBVIMS5 et des référents GBVIMS (au sein des organisations). Dans la mesure où tous les employés qui utilisent le GBVIMS doi-
vent être formés aux principes éthiques fondamentaux de gestion des données et informations se rapportant à la VBG, la session 1 est recommandée 
à toutes les personnes amenées à utiliser ce système.

FORMATION DES RÉFÉRENTS (3 JOURS)

Durée prévue Session

1ère journée

2 heures 1: Gestion des informations et données VBG

2,5 heures 2: Classification des incidents

3 heures (+1 heure pour chaque formulaire d’admission supplémentaire) 3: Formulaires d’admission

2ème journée
1 heure 45 minutes 4: Consentement à la divulgation d’informations

4 heures 5: Registre des incidents

3ème journée

2 heures 15 minutes 6: Production de rapports et analyse des données

1 heure 7: Maintenance du registre des incidents et résolution des problèmes

1 heure Conclusion/Post-test/Évaluation/Présentation des certificats
 

Dans un contexte interorganisations, la première formation est organisée et habituellement menée par l’agent de liaison GBVIMS interorganisations 
et/ou par le sous-groupe de travail GBVIMS (le cas échéant). Si une organisation a déjà déployé le système en interne, et si le référent GBVIMS de 
l’organisation en question a les connaissances, compétences et disponibilités adéquates, il lui revient alors d’appuyer l’agent de liaison GBVIMS en 
tant que co-formateur. Dans certains cas, l’agent de liaison GBVIMS peut également bénéficier de l’assistance d’experts externes désignés par le co-
mité directeur du GBVIMS. 

Si la formation est axée sur le déploiement en interne au sein d’une organisation, la formation sera menée par une personne affiliée à l’organisation 
(ou par un consultant externe recruté par l’organisation).

Tel que précisé dans les différents scripts, il faudra également, lors de la première formation, mettre l’accent sur certains points et défis importants 

5  L’agent de liaison GBVIMS interorganisations, en charge de la coordination du déploiement du système interorganisations, ne sera pas nécessairement la personne la mieux placée pour dispenser la Formation 
aux outils et procédures aux référents des organisations. Si c’est effectivement le cas, l’agent de liaison pourra, si les ressources le permettent, demander à une autre personne travaillant dans ce domaine (ou 
à un consultant, notamment de l’équipe de Réponse Rapide du GVBIMS) et ayant l’expertise adéquate pour piloter la formation.
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à anticiper pour les référents formant par la suite le personnel chargé de la gestion des cas, des services de santé et de la gestion des données à 
l’utilisation du GBVIMS.

FORMATION DU PERSONNEL CHARGÉ DE LA GESTION DES CAS ET DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ (1,5–2 JOURS)
Durée prévue Session

1ère journée

2 heures 1: Gestion des informations et données VBG

2 heures 2: Classification des incidents

2 heures 3: Consentement à la divulgation d’informations 

2ème 
journée

3 heures (+1 heure pour chaque formulaire d’admission supplémentaire) 4: Formulaires d’admission

1 heure Conclusion/Post-test/Évaluation/Présentation des certificats

Les référents des organisations seront chargés de dispenser au personnel chargé de la gestion des cas et aux professionnels de la santé les quatre 
premières sessions de la formation, puisqu’ils participent à la collecte de données. Si le nombre de participants et leurs lieux de provenance le per-
mettent, il serait intéressant de combiner la formation du personnel chargé de la gestion des données avec celle du personnel chargé de la gestion des 
cas et des professionnels de la santé. Le personnel chargé de la gestion des données pourra ensuite, pendant une journée et demie supplémentaire 
(tel qu’indiqué dans le tableau ci-après), être formé au registre des incidents.

FORMATION DU PERSONNEL CHARGÉ DE LA GESTION DES DONNÉES (3 JOURS)
Durée prévue Session

1ère journée

2 heures 1: Gestion des informations et données VBG

2 heures 2: Classification des incidents

2 heures 3: Consentement à la divulgation d’informations 

2ème 
journée

3 heures (+1 heure pour chaque formulaire d’admission supplémen-
taire)

4: Formulaires d’admission

3 heures 5: Registre des incidents

3ème 
journée

3 heures 6: Production de rapports & analyse (à omettre éventuellement si le référent assume ces 
responsabilités)

1 heure 7: Entretien (à omettre éventuellement si le référent assume ces responsabilités)

1 heure Conclusion/Post-test/Évaluation/Présentation des certificats

Le personnel chargé de la gestion des données suivra les sessions de formation 1 à 4 afin de comprendre le caractère sensible des données et des in-
formations se rapportant à la VBG, ainsi que la signification des champs de données. Le personnel chargé de la gestion des données doit ensuite être 
formé à la structure globale du registre des incidents et à la saisie de données (session 5). Les deux dernières sessions – n°6 et n°7 – dépendront du 
profil du personnel chargé des données selon les organisations. 

Voici quelques exemples de répartition des tâches selon les profils. Pour les organisations n’étant pas dotées d’équipes dédiées à la gestion des don-
nées (à l’instar de l’Organisation C ci-dessous), les tâches liées à la gestion des données devront être partagées entre les différents profils.
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ORGANISATION A 
■■ Référent: gestion globale du GBVIMS, support technique limité pour le registre des incidents le cas 

échéant (sessions n°1-7)

■■ Personnel chargé de la gestion des cas/professionnels de la santé: collecte de données (sessions 
n°1-4) 

■■ Personnel chargé de la gestion des données: saisie des données, analyse des données & production 
de rapports, maintenance du registre des incidents  (sessions n°1-7) 

ORGANISATION B 
■■ Référent: gestion globale du GBVIMS, support technique limité pour le registre des incidents le cas 

échéant (sessions n°1-7) 

■■ Personnel chargé de la gestion des cas/professionnels de la santé: collecte de données (sessions 
n°1-4) et saisie de données pour les cas qu’ils prennent en charge  (session n°5) 

■■ Personnel chargé de la gestion des données: saisie des données, analyse des données & production 
de rapports, maintenance du registre des incidents  (session n°1-7) 

ORGANISATION C 
■■ Référent: gestion globale du GBVIMS, support technique limité pour le registre des incidents le cas 

échéant (sessions n°1-7)

■■ Personnel chargé de la gestion des cas/professionnels de la santé: collecte de données (sessions 
n°1-4) et saisie des données pour les cas qu’ils prennent en charge  (session n°5) 

■■ Lorsque vous établissez le planning de la/des formation(s), n’oubliez pas de prévoir:

■■ Des pauses déjeuner et café (ou thé) suffisantes

■■ Une session d’introduction/de révision pour que les participants aient l’occasion de poser des ques-
tions et de faire part de leur expérience.

■■ Une conclusion accompagnée d’un post-test d’environ 30 mi-nutes à la fin de chaque journée (proba-
blement près de 60 minutes le dernier jour)  

Les différents profils du per-
sonnel suivent une répartition très 
claire des tâches liées au GBVIMS.

Le personnel chargé de la ges-
tion de cas/les professionnels de 
la santé est/sont notamment en 
charge de la saisie des données 

➜ ils ont besoin d’être formés au 
registre des incidents.

Aucun membre du personnel n’est 
spécifiquement assigné à la gestion 

des données. D’où une répartition 
de cette responsabilité entre le ré-
férent & le personnel chargé de la 
gestion de cas/les professionnels 

de la santé.



1
La violence basée sur le genre 
et la gestion des informations
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SESSION 1:
La violence basée sur le genre et la gestion des informa-tions

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront à même de:

3. Expliquer les quatre étapes de la gestion des informations. 
Exposer les raisons pour lesquelles les informations liées à la VBG 
sont sensibles.

4. Expliquer l’historique du GBVIMS.

5. Citer les quatre outils du GBVIMS et leurs buts respectifs.

PARTICIPANTS

La session 1 sert d’introduction au GBVIMS, son but, ses outils. Il est 
donc recommandé que tous les personnels participant à la mise en 
œuvre et à la gestion du GBVIMS assistent à cette session.

■■ Personnel concerné de l’organisme/agents de liaisons GBVIMS

■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des cas

■■ Professionnels de la santé

■■ Personnel chargé de la gestion des données

PRÉPARATION
■■ Passez en revue les diapositives du Powerpoint et modifiez-les si 

nécessaire. Si vous ne disposez pas d’un ordinateur et d’un pro-
jecteur, remplacez le Powerpoint par un tableau à feuilles que vous 
préparerez à l’avance.

■■ Préparez quatre grands panneaux sur lesquels vous inscrirez claire-
ment les quatre grands principes et leurs définitions précises.

■■ Préparez des cartes portant les mentions «d’accord» et «pas 
d’accord» que vous afficherez au mur pour l’activité «Votez avec vos 
pieds».

■■ Imprimez les documents à distribuer, en préparant le nombre 
d’exemplaires nécessaire.

DOCUMENTS À DISTRIBUER
■■ Présentation générale de l’historique du GBVIMS et de son évolution

■■ Description des quatre outils GBVIMS

TEMPS ALLOUÉ À CHAQUE SUJET
INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: Les données et informations sur 
la VBG

50 minutes

Sujet 2: Historique du GBVIMS 30 minutes

Sujet 3: Présentation générale des outils 
du GBVIMS

40 minutes

DURÉE TOTALE 2 heures
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SUJET 1: Les données et informations sur la VBG

INTRODUCTION À LA SESSION: Cette session sert d’introduction sur les grands concepts de ges-
tion des informations, le développement du GBVIMS (comment et pourquoi il a été conçu), ainsi que ses 
outils.

 S Diapositive 1.1.1

PRÉSENTATION: Commençons par une présentation générale de la gestion des informations. La ges-
tion des informations désigne la façon dont les informations d’une organisation donnée sont traitées 
et contrôlées. On distingue quatre grandes étapes dans cette gestion des informations: la collecte, le 
stockage, l’analyse et la diffusion. À chacune de ces étapes correspond tout un ensemble de person-
nels et de procédures. C’est exactement ce que le GBVIMS entend réaliser en aidant au renforcement 
de votre organisation.

 S Diapositive 1.1.2

DISCUSSION: Quelqu’un pourrait-il nous donner un exemple illustrant la façon dont la collecte des 
données est effectuée?

Passez en revue les objectifs de la session 
avec les participants.

Fournissez un exemple pour chacune des 
quatre étapes.

Les quatre étapes de la gestion des informations:

■■ La collecte
■■ Le stockage
■■ L’analyse
■■ La diffusion
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DISCUSSION: Qui accepterait de nous 
donner une définition de chacune des 
quatre étapes – dans votre contexte de 
travail précis?

DISCUSSION: Qui parmi vous aurait 
des difficultés à répondre rapidement 
aux questions suivantes? Levez la main 
si c’est votre cas.

 S Diapositive 1.1.3

DISCUSSION: «Pourquoi trouveriez-
vous difficile de répondre à ces ques-
tions?»

Points à préciser à chaque étape (15 minutes):

COLLECTE DES DONNÉES: Lorsqu’un(e) survivant(e) demande à bénéficier de l’aide de votre organisation, une partie impor-
tante de votre travail consiste à collecter des informations pertinentes et précises à propos de cette personne et de l’incident 
dont il/elle a souffert. Votre priorité, en tant que prestataires de services, doit être de privilégier le bien-être immédiat de 
la personne; par conséquent, vous devez exclusivement collecter des informations qui vous permettront de répondre à ses 
besoins et lui proposer des services adaptés.

STOCKAGE DES DONNÉES: Cette étape consiste à protéger les données. Tout au long du processus de gestion des informa-
tions, toutes les données doivent être stockées au format papier ou dans une base de données électronique. S’il est vrai 
que l’on passe en général assez rapidement sur cette composante de la gestion des informations, il est en fait extrêmement 
important d’y consacrer le temps et les moyens nécessaires pour garantir un archivage sûr des données, pour des raisons de 
confidentialité et de sécurité.   

ANALYSE DES DONNÉES: En elles-mêmes, les données ne sont pas particulièrement utiles. Une fois collectées, elles doivent 
être analysées pour pouvoir être interprétées. Les organisations et organismes ont tout intérêt à analyser rigoureusement des 
données solides sur la VBG. Une telle analyse permet notamment de:

 ■ Comprendre les tendances et évolutions des incidents déclarés à votre organisation.

 ■ Prendre des décisions plus éclairées en matière d’interventions.

 ■ Garder à l’esprit le fait que l’analyse des données relatives aux cas traités offre des indications sur les cas déclarés, 
mais ne dit rien de la prévalence ou de l’incidence de la VBG au sein d’une population donnée.

 ■ DONNÉES DE PREVALENCE: données offrant des indications sur le taux et la fréquence de la VBG au sein d’une 
population donnée.

 ■ INCIDENCE DE LA VBG: désigne le taux ou le type de VBG.

PARTAGE D’INFORMATIONS: Une fois les données compilées et analysées en interne, l’organisation est éventuellement amenée 
à partager ces informations avec d’autres organisations et organismes aux fins d’une analyse interinstitutionnelle. Cette 
capacité à produire de solides données sur la VBG susceptibles d’être diffusées entre les organismes est fondamentale pour 
assurer des interventions pertinentes et coordonnées face à la VBG. 

Lisez les questions et notez le nombre de mains levées à chaque question.

■■ Combien de cas de viols ont été 
déclarés à votre organisation au 
cours des quatre derniers mois? Parmi 
ces cas, combien ont fait l’objet d’un 
renvoi vers d’autres services? Le cas 
échéant, vers quels services?

■■ Parmi les cas déclarés au cours du 
dernier mois, combien concernaient 
des enfants de moins de 18 ans?

■■ Parmi les cas déclarés au cours des 
six derniers mois, quel est le pourcent-
age de cas survenus la nuit?

■■ Au cours des six derniers mois, 
combien d’incidents causés par un 
partenaire intime ont été déclarés à 
votre organisation?

Lisez les questions et notez le nombre de mains levées à chaque question.

Discutez très brièvement des difficultés (5 minutes).
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PRÉSENTATION: Il est essentiel que les organisations et organismes 
disposent de données de qualité pour prendre des décisions éclairées, 
décider d’actions adaptées, et améliorer les interventions humanitaires 
face à la VBG. Pour de nombreux acteurs, néanmoins, il est impossible 
d’avoir accès à des données solides pouvant être aisément analysées, 
ce qui donne lieu à un manque d’informations fiables et opportunes sur 
la nature et la portée de la VBG. Cependant, l’obtention de données de 
qualité n’est pas la seule difficulté à surmonter en matière de gestion 
des informations. Il peut parfois être difficile de mettre en œuvre les 
bonnes pratiques permettant de protéger les survivants. 

 ✎ ACTIVITÉ 1.1: Votez avec vos pieds 

PRÉSENTATION: Passons en revue les principes directeurs relatifs à 
la prise en charge des survivants. 

 S Diapositive 1.1.4 sur les principes directeurs

Demandez aux participants de se lever.

Désignez une partie de la salle pour chaque réponse en apposant les cartes portant les 
mentions a) D’accord et b) Pas d’accord.

Lisez quatre ou cinq des déclarations suivantes, et demandez aux participants de «voter 
avec leurs pieds» en se rendant dans la partie de la pièce correspondant à leur réponse, 
indiquant ainsi leur accord ou désaccord avec l’affirmation.

Après chaque affirmation, demandez aux participants ayant donné des réponses dif-
férentes d’expliquer leur choix. Les réponses «correctes» sont indiquées entre parenthèses 
ci-après, en accord avec les principes directeurs vus précédemment. 

Le nom d’un(e) bénéficiaire peut être indiqué sur son dossier. (Pas d’accord – cela 
remettrait immédiatement en cause le principe de confidentialité puisque l’identité de la 
personne serait révélée, et sa sécurité serait également compromise).

Il est nécessaire de demander le consentement du/de la bénéficiaire dans le cadre de tout 
service. (D’accord – cela correspond au principe directeur de respect des souhaits, des 
droits et de la dignité de la personne).

Il est possible de laisser les dossiers sur le bureau à la vue de tous. (Pas d’accord – cela 
constituerait un manquement au principe de confidentialité si une personne n’ayant aucun 
droit de consulter le dossier s’introduisait dans le bureau et voyait ainsi des informations 
concernant le dossier. Cela pourrait également menacer la sécurité de la personne).

L’acquisition d’un meuble fermant à clef pour classer les dossiers représente une dépense 
inutile. (Pas d’accord – mais il peut y avoir des exceptions selon les contextes. Il est essen-
tiel de trouver une façon de conserver les données en lieu sûr pour protéger la confidenti-
alité et la sécurité des bénéficiaires. À défaut de meubles fermant à clé, une solution doit 
être trouvée pour protéger les informations sur les survivants).

Les dossiers ne doivent jamais être partagés avec d’autres organisations ou organismes. 
(D’accord – cela suit les principes de confidentialité et de respect des souhaits des béné-
ficiaires. Une exception néanmoins: «excepté si la personne a donné son consentement 
explicite et éclairé, en connaissance de cause»).

Seuls certains membres du personnel doivent avoir accès aux données sur la VBG. 
(D’accord – on protège ainsi la confidentialité et la sécurité des bénéficiaires. Plus le 
nombre de personnes ayant connaissance de dossiers spécifiques sera limité, plus la con-
fidentialité sera assurée. Seul le personnel intervenant directement auprès des bénéfici-
aires a besoin de connaître les dossiers dans le détail. À mesure que les informations sont 
compilées, le personnel chargé de dégager des tendances et d’effectuer d’autres analyses 
a besoin de moins de données).

Principes directeurs relatifs à la prise en charge des survivant(e)s¹.

■■ Garantir la sécurité physique de la personne.
■■ Garantir la confidentialité.
■■ Respecter les souhaits, les droits et la dignité de la personne.
■■ Garantir la non-discrimination. 

¹ Il s’agit là des grands principes directeurs: selon les sources, ils sont présentés de façon 
plus ou moins détaillée, et comporteront éventuellement des principes supplémentaires 
applicables à certains types d’intervention ou d’assistance spécifiques (par ex. des prin-
cipes applicables aux interventions dans les camps de réfugiés). Les principes énumérés 
ici sont les principes clés généralement reconnus.
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DISCUSSION: Quel est le lien entre 
ces principes directeurs et la gestion des 
données et des informations sur la VBG? 
Quel lien peut-on établir avec le précé-
dent exercice? (10 MINUTES)

PRÉSENTATION: Le GBVIMS a été 
conçu dans l’optique de limiter les ris-
ques et de respecter les exigences liées 
aux principes directeurs, tout en per-
mettant à vos organisations de mettre 
en place un processus de gestion des 
informations de grande qualité. Dans le 
prochain sujet, nous allons brièvement 
passer en revue l’historique du GBVIMS: 
qui l’a conçu, et pourquoi.

POUR ALLER PLUS LOIN

 ✎ ACTIVITÉ FACULTATIVE 
N°1 : Rendre les don-
nées plus humaines

Points clés:

 ■ Les données sur la VBG sont SENSIBLES. Révéler l’identité d’une personne peut entraîner de sérieuses répercussions 
pour le/la survivant(e) (y compris une mise en danger), pour la communauté, mais aussi pour l’organisation (ex: perte de 
confiance envers l’organisation de la part des autres survivants).

 ■ Du fait de sa complexité, la gestion des données sur la VBG exige la mise en place de systèmes et l’adoption de mesures 
de précaution pour protéger les données et garantir la sécurité de tous les acteurs. En collectant des données sur la VBG, 
il vous revient aussi de vous assurer de leur protection.

Pour souligner le lien entre la collecte de données sur la VBG et les survivants derrière ces données, vous porterez une attention 
particulière à la façon dont vous animerez cette activité. (30 MINUTES)

Les participants forment de petits groupes de 3 à 5 personnes. Chaque groupe dispose d’un tableau à feuilles et de marqueurs de 
différentes couleurs.

Demandez aux groupes de dessiner un cercle avec une personne au milieu, comme sur l’image ci-contre.  

Chaque groupe écrira à l’extérieur du cercle, sur la personne et à l’intérieur du cercle une liste de mots en fonction des descriptions 
ci-après. (15 minutes)

Accrochez au mur les différentes affiches et demandez aux participants de passer en revue les affiches des autres groupes. (5 
minutes)

Discutez des différentes affiches pendant 10 minutes en vous concentrant notamment sur le troisième point, qui concerne la protec-
tion des données et des informations sur les survivants. Vous pourrez alors poser les questions suivantes pour animer le débat:

Avez-vous déjà vécu/vu des situations dans lesquelles les droits de la personne n’étaient pas protégés du fait de la gestion des don-
nées? Que ce soit dans le domaine de la VBG, ou pas.

Quelles en étaient les causes ou raisons potentielles?

Points clés:

 ■ Les manquements à l’éthique et les mauvaises pratiques sont légions.

 ■ Le personnel et les organisations ont normalement de bonnes intentions, mais 1) la formation du personnel peut être 
insuffisante ou inadéquate, 2) la dynamique de pouvoir peut être déséquilibrée.

 ■ Comment protégeons-nous les survivants et leurs informations? En suivant les principes directeurs et les recommanda-
tions de l’OMS en matière d’éthique et de sécurité, et en ayant recours à des systèmes tels que le GBVIMS.
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SUJET 2: Historique du GBVIMS

 ✎ ACTIVITÉ 1.2

 S Diapositive 1.2.1.

DISCUSSION:

■■ Quelle est la principale raison ayant motivé la création du GBVIMS?

■■ Quand la conception du GBVIMS a-t-elle été lancée?

■■ Quels organismes et organisations sont les membres fondateurs de 
l’Équipe mondiale du GBVIMS?

PRÉSENTATION: Voici ce à quoi ressemblent les outils et flux de don-
nées du GBVIMS.

 S Diapositive 1.2.2.

PRÉSENTATION: Voici les principaux avantages du GBVIMS:

 S Diapositive 1.2.3.

1. C’est un processus simple et efficace qui permet aux prestataires 
de services dédiés à la VBG de collecter, stocker, analyser et part-
ager des données sur les incidents.

2. Il offre aux  prestataires de services dédiés à la VBG une approche 
standardisée pour collecter des données.

3. Il permet de partager des données non identifiantes sur les cas de 
VBG déclarés de façon confidentielle, éthique et sécurisée.

Nous approfondirons chacun de ces avantages tout au long de la forma-
tion. Des questions pour l’instant?

INSTRUCTION: Un volontaire pour lire le bref historique du GBVIMS dans le document 
distribué s’il vous plaît? Au fil de la lecture, je vous invite à entourer les informations clés, 
dont nous discuterons un peu plus tard.

 ■ Quelle est la principale raison ayant motivé la création du GBVIMS?

 ■ Quand la conception du GBVIMS a-t-elle été lancée?

 ■ Quelles organismes et organisations sont les membres fondateurs du comité 
directeur du GBVIMS?

Posez aux participants les questions suivantes (réponses et points clés à suivre). 
Débat de 5 minutes.

(Les stratégies et activités n’étaient fondées que sur des preuves ponctuelles, et non 
sur une analyse des données. Il n’existait aucun système utile et efficace de collecte 
de données).

(2006)

(HCR, IRC, et UNFPA)
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SUJET 3: Présentation générale des out-
ils du GBVIMS

PRÉSENTATION: Nous allons désormais nous pencher sur les outils 
spécifiques au GBVIMS. Je vais vous demander de former plusieurs 
petits groupes pour effectuer une activité qui nous aidera à faire le lien 
entre les outils et les différentes étapes du processus de gestion des 
informations.

 ✎ ACTIVITÉ 1.3

■■ Outil de classification: collecte

■■ Formulaires d’admission et de consentement: collecte

■■ Registre des incidents: stockage et analyse

■■ Protocole de diffusion des informations: diffusion

RÉVISION 

Demandez aux participants de former des groupes de quatre personnes. Distribuez à 
chaque groupe le document où figurent les définitions des quatre outils. Demandez-leur de 
lire à voix haute les descriptions dans chaque groupe, et de noter à côté de chaque outil 
l’étape (ou les étapes) de gestion des informations concernées. Donnez-leur 15 minutes.

Pour la mise en commun des résultats, demandez à des volontaires d’expliquer chaque 
outil avec leurs propres mots. Demandez-leur également d’expliquer à quelle étape précise 
de la gestion des informations chaque outil se rapporte, et réitérez les points clés suivants.

Prenez 10 minutes pour passer en revue les quatre objectifs d’apprentissage. Ainsi, les 
participants n’ayant pas relevé certaines informations en profiteront pour les prendre 
en note. Quant aux autres, ils pourront réécouter brièvement ces objectifs.      
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2
La classification des incidents
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SESSION 2:
La classification des incidents

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront en mesure de:

1. Expliquer l’objectif principal de l’outil de classification et ses 
critères d’utilisation.   
Citer et définir les six principaux types de VBG utilisés à des fins 
de classification dans le GBVIMS.

2. Expliquer la procédure de classification des incidents.

3. Faire la démonstration d’une classification correcte d’un incident 
de VBG.

4. Définir le terme «contexte de cas» et expliquer comment l’utiliser 
pour mieux comprendre les données collectées sur la VBG.

PARTICIPANTS
■■ Personnel concerné de l’organisme/agents de liaisons GBVIMS

■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des cas

■■ Professionnels de la santé

■■ Personnel chargé de la gestion des données (recommandé, mais 
facultatif)

PRÉPARATION
■■ Passez en revue les diapositives du Powerpoint et modifiez-les si 

nécessaire. 

■■ Reproduisez sur un tableau à feuilles (4 feuilles scotchées ensem-
ble) le tableau reprenant les différents types d’incidents. 

■■ Inscrivez sur un tableau à feuilles les 7-10 scénarios des pages 34-
35.

■■ Imprimez et préparez les documents à distribuer avec le nombre 
nécessaire d’exemplaires.

DOCUMENTS À DISTRIBUER
■■ Activité 2.1: Exemples de description d’incident

■■ Les 7 questions à se poser pour classer un incident

■■ Problèmes récurrents

TEMPS ALLOUÉ À CHAQUE SUJET

INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: Les six types d’incidents 60 minutes

Sujet 2: La méthode de classification des types d’incidents 60 minutes

Sujet 3: Les contextes de cas 30 minutes

DURÉE TOTALE 2,5 heures
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SUJET 1: Les six types d’incidents

PRÉSENTATION: Nous avons vu qu’il est important pour toutes les organisations et tous les presta-
taires de services dédiés à la VBG de collecter, stocker, analyser et diffuser les informations en toute 
efficacité. Ces informations sont essentielles pour comprendre les faits de VBG déclarés dans une 
zone, prendre des décisions éclairées pour planifier des actions futures, et améliorer la coordination 
interorganisations. 

Les outils du GBVIMS ont été conçus pour vous aider, vous et vos organisations, à mieux faire face aux 
défis liés à la gestion des informations, et pour aider les organismes de coordination à améliorer la 
sécurité et l’efficacité de la diffusion des informations.

Le premier outil du GBVIMS est l’outil de classification. On peut l’articuler autour de trois axes dif-
férents. Cette session se déclinera donc en trois parties:

1. Les six principaux types d’incidents

2. La méthode de classification des principaux types d’incidents

3. Les contextes de cas

Comme indiqué sur la diapositive 2.1.1., cette session s’articule autour de cinq objectifs. Vous serez à 
même de…

 S Diapositive 2.1.1.

PRÉSENTATION: Le GBVIMS a été conçu dans l’idée d’améliorer la gestion des informations en 
fixant et en utilisant une typologie commune de VBG pour déclarer les cas de VBG. Je pense que nous 
sommes d’accord pour dire que les incidents de VBG sont compliqués, et qu’il serait impossible d’avoir 
un ensemble parfait de définitions qui couvriraient chaque détail de chaque incident. Mais pour que les 
informations collectées par nos soins aient un sens, il nous faut standardiser la terminologie employée 
pour décrire la VBG. 

DISCUSSION: Quelqu’un se porte-t-il volontaire pour définir le terme «standardiser»? Et nous en don-
ner un exemple?

■■ L’un des objectifs principaux du GBVIMS est de standardiser la collecte de données pour que les infor-
mations soient compilées avec précision, et analysées entre et au sein des prestataires de services 
du secteur de la VBG.

PRÉSENTATION: L’outil de classification des incidents a été conçu pour standardiser la façon dont 

Passez en revue les objectifs de la session 
avec les participants à l’aide de la diapositive 
2.1.1.

Écrivez au tableau la définition du terme 
«standardisation».

Standardisation: processus visant à assurer 
une cohérence ou une régularité.

(10 minutes)

Un exemple de standardisation pourrait être 
l’utilisation d’une mesure de poids commune 
(ou standardisée) telle que le kilogramme. 
Imaginez avec les participants les difficultés 
que l’on rencontrerait, par exemple, s’il y avait 
au marché des systèmes de poids différents 
selon les objets. Le kilogramme est utilisé car 
c’est une unité de mesure standardisée. Il 
permet donc de comparer et calculer aisément 
le prix des tomates à celui des carottes un 
jour donné, et nous permet donc de faire nos 
achats en connaissance de cause.

De même, l’outil de classification standardi-
sée du GBVIMS permet de comparer plus 
aisément les cas déclarés entre les organisa-
tions. Lorsqu’une personne indiquera qu’un 
certain nombre de viols ont été déclarés, nous 
saurons tous ce que cela signifiera car nous 
employons tous la même définition du viol, et 
la même méthode pour classifier l’incident en 
tant que tel.   
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nous classons les incidents de VBG déclarés. Pour répondre aux exigences définies, il ne recoupe pas 
uniquement un ensemble de termes liés à la VBG. Il fixe aussi des pratiques communes permettant 
d’aborder de façon cohérente les types de VBG.

 S Diapositive 2.1.2

 ✎ ACTIVITÉ 2.1

PRÉSENTATION: Nous reviendrons sur ces exemples plus tard.

Les acteurs de la lutte contre la VBG font face à de nombreux défis du fait du manque de fiabilité des 
données. Comme vous l’aurez observé dans la dernière activité, nous recourrons à l’emploi de termes 
divers. Or la non-fiabilité des données est en grande partie due au large éventail de termes et de procé-
dures que nous utilisons pour classifier les incidents de VBG.

Étudions dans le détail quelques exemples supplémentaires.

 S Diapositive 2.1.3

DISCUSSION: L’outil de classification du GBVIMS a donc été conçu pour répondre aux difficultés ren-
contrées pour classer les incidents. Cet outil dote les acteurs de la lutte contre la VBG d’une typologie 
commune des VBG permettant d’améliorer la communication, la compréhension, et la compatibilité des 
données d’incidents de VBG. 

L’outil permet de:

Distribuez le document portant sur les cinq 
exemples de descriptions d’incidents aux partici-
pants. Demandez-leur de prendre cinq minutes 
pour écrire individuellement (et non en groupes) 
sur une feuille de papier vierge (ou sur un post-
it) leur classification de ces exemples.

Relevez leurs réponses. Sur un tableau, inscrivez 
sur la partie gauche les chiffres un à cinq. Pour 
chaque exemple, écrivez chacun des types 
indiqués par les participants pour décrire les 
scénarios. Ainsi vous soulignerez bien les différ-
entes interprétations possibles des descriptions 
et classifications selon les logiques, méthodes 
et terminologies. Ne donnez pas encore les 
réponses correctes.

Demandez à une personne de se porter volon-
taire pour lire l’exemple.

Exemple 1:

Une femme déclare avoir été violée et frappée brutalement à Delphine, gestionnaire de cas au sein d’une ONG of-
frant ses services aux survivants de VBG. Sur le formulaire d’admission, Delphine classe l’incident comme un «viol».

Une semaine plus tard, une autre femme déclare avoir été violée et frappée brutalement à Rebecca, gestionnaire 
de cas au sein de la même ONG que Delphine. Sur le formulaire d’admission, Rebecca classe l’incident comme une 
«agression physique».

IDÉE CLÉ: Les données de cette ONG ne sont 
pas fiables puisque son personnel ne classe 
pas les incidents de la même façon.

AUTRES POINTS À CONSIDÉRER: Les 
participants répondront éventuellement 
qu’il y a une différence de classification 
selon «l’importance» des actes: peut-être la 
gestionnaire de cas, dans le premier exemple, 
a-t-elle estimé que le viol constituait l’acte de 
violence le plus grave, alors que dans le deux-
ième cas, elle «pensait que le passage à tabac 
était plus grave». Il faudra alors souligner 
que c’est exactement là tout le problème et 
la faiblesse de la classification des incidents 
dans de nombreux contextes. Le GBVIMS est 
assez simple et clair, et si l’on suit correcte-
ment le processus, ces deux incidents auraient 
été classés de la même façon dans chaque 
instance par les différentes gestionnaires de 
cas. (Ne dites pas encore aux participants la 
classification correcte de ces cas).
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■■ Standardiser les types de VBG et leurs définitions.

■■ Standardiser la procédure de classification des incidents de VBG.

Vous vous demandez peut-être d’où vient la typologie du GBVIMS. Des consultations approfondies ont 
été menées auprès de dizaines de spécialistes de la VBG issus de 19 organisations œuvrant dans 16 
pays. C’est ainsi que fut élaborée la première typologie, qui donna lieu à un lancement pilote dans plus-
ieurs pays, avant d’être modifiée pour devenir la typologie actuelle.

 S Diapositive 2.1.5.

Les six types correspondent également à trois critères très précis:

1. Ce sont des formes de violence basée sur le genre universellement reconnues.

2. La caractérisation se fonde sur l’acte de violence en soi, et non sur la motivation de l’acte ou le 
contexte dans lequel il a été perpétré.

3. Ils s’excluent mutuellement (pas de chevauchement).

Autre point important à prendre en considération pour ce qui est de la typologie du GBVIMS: le con-
sentement. Une personne consentante est une personne qui prend une décision éclairée et accepte 
librement et volontairement de faire quelque chose. Gardez donc les éléments suivants à l’esprit:

■■ Une personne mineure ne peut donner son consentement. De nombreux pays sont dotés de législa-
tions sur l’âge du consentement. Ces paramètres juridiques ne s’appliquent pas à la typologie des 
incidents employée par le GBVIMS. Dans le GBVIMS, un(e) enfant est un(e) survivant(e) de moins de 
18 ans au moment des faits.

■■ Il n’y a pas de consentement lorsque l’accord est obtenu de la façon suivante:

■■ En ayant recours aux menaces, à la force, ou à toute autre forme de contrainte, la fraude, la ma-
nipulation, la tromperie ou de fausses déclarations.

■■ En menaçant la personne de la priver d’un avantage auquel elle a droit.

■■ En promettant à la personne de la rétribuer.

PRÉSENTATION: Êtes-vous prêts à découvrir la typologie? La voici, avec toutes les définitions cor-
respondantes:

 S Diapositives 2.1.6, 2.1.7, 2.1.8.

Passez en revue les différents types un à un. 
Demandez à des volontaires de lire les défini-
tions. Si possible, utilisez le Powerpoint; vous 
pourrez ainsi afficher le type, dans un premier 
temps, puis en cliquant déclencher une anima-
tion qui dévoilera la définition correspon-
dante, sans tout révéler dès le début. S’il est 
impossible d’utiliser le Powerpoint, préparez 
(à l’avance) une page de tableau à feuilles par 
type, et présentez-les de la même façon.

Distribuez le document traitant des six types 
d’incidents aux participants.
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PRÉSENTATION: Maintenant que nous venons de voir les six principaux types de VBG, quelqu’un 
pourrait-il définir ce qu’est un «incident»?

 S Diapositive 2.1.9.

Comment distinguer un «incident» de la «violence» ou d’un «acte de violence»?

 ✎ ACTIVITÉ 2.2

DÉFINITION D’UN INCIDENT: Un incident ou 
cas de VBG est un événement au cours duquel 
au moins un acte de violence ou de maltrai-
tance basée sur le genre est commis contre 
une personne. 

Un incident est un événement au cours duquel 
un ou plusieurs acte(s) de violence est/sont 
commis. La distinction à opérer ici se fonde 
sur le fait qu’au cours d’un incident, plusieurs 
actes de violence sont susceptibles d’avoir été 
commis.Voyons maintenant les correspondances entre les six principaux types et la typologie actuellement employée par vos organisations et 

d’autres acteurs dans votre zone. 

TYPE DE VBG

Principaux types d’incidents du GBVIMS
Viol Agression 

sexuelle
Agression 
physique

Mariage 
forcé

Déni de ressources, 
d’opportunités, ou 
de services

Violences psy-
chologiques/
émotionnelles

Violence domestique (ou infligée 
par le partenaire intime)

X X X X X

Inceste X X

Sodomie X

Viol conjugal X

Tentative de viol X X

VIOLENCE DOMESTIQUE: Ce type de violence est problématique dans la mesure où rien n’est dit rien quant aux actes précis perpé-
trés. Ce type de violence met plutôt l’emphase sur la nature de la relation entre l’auteur des violences et la survivante (par exemple, 
un mari ou un petit ami). Souvenez-vous des critères appliqués à la typologie du GBVIMS: il s’agit de décrire l’acte spécifique ayant 
été perpétré. De plus, les critères appliqués à la typologie «s’excluent mutuellement». La violence domestique peut cependant recou-
vrir plusieurs réalités sur le plan des actes commis.

INCESTE: À l’instar de la violence domestique, ici on décrit la relation entre l’auteur des violences et la survivante, et non pas l’acte 
commis.

VIOL CONJUGAL: Ici on décrit l’acte du viol en apportant un détail supplémentaire: l’auteur des violences est le partenaire de la 
survivante. Dans le GBVIMS, on le classerait uniquement comme viol. 

TENTATIVE DE VIOL: S’il est important de souligner ce fait à des fins de gestion, ici on met l’emphase sur la TENTATIVE de l’auteur des 
violences plutôt que sur l’acte précis. S’il n’y a pas de pénétration, on ne peut la classifier comme viol. On la classerait plutôt comme 
agression sexuelle ou physique, selon ce que la survivante aura décrit.

Montrez le TABLEAU reprenant les types de 
VBG (types d’incidents indiqués dans les 
en-têtes de colonnes, et en-têtes des lignes à 
laisser en blanc). Demandez aux participants 
de donner des exemples de la façon dont ils 
(ou des organisations qu’ils connaissent) 
classent les incidents de VBG ou la façon 
dont les types d’incidents sont utilisés lors 
des réunions de coordination auxquelles ils 
assistent.

Voici quelques points à garder à l’esprit quant 
aux exemples cités ici:
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DISCUSSION: Quelle différence y a-t-il entre les principaux types référencés dans le GBVIMS et les 
définitions juridiques en vigueur dans vos pays respectifs?

Les six principaux types référencés n’ont pas vocation à correspondre aux définitions juridiques. Dans 
certains pays, de nombreuses formes de VBG ne sont pas nécessairement considérées comme des 
crimes, et les définitions et termes juridiques varient grandement d’un pays et d’une région à l’autre.

DISCUSSION: Une survivante se présente dans votre centre de santé et déclare avoir été violée. 
Lors de l’examen, vous confirmez qu’il y a eu pénétration. Vous découvrez qu’elle a également le bras 
cassé, et qu’elle est en situation de très grande détresse émotionnelle. Si vous classez cet incident 
dans la catégorie viol/pénétration sur le formulaire de données, cela signifie-t-il que vous ne lui mettez 
pas de plâtre pour son bras cassé ou que vous ne lui proposez pas d’être adressée auprès de services 
psychosociaux?

PRÉSENTATION: Souvenez-vous de ce point crucial lorsque vous apprendrez à maîtriser la typologie 
et que vous adapterez votre organisation en conséquence: les types d’incidents référencés dans le 
GBVIMS ont été conçus pour standardiser la classification des incidents de VBG à des fins de collecte 
de données. Toute classification en résultant ne doit PAS affecter la façon dont les services sont fournis 
à un(e) survivant(e). Dans la mesure du possible, la prise en charge et les soins médicaux doivent tou-
jours prendre en considération l’ensemble des besoins des survivant(e)s en matière de services et de 
renvois, et y répondre.

 S Diapositive 2.1.10

Réponse probable: «La typologie appliquée 
au GBVIMS est différente des définitions 
juridiques que je connais».

Les participants s’inquièteront peut-être du 
fait que leurs organisations ou organismes 
emploient d’autres termes importants ou des 
informations supplémentaires (comme la 
violence domestique ou les sévices sexuels in-
fligés aux enfants). Rassurez-les en précisant 
que vous aborderez un peu plus tard la ques-
tion de l’intégration dans le GBVIMS des infor-
mations concernant le CONTEXTE de l’incident, 
ce qui permet d’obtenir plus de données à 
analyser. Ceci étant dit, les TYPES DE VBG NE 
PEUVENT ABSOLUMENT PAS ÊTRE MODIFIÉS, 
et les organisations participant au GBVIMS 
doivent adopter les 6 principaux types de VBG 
à des fins de collecte de données. C’est la 
condition sine qua non à l’adoption d’une ter-
minologie commune à tous les acteurs luttant 
contre la VBG pour améliorer la gestion des 
données et la diffusion des informations.

Discutez brièvement de ce point pour vous 
assurer qu’il soit clair pour tous: la classifica-
tion sert uniquement à la collecte de données, 
et ne doit pas affecter les services ou renvois 
proposés.
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SUJET 2: La méthode de classification des types d’incidents

PRÉSENTATION: Maintenant que vous connaissez les définitions des six principaux types de VBG, 
ainsi que les critères correspondants, vous allez apprendre comment les appliquer. Comme vous le 
savez, différents actes de violences sont susceptibles d’être commis lors d’un incident, tel que nous 
l’avons observé dans l’exemple de la femme qui avait été violée et brutalement frappée. Même si les 
prestataires de services emploient les six principaux types de VBG, il reste néanmoins possible que l’un 
classe l’incident comme un «viol», et l’autre comme une «agression physique». Les principaux types de 
VBG sont donc insuffisants pour garantir une cohérence chez tous les prestataires de services. Pour 
cela, nous allons voir comment les six principaux types de VBG peuvent être utilisés de façon standardi-
sée dans le cadre de la classification de l’incident.

 S Diapositive 2.2.1

PRÉSENTATION: Afin de déterminer la classification correcte de l’incident décrit par le/la 
survivant(e), posez-vous les sept questions de classification suivantes dans l’ordre. 

■■ Si la réponse à une question est «non» en fonction de la description de l’incident déclaré, passez à la 
question suivante dans la liste.

■■ Arrêtez-vous à la première question dont la réponse est «oui» en fonction de la description de 
l’incident déclaré. Le type de VBG qui correspond à cette question doit être choisi pour classer 
l’incident.

■■ Soulignons que l’ordre de cette liste de questions est déterminé en fonction de la spécificité de 
l’acte de violence, et n’est pas le reflet de son importance ou de sa gravité. Si l’on utilise ce système 
correctement, on est en mesure de qualifier le type de VBG le plus précis ayant été commis lors de 
l’incident.

PRÉSENTATION: Passons en revue quelques exemples ensemble:

■■ Une jeune fille déclare que son voisin lui a fait subir des attouchements à la poitrine.

Comment classer cet incident? Passons en revue la liste en commençant par le début.

Y-a-t-il eu pénétration?

Donc, si la réponse est «NON», nous passons à la question suivante. 

Y-a-t-il eu un contact sexuel non désiré?

Affichez au mur une feuille du tableau sur 
laquelle vous aurez inscrit les six types et 
leurs définitions (laissez-le affiché pendant 
toute la durée de la formation pour que les 
participants puissent s’y référer, sauf pendant 
les tests ou quizz).

Distribuez le document récapitulant les sept 
questions de classification.

Attendez que les participants vous donnent la 
réponse correcte («NON») avant de poursuivre.

Attendez que les participants vous donnent la 
réponse correcte («OUI») avant de poursuivre.

À l’avance, écrivez les 5 scénarios suivants sur 
un tableau à feuilles, en ne laissant apparaître 
que le premier exemple si possible.

1. Une jeune fille déclare que son voisin lui 
a fait subir des attouchements à la poi-
trine. (AGRESSION SEXUELLE)

2. Une femme âgée déclare avoir été battue 
chez elle par son mari. (AGRESSION PHY-
SIQUE)

3. Une femme déclare qu’en rentrant du 
travail, tout l’argent qu’elle a gagné lui a été 
pris par son petit-ami (DÉNI DE RESSOURCES, 
D’OPPORTUNITÉS OU DE SERVICES). 

4. Une fille est forcée par sa mère à avoir des 
relations sexuelles avec des casques bleus 
pour gagner de l’argent pour sa famille. (VIOL)

5. Une femme déclare avoir été forcée par son 
mari à avoir des relations sexuelles avec lui en 
échange d’argent pour nourrir les enfants de 
la famille. (VIOL)
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Donc, en suivant les instructions, si la 
réponse est «OUI», alors il y a eu contact 
sexuel non désiré, et nous nous arrêtons 
donc ici pour classer l’incident comme 
une «agression sexuelle».

Prenons un autre exemple. Quelqu’un 
pourrait-il lire le deuxième scénario?

Très bien, quelle est la première question 
à se poser?

PRÉSENTATION: N’oubliez pas que 
les six principaux types de VBG sont 
fondés sur un ou plusieurs acte(s)  de 
violence(s) spécifique(s) ayant eu lieu 
au cours d’un incident, et non pas sur 
les intentions de l’auteur des violences, 
ou sur le contexte dans lequel l’incident 
s’est déroulé.

Cela signifie que les menaces de pas-
sage à l’acte ou les déclarations de 
violences à venir seraient classées 
différemment des incidents ayant déjà 
eu lieu.

Par exemple: une jeune fille vient 
déclarer que chaque jour de la semaine 
précédente, le même homme l’a attendu 
à la sortie de l’école pour lui dire qu’à la 
fin de la semaine il allait la violer.

Nous connaissons ses intentions, et 
elle a raison de se sentir menacée et 
de demander à être aidée, mais clas-
seriez-vous ce scénario comme un viol? 
Comme une tentative de viol? Pourquoi?

Selon le GBVIMS, NON. Pourquoi? Parce 
que…

Écrivez au tableau «AGRESSION SEXUELLE» en face du premier exemple, puis dévoilez l’exemple numéro 2. 

Remarque: Les participants commenceront immédiatement à donner leurs réponses, mais surtout ne donnez pas la réponse. 
Passez en revue tout le processus de classification.

4. Posez la première question de la liste.

5. Attendez que l’on vous donne la réponse correcte,

6. Puis répétez:

 ■ Si c’est «Non», alors on peut passer à la question suivante… qui est?

 Ou

 ■ Si c’est «Oui»…, alors on peut s’arrêter là et utiliser le type de VBG correspondant pour classer l’incident… 
Comment allons-nous donc classer cet incident?

7. Poursuivez les questions jusqu’à ce que le type de VBG soit correctement identifié (nous vous avons indiqué entre paren-
thèses la réponse correcte après chaque exemple).

Répétez le même processus pour chacun des 5 exemples. À chaque fois, passez en revue l’ensemble des questions pour que 
la classification soit effectuée correctement. Peut-être cette méthode vous semblera-t-elle répétitive, mais elle est nécessaire 
afin d’illustrer le processus aux participants, et elle aide à instaurer des automatismes dans la classification des incidents. 
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■■ «Y-a-t-il eu pénétration?»... Non.

■■ «Y-a-t-il eu contact sexuel non désiré 
au cours de l’incident?»…Non, con-
tact uniquement verbal.

Comment classeriez-vous donc cet 
incident?

Il est à relever que toute déclaration 
rapportant des menaces de passage à 
un acte de violence basée sur le genre 
est systématiquement classée dans la 
catégorie des violences psychologiques/
émotionnelles, si aucun autre type de 
VBG n’a été commise au moment de la 
déclaration.

Prenons encore deux exemples:

8. Une jeune fille déclare que la nuit 
précédente, elle était censée 
épouser un homme contre son gré. 
Elle s’est donc enfuie, et souhaite 
que vous l’aidiez à empêcher ce 
mariage.

9. Une femme vous déclare que son 
mari est décédé il y a 3 jours, 
qu’elle a été forcée d’épouser son 
frère le lendemain, et qu’elle a été 
enfermée toute seule dans une 
pièce jusqu’à ce qu’elle parvienne à 
s’enfuir ce matin.

DISCUSSION: Est-ce qu’il est clair 
pour tout le monde que, même si ces 
deux incidents impliquent un mariage 
forcé, le premier cas serait classé 
dans la catégorie des violences psy-
chologiques/émotionnelles alors que le 
second serait classé comme mariage 
forcé?

Passez à la question 3… et ainsi de suite jusqu’à la question 6: «Y-a-t-il eu des violences psychologiques/émotionnelles» OUI 
(VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES/EMOTIONNELLES)

Écrivez à l’avance les deux scénarios suivants sur un tableau à feuilles, en ne dévoilant que le premier exemple, si possible.

1. Une jeune fille déclare que la nuit précédente, elle était censée épouser un homme contre son gré, elle s’est donc enfuie, et 
souhaite que vous l’aidiez à empêcher ce mariage.  (VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES/EMOTIONNELLES)

2. Une femme vous déclare que son mari est décédé il y a 3 jours,  qu’elle a été forcée d’épouser son frère le lendemain, et 
qu’elle a été enfermée toute seule dans une pièce jusqu’à ce qu’elle parvienne à s’enfuir ce matin. (MARIAGE FORCE)

Passez en revue l’ensemble du processus de classification pour chacun des scénarios.

1. Posez la première question de la liste.

2. Attendez que l’on vous donne la réponse correcte,

3. Puis répétez:

Si c’est «Non», alors on peut passer à la question suivante… qui est?

Ou

Si c’est «Oui»…, alors on peut s’arrêter là et utiliser de type de VBG correspondant pour classer l’incident… Comment allons-
nous donc classer cet incident?

4. Poursuivez les questions jusqu’à ce que le type de VBG soit correctement identifié (nous vous avons indiqué entre paren-
thèses la réponse correcte après chaque exemple).

Même si tous les participants confirment qu’ils sont au clair, demandez à l’un d’entre eux d’expliquer les raisons de cette 
réponse au groupe, le but étant ensuite de souligner les deux points suivants:

 ■ Dans le premier exemple, le mariage forcé n’a pas encore eu lieu, il ne s’agit donc encore que d’une menace à l’encontre 
de la jeune fille.

 ■ Alors que dans le second exemple, la femme signale un incident au cours duquel un mariage forcé a déjà eu lieu. 
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 ✎ Exercices facultatifs

 ✎ Activité 2.3

 S Diapositive 2.2.2.

PRÉSENTATION: En matière de collecte de données sur la VBG, une bonne pratique fondamentale 
doit être soulignée: les données sur les incidents de VBG ne doivent être collectées que dans les 
contextes où des services sont proposés aux survivants au moment de la déclaration. Il est également 
important de savoir que les données du GBVIMS se rapportent uniquement aux informations collectées 
dans le cadre de la prestation de services. Cela signifie que la collecte de données d’incident dans le 
GBVIMS ne peut être assurée que par des organisations fournissant des services aux survivants, c’est-
à-dire par des professionnels de la gestion des cas, de l’aide psychosociale et de la santé, et que le/la 
survivant(e) doit être présent(e) et  bénéficier de services pour que l’incident déclaré soit enregistré.

Prenons deux exemples précis pour illustrer notre propos:

■■ Si le/la survivant(e) est un(e) enfant, ou ne peut signaler lui-même/elle-même l’incident du fait d’un 
handicap, l’information peut tout de même être intégrée au GBVIMS si le/la survivant(e) est présent(e) 
pour accéder aux services lorsque le tuteur déclare l’incident.

■■ Les informations sur les incidents au cours desquels la victime est décédée ne sont pas intégrées au 
GBVIMS, puisque la personne décédée ne peut déclarer l’incident et ne peut bénéficier de services.

Si les participants continuent d’éprouver des difficultés à comprendre les raisons de ces deux classifications, voici quelques scé-
narios supplémentaires qui vous permettront de mettre les choses au clair.

 ■ Une jeune fille déclare que son professeur lui a dit que si elle refusait d’avoir des rapports sexuels avec lui, alors il ne la lais-
serait pas passer ses examens de fin d’année la semaine suivante. (VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES/ÉMOTIONNELLES)

 ■ Une jeune fille déclare que son professeur lui a dit que si elle refusait d’avoir des rapports sexuels avec lui, alors il ne la lais-
serait pas passer ses examens de fin d’année, et lorsqu’elle a refusé, il ne l’a pas laissée rentrer en classe le jour des examens. 
(DÉNI DE RESSOURCES  D’OPPORTUNITÉS OU DE SERVICES)

 ■ Une jeune fille déclare que son professeur lui a dit que si elle refusait d’avoir des rapports sexuels avec lui, alors il ne la lais-
serait pas passer ses examens de fin d’année. Ayant peur de ne pouvoir poursuivre ses études, elle a eu des rapports sexuels 
avec lui et a été autorisée à passer ses examens. (VIOL)

Vous souvenez-vous de nos cinq exemples 
d’incidents au début de la session? Reprenons-
les, en nous servant de l’outil de classification. 
Procédez comme précédemment et indiquez 
votre classification pour chaque exemple. Ne 
marquez pas vos noms sur vos copies, et rendez-
les moi une fois l’exercice terminé. Je comparerai 
les réponses et vous présenterai les résultats 
finaux. Nous pourrons à ce moment-là discuter 
de tous les points à éclaircir.

(suite de la première activité de la session – 
classification des cinq exemples d’incidents)

Donnez 5-10 minutes aux participants pour 
réaliser cette activité.
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Si l’outil de classification des incidents du GBVIMS a été conçu pour être relativement simple à utiliser, 
les incidents de VBG sont quant à eux souvent complexes et nuancés. Cela pourra donner lieu à cer-
taines situations, qui ont été relevées lors des lancements précédents du GBVIMS.

 S Diapositives 2.2.3, 2.2.4, 2.2.5 et 2.2.6.

LECTURE ET DISCUSSION: Merci de bien vouloir vous référer au document intitulé «Les écueils 
courants à éviter», qui reprend certains des problèmes les plus fréquents liés à la classification des 
incidents.   

Demandez à plusieurs participants de se 
porter volontaires pour lire chaque section et 
discutez-en brièvement (15 minutes maximum 
au total).
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SUJET 3: Les contextes de cas

PRÉSENTATION: Nous avons donc vu les six principaux types de VBG et la classification des inci-
dents selon cette typologie. Si vous vous en souvenez, je vous avais dit qu’il était possible d’intégrer 
certains termes et renseignements supplémentaires sur les cas. C’est ce que l’on appelle le «contexte 
de cas» dans le GBVIMS. Voyons de quoi il s’agit plus précisément. 

 S Diapositive 2.3.1

Le registre des incidents du GBVIMS (la base de données) contient des formules intégrées qui per-
mettent de détecter automatiquement les incidents survenus dans un contexte ou un type de situation 
particulier en associant les informations suivantes: 1) le type d’incident de VBG et 2) les autres infor-
mations enregistrées à propos de l’incident. 

Nous prendrons l’exemple d’une situation qui, nous en convenons tous, doit absolument faire l’objet 
d’un suivi, mais ne remplit pas les critères pour être classée parmi les principaux types d’incidents. Il 
s’agit des «violences infligées par le partenaire intime».

DISCUSSION: Quelqu’un pourrait-il me dire pourquoi ce type de violence ne répond pas aux critères?

PRÉSENTATION: Prenons l’exemple suivant: le registre des incidents permet de déterminer le nom-
bre de cas de violences infligées par un partenaire intime déclarés au cours du moins de juin 2011, en 
recensant le nombre de cas correspondant aux principaux types d’incidents causés par des partenaires 
intimes. Cela signifie donc que les principaux types d’incidents forment la base du recensement de 
telles situations. Mais il y a également des informations supplémentaires sur le contexte, qui renvoient 
à la relation entre le/la survivant(e) et l’auteur des violences.  

PRÉSENTATION:

Voici les contextes de cas pris en compte par le système:

■■ Les violences infligées par le partenaire intime

■■ Les sévices sexuels infligés aux enfants

■■ Le mariage précoce

■■ Les cas possibles d’exploitation sexuelle et de sexe transactionnel

■■ Les cas possibles d’esclavage sexuel

■■ Les pratiques traditionnelles préjudiciables (à adapter selon la/les culture(s) locale(s))

Expliquez brièvement que a) ces critères ne 
s’excluent pas mutuellement (le terme peut 
recouvrir de multiples types de violences), b) 
ce n’est pas l’acte en lui-même qui est décrit 
ici (mais plutôt la relation entre l’auteur des 
violences et le/la survivant(e)).
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Nous allons étudier un à un chacun de ces six contextes de cas pour comprendre leur signification et 
déterminer comment ils sont pris en compte dans le registre des incidents.

1. Les violences infligées par le partenaire intime

 S Diapositive 2.3.2

2. Les sévices sexuels infligés aux enfants sont définis par l’âge du/de la survivant(e). Ils englobent 
parfois plusieurs formes de violences. En analysant deux types d’incidents (agression sexuelle et viol) 
et l’âge de la personne, il devient possible de déterminer quels incidents déclarés sont des cas de 
sévices sexuels infligés aux enfants. 

 S Diapositive 2.3.3

3. Le mariage précoce est défini par l’âge du/de la survivant(e) au moment du mariage forcé. En fonc-
tion de l’incident et de l’âge du/de la survivant(e), il est possible de déterminer quels incidents déclarés 
constituent des cas de mariage précoce.

 S Diapositive 2.3.4

4. Les cas possibles d’exploitation sexuelle et de sexe transactionnel sont définis par la relation 
de pouvoir entre le/la survivant(e) et son agresseur, ainsi que par les circonstances de l’incident (et 
non par l’acte de violence en lui – même, à savoir le viol ou l’agression  sexuelle). Dans le formulaire 
d’admission, la question suivante est posée: «De l’argent, des biens, des avantages et/ou des ser-
vices ont – ils été échangés en rapport avec l’incident déclaré?». Pour détecter les violences sexuelles 
relevant potentiellement de l’exploitation, tout cas de violences sexuelles marqué d’un «oui» à cette 
question sera signalé dans le registre des incidents.

 S Diapositive 2.3.5

5. Les cas possibles d’esclavage sexuel sont définis par les circonstances dans lesquelles de mul-

Engagez une discussion avec les participants 
sur le tableau que vous montrerez à ce mo-
ment. 

Engagez une discussion avec les participants 
sur le tableau que vous montrerez à ce mo-
ment. 

Engagez une discussion avec les participants 
sur le tableau que vous montrerez à ce mo-
ment. 

Engagez une discussion avec les participants.
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tiples actes et différentes formes de violence sexuelle sont commis sur une période de temps. Le reg-
istre des incidents ne prend en compte les incidents qu’un par un. Le formulaire d’admission contient 
néanmoins une question permettant d’indiquer si l’acte a été perpétré alors que le/la survivant(e) était: 
a) transporté(e) de force (traite des êtres humains); b) enrôlé(e) de force dans un mouvement armé 
(conscription forcée); c) détenu(e) contre sa volonté, enlevé(e) ou kidnappé(e). Pour permettre de dé-
tecter les cas possibles d’esclavage sexuel, tout cas de violences sexuelles également désigné comme 
un cas d’enlèvement sera signalé dans le registre des incidents.

 S Diapositive 2.3.6

6. Les pratiques traditionnelles préjudiciables sont définies par les valeurs sociales, culturelles et 
religieuses locales observées là où l’incident a eu lieu. Pour distinguer les actes de VBG qui constituent 
des pratiques traditionnelles préjudiciables propres au contexte dans lequel ils ont eu lieu, le formu-
laire d’admission contient une question à cet effet. Les réponses doivent être adaptées au contexte 
local pour permettre de classer l’incident parmi un maximum de cinq types de pratiques traditionnelles 
préjudiciables, observées dans ce contexte. Le registre des incidents pourra quantifier le nombre de cas 
où la question relative aux pratiques traditionnelles préjudiciables aura été marquée d’un «oui» ou d’un 
«non» et la fréquence de chaque type.

 S Diapositive 2.3.7

PRÉSENTATION: Si la classification est importante pour la collecte et l’analyse des données, même 
les meilleurs systèmes de  classification ne permettent pas de recueillir tous les détails de chaque 
cas. Bon nombre de ces détails ne sont pas nécessaires pour les besoins de l’analyse des  données… 
Toutefois, ces détails sont souvent essentiels à la prestation de services et devraient être notés dans le 
dossier du/de la bénéficiaire.

RÉVISION

Engagez une discussion avec les participants. 

Engagez une discussion avec les participants 
sur la diapositive.

Prenez 15 minutes pour revenir sur les objec-
tifs d’apprentissage de la session. Ainsi, les 
participants n’ayant pas relevé certaines in-
formations en profiteront pour les prendre en 
note. Quant aux autres, ils pourront réécouter 
brièvement ces objectifs. 



3
Les formulaires d’admission 
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SESSION 3:
Les formulaires d’admission

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront à même de:

1. Expliquer l’objectif et l’utilisation d’un système de codification.

2. Démontrer leur capacité à remplir correctement un formulaire 
d’admission.

PARTICIPANTS
■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des cas

■■ Professionnels de la santé

■■ Personnel chargé de la gestion des données (recommandé, mais 
facultatif)

Le personnel chargé de la gestion des cas et les professionnels de la 
santé (qui travaillent directement auprès des survivant(e)s), doivent 
impérativement avoir été précédemment formés aux techniques fonda-
mentales de gestion des cas. 

PRÉPARATION
■■ Passez en revue les diapositives du Powerpoint et modifiez-les en 

fonction des éléments suivants:

■■ Le public: si la session s’adresse aux référents et à d’autres 
responsables, conservez uniquement les diapositives qui leur 
sont destinées.

■■ Le contexte: ajoutez dans les listes déroulantes des options 
adaptées au contexte afin qu’elles correspondent aux formulai-
res d’admission que les participants utiliseront. 

TEMPS ALLOUÉ À CHAQUE SUJET

INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: Présentation générale des formulaires d’admission du 
GBVIMS

20 minutes

Sujet 2: Informations administratives 45 minutes

Sujet 3: Renseignements sur le/la survivant(e) 30 minutes

Sujet 4: Détails de l’incident 60 minutes

Sujet 5: Renseignements sur l’agresseur présumé 45 minutes

Sujet 6: Mesures prévues/ mesures prises 25 minutes

Sujet 7: Considérations sur le formulaire d’admission médical 15 minutes

DURÉE TOTALE 4 heures
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES CONCERNANT LA PRÉSENTE SESSION

Bien connaître son public

Pour cette session, il vous faudra bien connaître le public auquel vous vous adresserez. Renseignez-vous à l’avance sur l’expérience des participants et 
leur travail auprès des survivants, et si possible, sur les méthodes qu’ils emploient actuellement pour collecter des données sur la VBG. Récupérez des 
formulaires d’admission vierges ou des listes de questions, ou, s’il n’y a aucun support écrit, tentez de comprendre pourquoi. Ce travail de préparation 
vous permettra de savoir exactement comment mener cette session. Les points clés d’apprentissage sont présentés de façon détaillée dans le Guide, 
et sont accompagnés d’activités visant à faciliter l’apprentissage. Mais gardez à l’esprit qu’en tant que formateur, il vous faut veiller sur votre public et 
sa progression dans l’apprentissage, et donc adapter vos activités en conséquence.

Pour participer à cette session,  il est impératif que les participants aient précédemment été formés aux techniques fondamentales de gestion des cas, 
et ce dans leurs domaines techniques d’expertise respectifs. Qu’il s’agisse de professionnels hautement formés, ou d’individus bénévoles dans leurs 
villages qui n’ont été que très peu exposés à toutes les problématiques, ils doivent tous avoir déjà travaillé auprès de survivants avant la formation au 
GBVIMS. Chacun d’entre eux aura donc sa propre expérience de collecte d’informations lors des entretiens avec les survivants, qu’elle soit complexe 
ou minime.

Adapter la formation à son public

La présente session, qui porte sur les formulaires d’admission, offre des conseils détaillés sur la formation des personnels à l’utilisation des points de 
données spécifiques au GBVIMS et qui sont communs à l’ensemble des formulaires d’admission utilisés dans le système (qu’il s’agisse d’une version 
d’urgence/simplifiée, d’une version pour l’aide psychosociale/la gestion des cas, d’une version médicale, ou de toute autre version spécialisée).

Nous avons inclus dans cette formation certains points de données qui ne sont pas obligatoires, mais qui ont été intégrés pour aider les personnels 
chargé de collecter des informations utiles à gestion des cas; ils ne seront pas reportés dans le registre des incidents. En tant que formateur, il vous 
reviendra de faire preuve de discernement lorsque vous enseignerez aux participants l’utilisation du formulaire d’admission. Veillez à ce que cette ses-
sion de la formation soit adaptée au(x) formulaire(s) utilisé(s) et adaptez vos supports Powerpoint en conséquence, afin d’éviter toute confusion. Les 
points de données assortis d’un astérisque (*) sont à inclure obligatoirement dans la formation. Quant aux autres points de données, tout dépendra du 
formulaire d’admission utilisé par les personnes que vous formerez.

Pour ce qui est des versions longues du formulaire d’admission, il y aura des points de données spécifiques aux différents services. Ils s’attacheront 
par exemple aux symptômes émotionnels observés par un travailleur social lors de l’entretien initial, ou aux symptômes physiques documentés au 
cours de l’examen médical. Ce genre de renseignement ne sera jamais saisi dans le registre des incidents, et ne sera jamais diffusé en dehors de 
l’organisation, sauf dans les cas bien précis où le/la survivant(e) donne son accord éclairé. Ces renseignements spécifiques aux services sont docu-
mentés dans le formulaire d’admission afin d’aider les organisations à offrir des services de la plus haute qualité possible. 
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SUJET 1: Présentation générale des formulaires d’admission

PRÉSENTATION: Voici nos objectifs d’apprentissage pour cette session.

 S Diapositive 3.1.1

DISCUSSION: Commençons par un bref récapitulatif. Quels points avons-nous abordés jusqu’à 
présent?

Nous sommes donc arrivés à la section de la formation consacrée au formulaire d’admission. Très rap-
idement, qui peut citer les quatre outils du GBVIMS et à quelles étapes de la gestion des informations 
ils correspondent?

Parfait. Maintenant, pour ceux d’entre vous qui travaillent directement auprès des survivants, que ce 
soit dans la gestion des cas, l’aide psychosociale ou la santé, vous collectez des renseignements pour 
aider le/la survivant(e), n’est-ce pas? Quelles informations collectez-vous?

PRÉSENTATION: Toute votre expérience va nous être extrêmement utile pour cette session! Com-
mençons par une introduction au formulaire d’admission. 

 S Diapositive 3.1.2

DISCUSSION: Quelques points doivent être précisés. Quelqu’un peut-il nous rappeler la signification 
de ces quelques termes?

■■ Qu’est-ce qu’un «élément d’identification»?

■■ Et que signifie le terme de «standardisé»?

 ■ Les raisons pour lesquelles les données 
sur la VBG sont sensibles.

 ■ Les principes directeurs applicables aux 
interventions auprès des survivants.

 ■ L’ historique du GBVIMS.

 ■ La classification des incidents de VBG 
dans le GBVIMS.

 ■ Outil de classification: collecte

 ■ Formulaire d’admission: collecte

 ■ Registre des incidents: stockage et 
analyse

 ■ Protocole de diffusion des informations: 
diffusion

Donnez quelques minutes aux participants 
pour s’exprimer. Puis soulignez les points en 
commun entre leurs systèmes existants et les 
points de données du GBVIMS.

Le formulaire d’admission est un formulaire standardisé à l’usage des prestataires de services, lorsqu’ils procè-
dent à l’admission initiale des bénéficiaires ayant survécu à des VBG. Il permet d’assurer: 

■■ L’anonymat des bénéficiaires en évitant d’utiliser tout élément d’identification 
■■ Le recueil systématique, par tous les prestataires de services, d’un ensemble standardisé de points de données 

clés sur la VBG.

Point clé: Les éléments d’identification 
désignent des données ou des renseignements 
permettant à un individu d’être identifié. 
Demandez des exemples. 

Point clé: Standardiser est le fait de créer une 
cohérence ou une régularité.
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■■ Voici donc le formulaire utilisé lors de l’entretien d’admission initiale. Seules les informations collec-
tées durant cet entretien initial seront enregistrées dans le GBVIMS. Peut-être (ou plutôt sûrement) 
verrez-vous à plusieurs reprises le/la survivant(e) par la suite. Les notes que vous prendrez sur son 
statut et sa situation seront ajoutées au dossier général ou médical, qui commencera par le formu-
laire d’admission. 

PRÉSENTATION: Trois grandes règles doivent être respectées pour remplir le formulaire d’admission:

 S Diapositive 3.1.3

Le GBVIMS étant principalement axé sur les données recueillies dans le cadre de la prestation de ser-
vices, le formulaire d’admission ne doit être rempli que par les personnes participant à ce processus. 
Dès lors, les organismes, organisations externes ou personnels n’assurant pas de services directs ne 
sont pas habilités à remplir le formulaire d’admission dans le cadre de la collecte d’informations sur la 
VBG.

Avant de commencer l’entretien ou l’examen médical, assurez-vous que les bénéficiaires comprennent 
que toutes les informations communiquées resteront confidentielles et qu’ils pourront choisir, à tout mo-
ment, de refuser de répondre aux questions posées. Si vous comptez remplir le formulaire d’admission 
ou prendre des notes au cours de l’entretien, veillez à expliquer brièvement ce que vous notez et à 
quelles fins, et à vous assurer que la prise de notes ne gêne pas les bénéficiaires.

Le formulaire d’admission comprend plusieurs champs (ou points de données) contenant des cases 
à cocher. Sauf indication contraire, il est important de ne sélectionner qu’une seule case dans ces 
champs. Vous verrez par la suite comme tout ceci fonctionne dans la pratique lorsque nous passerons 
en revue les champs de données du formulaire. 

1. Le formulaire d’admission ne doit être rempli QUE dans le cadre de la prestation de services.

2. La sécurité, le confort et le bien-être de la personne doivent être une priorité tout au long du processus.

3. Une seule case doit être cochée pour chaque point de donnée, sauf instruction contraire.
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Pourquoi ces éléments ne doivent-ils 
apparaître nulle part sur le formulaire 
d’admission?

PRÉSENTATION: Le formulaire 
d’admission se décline en six sections.

 S Diapositive 3.1.4

Chaque section comporte plusieurs 
questions ou champs; un champ est un 
emplacement indiqué sur le formulaire 
d’admission dans lequel on inscrit les 
informations recueillies auprès du/de la 
survivant(e) concernant un point de don-
nées particulier. Nous allons maintenant 
étudier chaque section du formulaire 
d’admission, et voir comment les rem-
plir correctement. Je vous conseillerai 
également sur les erreurs fréquentes à 
éviter puisque certains des champs de 
données ne sont pas toujours évidents 
à remplir.

Il s’agit d’éléments d’identification tels que:

 ■ Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du/de la bénéficiaire

 ■ Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du travailleur social

 ■ Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de l’agresseur présumé

Quels éléments ne faut-il JAMAIS 
inscrire sur le formulaire d’admission?

Ce genre de renseignement pourrait permettre d’identifier le/la survivant(e), le personnel, ou l’auteur des violences.

L’identification de toute personne pourrait engendrer des risques pour le/la survivant(e), le personnel, l’auteur présumé des 
violences, voire même pour des groupes ou des communautés entières.

1. Informations administratives

2. Renseignements du/de la survivant(e)

3. Détails de l’incident

4. Renseignements sur l’agresseur présumé

5. Mesures prévues/mesures prises

6. Point d’évaluation

Note à l’intention des référents et autres responsables
PRÉSENTATION: Le formulaire d’admission du GBVIMS comporte trois types de champs de données – les différences 
sont signalées par des symboles apposés à chaque question. 

 S Diapositives 3.1.5 et 3.1.6

1. ASTÉRISQUE (*): À garder tel quel: version standardisée au niveau mondial.

2. CERCLE (°): Adaptable. Dans un contexte interorganisations, tous les acteurs concernés doivent employer les 
mêmes versions adaptées.

3. SANS MARQUE: Modifiable au niveau de l’organisation à des fins de gestion des cas. Non inclus dans le registre 
des incidents.

Plusieurs champs de données – non suivis d’un symbole – sont facultatifs et ne doivent pas systématiquement être 
reportés sur le formulaire d’admission. Certains champs, tels que «ethnie» ou «religion» peuvent être sensibles selon 
les contextes, et ne peuvent être demandés aux bénéficiaires. Ils seraient donc à exclure du formulaire. Il revient aux 
référents et aux équipes dirigeantes des organisations d’y réfléchir. 

QUESTION FRÉQUENTE:
Question: Souvent, le personnel demande où ces informations confidentielles peuvent être consignées s’il est impos-
sible de les inscrire sur le formulaire d’admission. En effet, ils en ont parfois besoin pour la gestion des cas.

Réponse: Il faut les consigner sur le formulaire de consentement (où figurent le nom et la signature de la personne), 
et conserver ce formulaire séparément.
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SUJET 2: Les informations administratives

PRÉSENTATION: La première section du formulaire d’admission cou-
vre les «informations administratives». C’est dans cette section que les 
renseignements les plus élémentaires sur le cas sont reportés. C’est là 
que sont consignés les codes dissimulant l’identité des bénéficiaires, 
ainsi que les grandes dates: date de l’incident, et de la déclaration.

PRÉSENTATION: Lorsque des informations sont collectées à pro-
pos d’incidents de VBG, les données hautement sensibles – telles que 
l’identité du/de la survivant(e), du travailleur social ou du professionnel 
de la santé - doivent être protégées. Ceci peut passer par une «anonymi-
sation» des données personnelles du dossier. En d’autres termes, nous 
avons recours à des codes pour remplacer les éléments d’identification 
tels que les noms.

En observant le formulaire d’admission, vous verrez qu’il y a une section 
au tout début du formulaire comportant trois codes différents: la ré-
férence de l’incident, le code survivant et le code travailleur social. Nous 
allons donc commencer par discuter de ces codes. Le premier, et le plus 
important, est la référence de l’incident. 

 S Diapositive 3.2.1

NOTES À L’INTENTION DU FORMATEUR CONCERNANT L’UTILISATION DES CODES

Les codes utilisés dans le cadre du GBVIMS peuvent varier grandement d’un contexte 
à l’autre. En effet:

Chaque organisation mettant en œuvre le GBVIMS peut avoir choisi différents formats 
pour les codes employés. Les agents de liaisons GBVIMS interorganisations en charge 
de la formation de plusieurs référents GBVIMS devront réfléchir à la meilleure façon 
d’enseigner l’utilisation des formats de codes.

Il se peut que certaines organisations ne soient pas aptes à utiliser tous les codes 
recommandés par le GBVIMS. La formation interorganisations destinée aux référents 
aura alors éventuellement besoin d’être adaptée.

Le format des codes employés dans le cadre d’un lancement interorganisations peu-
vent différer de celui des codes employés dans le cadre d’un déploiement individuel 
du GBVIMS.

Le GBVIMS n’impose pas de format particulier pour les codes. Il faut juste que ces 
derniers soient uniques à chaque incident déclaré. Le format du code peut donc varier 
selon les contextes. Le comité directeur du GBVIMS a uniquement formulé des sugges-
tions sur la base des expériences passées.

Il est vivement recommandé de définir les formats des codes avant la formation. Dans 
l’idéal, lorsque cette formation aux outils et procédures du GBVIMS est effectivement 
dispensée, la mise en œuvre du système est en cours et les organisations ont d’ores 
et déjà décidé des codes à utiliser, ainsi que des formats correspondants. Mais cela 
ne sera pas toujours le cas. Au cours de cette session, nous vous prodiguons donc 
quelques conseils quant à la manière de former les participants aux buts de la codifi-
cation, aux types utilisés par le GBVIMS, et formulerons des suggestions pour le choix 
des formats. Si vous êtes en mesure de former le personnel à ces concepts, alors une 
fois que les formats des codes auront été définis, il sera bien plus simple de former le 
personnel à une utilisation quasi parfaite. 

Code n°1 : La référence de l’incident* Ce code doit obligatoirement figurer 
dans le GBVIMS. C’est l’épine dorsale de toute l’organisation des informations 
du système. Un code unique est assigné à chaque incident déclaré, même si 
le/la bénéficiaire déclare plus d’un incident. Ce code permet au système de 
distinguer les incidents. À chaque nouveau formulaire d’admission rempli cor-
respond une nouvelle référence d’incident.
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PRÉSENTATION: Le deuxième code du système est le code survivant.

 S Diapositive 3.2.2

PRÉSENTATION: Enfin, le troisième code du GBVIMS est le code travailleur social.

 S Diapositive 3.2.3

PRÉSENTATION: Les deux prochains points de données concernent les dates de l’incident et de 
l’entretien.

 S Diapositive 3.2.4

Code n°2: Le code survivant: c’est le code que l’on peut assigner à chaque survivant(e). Il protège son identité, 
tout en permettant à plusieurs incidents déclarés par le/la même survivant(e) d’être liés et suivis dans le cadre 
de la gestion des cas. Le code survivant n’est pas obligatoire dans le GBVIMS, mais certains acteurs ayant utilisé le 
système ont jugé ce code utile.

Code n°3: Le code travailleur social: ces codes sont assignés à chaque travailleur social afin qu’ils ne puissent 
être reliés à aucun cas directement. Chaque personne offrant ses services aux bénéficiaires se voit assigner un 
code unique et assez complexe pour ne pas être identifié facilement. Ce code peut être inscrit dans ce champ pour 
permettre de déterminer qui a assuré l’entretien et fourni les services aux bénéficiaires.

À ce stade de la session, vous devez initier les 
participants au fonctionnement de chacun 
de ces codes. Il s’agira, au minimum, de leur 
enseigner le fonctionnement de la référence 
de l’incident, puisque c’est un code obligatoire 
dans le GBVIMS.

Les participants s’entraîneront ensuite à 
manipuler les codes sur leurs modèles de 
formulaires d’admission au cours des activités 
prévues à la fin de ce sujet.

Date de l’entretien* - Indique la date à laquelle l’entretien avec le/la bénéficiaire a eu lieu. La date est indiquée 
sous la forme suivante : jour/mois/année.

Date de l’incident* - Indique la date à laquelle l’incident s’est produit. La date est également indiquée sous la forme 
jour/mois/année.
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DISCUSSION: Une question concernant ce dernier élément, la date 
de l’incident. D’après votre expérience, les bénéficiaires parviennent-ils 
toujours à se souvenir avec exactitude du jour où ils ont été agressés? 
Dans le GBVIMS, il faut préciser le jour, le mois et l’année. Que faudra-t-
il donc renseigner pour ce point de données si le/la bénéficiaire ne sait 
pas ou ne se souvient pas de la date de l’incident?

DISCUSSION: Pour quelle raison est-ce aussi important d’inscrire des 
dates précises?

Le temps écoulé entre les incidents et les déclarations peut également 
nous éclairer sur certaines tendances, certaines difficultés à déclarer 
les incidents ou autre, et donc nous amener à modifier les programmes 
pour améliorer les services offerts aux survivant(e)s.

PRÉSENTATION: Passons au dernier point de la section sur les infor-
mations administratives. 

 S Diapositive 3.2.5

PRÉSENTATION: Ce point de donnée vise à déterminer quels formu-
laires d’admission seront saisis dans le registre des incidents (inci-
dents déclarés par le/la survivant(e) en personne) et quels formulaires 
ne le seront pas (incidents déclarés en son absence). NB: Certaines 
déclarations ne seront pas saisies dans le registre des incidents; les 
prestataires de services ne doivent néanmoins pas hésiter à se servir 
du formulaire d’admission pour offrir leurs services et consigner les 
déclarations «indirectes» ou «de tierces personnes».

 ✎ ACTIVITÉ 3.1 

Dans ce cas, le/la bénéficiaire devra tant que faire se peut donner une date approxi-
mative. Le travailleur social l’aidera à évaluer la date, et à formuler une estimation sur 
le formulaire d’admission. Par exemple: juin 2011, ou une date approximative la plus 
précise possible. 

Ces dates nous aident à calculer le temps écoulé entre les incidents et les déclara-
tions. Pour les viols, cet élément est particulièrement important, puisqu’il permet 
de déterminer quel traitement sera administré au/à la bénéficiaire, et d’évaluer ses 
besoins.

Déclaration effectuée par le/la survivant(e)/une personne autre que le/la 
survivant(e)* - Le GBVIMS ne contient que des données d’incident recueillies 
dans un contexte de prestation de services. Par conséquent, seuls les incidents 
pour lesquels le/la survivant(e) bénéficie de services– et est donc présent(e) 
lors de la déclaration - sont consignés dans le registre des incidents. 

Passez en revue les réponses avec l’ensemble des participants.

Passons maintenant à un scénario fictif pour remplir le formulaire d’admission. Vous 
avez 15 minutes pour lire le scénario et remplir la première section intitulée Informations 
administratives.

Note à l’intention du formateur
Vous trouverez dans les documents à distribuer deux scénarios fictifs que vous 
pourrez remettre aux participants et utiliser durant toute la session sur le formu-
laire d’admission. Néanmoins, si certains aspects de ces scénarios ne sont pas 
appropriés, ou ne trouvent pas d’écho auprès des participants dans le contexte 
dans lequel ils s’inscrivent, n’hésitez pas à créer un nouveau scénario FICTIF.
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SUJET 3: Les renseignements du de/la survivant(e)

Cette nouvelle section permet de collecter des informations sur le/la survivant(e). Tous les renseigne-
ments qui y sont inscrits décrivent le/la bénéficiaire lors de la déclaration de l’incident.

Je vais maintenant vous présenter les points de donnée en définissant brièvement les éléments dont ils 
sont constitués. Nous prendrons plus de temps pour étudier les points les plus complexes. N’hésitez 
pas à me poser des questions si vous avez besoin d’éclaircissements, je vous répondrai soit immédi-
atement, soit lors des discussions ultérieures. 

 S Diapositive 3.3.1

Selon les contextes, il sera très délicat, voire 
inapproprié de poser une telle question. Il in-
combe à l’animateur de retirer cette question 
de la formation si n’elle ne figure pas dans le 
formulaire d’admission.

Date de naissance* — Indiquez la date de naissance des survivants, comme suit: «jour/mois/année». Si le/
la survivant(e) ne connaît pas sa date de naissance, vous pouvez inscrire soit une date approximative, soit l’âge 
du/de la survivant(e) au moment de la déclaration de l’incident. Si le/la survivant(e) ne connaît pas son âge exact, 
vous indiquerez un âge approximatif (ex: «environ 40 ans»).

Sexe* — Indiquez le sexe du/de la survivant(e).

Clan ou appartenance ethnique — Indiquez le clan, la tribu ou l’appartenance ethnique du/de la survivant(e). 

Pays d’origine* — Indiquez le pays d’origine du/de la survivant(e). Le pays d’origine est l’État qu’a fui un demandeur 
d’asile et dont il est ressortissant, ou dans le cas des apatrides, leur pays de résidence habituel.

Nationalité — Indiquez la nationalité du/de la survivant(e) si elle diffère de celle du pays d’origine.
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 S Diapositive 3.3.2 

 S Diapositive 3.3.3: UNE DIFFICULTÉ FRÉQUENTE

Religion — Indiquez, le cas échéant, la religion du/de la survivant(e).

État civil/situation familiale actuel(le)* — Indiquez l’état civil ou la situation familiale du/de la survivant(e) au mo-
ment de la déclaration de l’incident. Assurez – vous de ne sélectionner que l’une des options suivantes:

Célibataire — le/la survivant(e) n’a jamais été marié(e) et ne vit pas actuellement avec un partenaire intime.

Marié(e)/en concubinage — le/la survivant(e) est marié(e) ou vit avec un partenaire intime au moment de la 
déclaration de l’incident.

Divorcé(e)/séparé(e) — le/la survivant(e) a été marié(e), mais il ou elle ne l’est plus et ne vit pas avec un(e) 
conjoint(e) ou ex – conjoint(e) au moment de la déclaration de l’incident.

Veuf/veuve — le/la conjoint(e) du/de la survivant(e) est décédé(e).

Nombre et âge des enfants et autres personnes à charge - Indiquez le nombre et l’âge des enfants du/de 
la survivant(e) ainsi que le nombre et l’âge des autres personnes à charge dont s’occupe actuellement le/la 
survivant(e).

Profession — Indiquez la profession du/de la survivant(e) au moment de la déclaration de l’incident.

Selon les contextes, il sera très délicat, voire 
inapproprié de poser une telle question. Il in-
combe à l’animateur de retirer cette question 
de la formation si n’elle ne figure pas dans le 
formulaire d’admission.

QUESTION FRÉQUENTE

Question: Souvent, les participants 
demandent s’il est possible de créer 
deux catégories différentes pour l’option 
«marié(e)/en concubinage».

Réponse: Non, c’est impossible. Il est 
nécessaire de conserver ces deux statuts 
de «marié(e)/en concubinage» sous une 
seule et même catégorie pour des raisons 
de standardisation. L’objectif ici est de 
voir si la violence est perpétrée par un 
partenaire, qu’il y ait mariage ou non. En 
ayant cette seule et unique option, on 
évite également la question d’une défini-
tion commune du mariage (juridique ou 
traditionnel, etc.).

Statut de déplacement au moment de la déclaration des faits* — Indiquez le statut de déplacement du/de la 
survivant(e) au moment de la déclaration de l’incident. Huit catégories de déplacement sont proposées sur le 
formulaire d’admission (ne sélectionnez qu’une seule option).
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 S Diapositive 3.3.4

 S Diapositive 3.3.5

Le/la bénéficiaire est – il/elle une personne handicapée?* — Indiquez si le/la bénéficiaire souffre d’un handi-
cap à long terme qui entraîne une diminution de ses capacités fonctionnelles. Les handicaps à court terme (par 
exemple, une jambe cassée) ne seront pas considérés ici comme des handicaps. L’information renseignée ici 
dépendra des déclarations du/de la survivant(e) ou de l’évaluation des prestataires de services. Plusieurs réponses 
sont proposées:

■■ Non — le/la bénéficiaire ne souffre d’aucun handicap à long terme.
■■ Handicap mental — le/la bénéficiaire souffre de handicap mental à long terme
■■ Handicap physique: le/la bénéficiaire souffre de handicap physique à long terme (il/elle est paralysé(e) des 

jambes).
■■ Handicap à la fois mental & physique - le/la bénéficiaire souffre de handicap à la fois mental et physique à long terme.

Le/la bénéficiaire est – il/elle un mineur non accompagné, un enfant séparé ou un autre enfant vulnérable?* 
Indiquez si le/la bénéficiaire est un mineur non accompagné, un enfant séparé ou un autre enfant vulnérable. 

■■ Non
■■ Mineur(e) non accompagné(e) — (ou enfant non accompagné(e)) Enfant qui a été séparé(e) de ses deux par-

ents et des autres membres de sa famille et n’est pas pris(e) en charge par un adulte devant s’occuper de lui/elle 
de facto ou en vertu de ses obligations légales.

■■ Enfant séparé – enfant séparé de ses deux parents, ou des principaux tuteurs légaux ou de fait qui s’occupaient 
généralement de lui, sans qu’il ne s’agisse nécessairement d’autres membres de sa famille. Cette définition peut 
donc s’appliquer aux enfants accompagnés par d’autres membres adultes de leur famille. 

■■ Autre enfant vulnérable, notamment:

■■ Enfant vivant sans l’aide suffisante d’un adulte (ex: enfant qui vit avec des parents atteints de maladies chro-
niques, dans un foyer dont l’un des membres est récemment décédé d’une maladie chronique, dans un foyer où 
le chef de famille est le grand-père/la grand-mère et/ou dans un foyer où le chef de famille est un(e) enfant);

■■ Enfant vivant hors du foyer familial;

■■ Enfant marginalisé, stigmatisé, ou victime de discrimination;

■■ Orphelin.
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PRÉSENTATION: Si une bénéficiaire âgée de moins de 18 ans, qui vit chez sa mère, se présente 
seule pour déclarer un incident, elle n’est pas à considérer comme une enfant non accompagnée ou 
séparée.

Les quatre questions suivantes composent une sous – section du formulaire d’admission à remplir 
uniquement si le/la bénéficiaire est un(e) enfant (moins de 18 ans):

Aucune des réponses aux questions de cette section ne sera saisie dans le registre des incidents; elles 
peuvent être supprimées si elles sont inutiles. Si le/la bénéficiaire est un(e) adulte, vous pouvez sauter 
cette sous – section et passer directement à la section suivante du formulaire d’admission.

 S Diapositive 3.3.6

Si le/la survivant(e) est un/une enfant (moins de 18 ans), vit – il/elle seul(e)? — Si le/la bénéficiaire a moins 
de 18 ans, indiquez s’il/elle vit seul(e).

■■ Si «oui» — Passez à la section suivante
■■ Si «non» — Remplissez la présente section.

Si le/la survivant(e) vit avec quelqu’un d’autre, quel est le lien de parenté entre lui/elle et la personne 
s’occupant de lui/d’elle? — Si le/la bénéficiaire vit actuellement avec une personne s’occupant de lui/d’elle, in-
diquez le lien entre le/la bénéficiaire et cette personne (une seule réponse possible):

■■ Parent/tuteur — le/la survivant(e) vit avec sa mère, son père ou son tuteur légal.
■■ Membre de la famille — membre de la famille autre que les parents ou le/la conjoint(e).
■■ Conjoint/concubin — le/la survivant(e) vit avec son/sa conjoint(e) légal(e) ou avec un partenaire intime.
■■ Autre (Si «autre», précisez) — cette catégorie englobe les soins en institution, par exemple dans le cas où 

l’enfant est pris en charge par l’État, ou placé dans une famille d’accueil temporaire.
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 S Diapositive 3.3.7

 ✎ ACTIVITÉ 3.2

Quelle est la situation familiale actuelle de la personne s’occupant du/de la survivant(e)? — Indiquez la situ-
ation familiale actuelle de la personne s’occupant du/de la survivant(e) (une seule option possible):

■■ Célibataire
■■ Marié(e)/En concubinage
■■ Divorcé(e)/Séparé(e)
■■ Veuf/veuve
■■ Inconnue/Sans objet (ex: si le/la survivant(e) est pris(e) en charge par une institution)

Quelle est l’activité professionnelle principale de la personne s’occupant du/de la survivant(e)? — Indiquez la 
principale activité professionnelle de la personne s’occupant du/de la survivant(e).

Passez en revue les réponses avec l’ensemble 
du groupe.

Prenez 10 minutes pour remplir la section «Ren-
seignements du/de la survivant(e)» du modèle 
de formulaire d’admission à l’aide du scénario. 
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SUJET 4: Les détails de l’incident

Cette nouvelle section permet de collecter des informations détaillées sur l’incident déclaré. Contraire-
ment aux «Renseignements du/de la survivant(e)», toutes les informations inscrites dans la section 
«Détails de l’incident» concernent le moment de l’incident et NON le moment où l’incident est déclaré.

 S Diapositive 3.4.1

 S Diapositive 3.4.2

DISCUSSION: LE GBVIMS a été conçu pour être utilisé en situations humanitaires, dans lesquelles 
les déplacements forcés de populations sont fréquents. Mais ici, qu’entend-on exactement par «dé-
placement»? Lorsqu’une personne est déplacée du fait d’une situation humanitaire, qu’est-ce que cela 
signifie?

PRÉSENTATION: Les populations sont particulièrement vulnérables à la VBG pendant les différentes 
phases de déplacement. Il est donc particulièrement important de collecter des renseignements sur ce 

Récit de l’incident/description de l’incident – Vous pourrez consigner dans cette section un résumé de l’incident 
en reprenant les termes employés par le/la bénéficiaire (assurez – vous toutefois d’éviter d’utiliser des éléments 
d’identification, notamment des noms!). Vous n’êtes pas tenu de vous limiter à l’espace prévu et pouvez même, si 
nécessaire, écrire sur le verso de la page. Ce qui est consigné dans cette section ne sera pas saisi dans le registre 
des incidents, néanmoins, nous vous recommandons de tout conserver sur le formulaire d’admission. Cette partie du 
formulaire sert à noter les faits exacts, et elle est importante sur le plan de la gestion des cas car elle permet d’avoir 
une bonne idée des maltraitances subies par le/la survivant(e), et d’aller au-delà de la typologie du système de clas-
sification du GBVIMS.

Demandez aux participants se référer au docu-
ment reprenant les différents choix possibles, 
et discutez-en. 

Phase de déplacement au moment des faits* — Ce point de donnée se rapporte aux différentes parties de la 
vie d’un individu en fonction de sa période de déplacement (l’incident a-t-il eu lieu avant, pendant ou après le 
déplacement de la personne hors de sa région d’origine), ou permet d’indiquer que la personne n’a jamais été dépla-
cée, le cas échéant.

Il y a déplacement forcé lorsque des individus 
doivent quitter leur région d’origine pour 
échapper aux conséquences d’un conflit armé, 
de conflits internes, de violations systéma-
tiques des droits de l’homme ou de catastro-
phes d’origine humaine ou naturelle. 

Le simple trajet d’un lieu à un autre ne con-
stitue pas un déplacement forcé. 
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point. Sept choix sont proposés (une seule réponse possible).

 S Diapositive 3.4.3

PRÉSENTATION: Comme vous le verrez sur le diagramme, on recense cinq phases de déplacement.

 S Diapositive 3.4.4

Si la personne n’a jamais été déplacée, il faut alors sélectionner «Non déplacé/Communauté d’origine». 
Prenons un exemple.

 S Diapositive 3.4.5

Si vous vous souvenez bien, il y avait dans la section précédente (qui met l’accent sur le/la survivant(e)) 
un point de donnée sur le «statut de déplacement du/de la survivant(e) lors de la déclaration des faits». 
Comme nous l’avons vu dans la section précédente, toutes les informations à consigner concernent le 
moment de la déclaration. Dans le cas de la présente section, qui est axée sur l’incident, il vous faudra 
consigner les renseignements sur les faits au moment de l’incident. Si nuancée soit-elle, cette distinc-
tion n’en revêt pas moins toute son importance.

Présentez la diapositive Powerpoint sur ce 
point et montrez les cinq phases de déplace-
ment, que ce dernier soit actuel ou passé.

ERREUR FRÉQUENTE

Ce point de donnée doit toujours être recoupé 
avec le point de donnée concernant le statut 
de déplacement du/de la survivant(e). Les 
erreurs sont fréquentes à cet égard.
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 ✎ ACTIVITÉ 3.3

Parfait! Revenons au formulaire d’admission et aux détails de l’incident.

 S Diapositive 3.4.6

Entraînons-nous à partir de plusieurs exemples. Le document en comporte sept. Formez 
des groupes de trois personnes et travaillez sur ces exercices pendant 10 minutes. Puis 
nous discuterons tous ensemble des résultats.

Imaginons qu’une femme originaire de Genève part une année à Londres pour y étudier 
la psychologie car elle pense qu’ainsi elle sera plus à même d’obtenir une promotion. 
Peut-on parler de déplacement dans son cas? Sachant qu’elle a quitté sa communauté 
d’origine…

Un volcan des environs entre en éruption. Tous les habitants de la ville fuient vers la forêt 
et, dans le chaos ambiant, une jeune femme de 17 ans est agressée sexuellement par son 
voisin. Est-elle en situation de déplacement? Quel est son stade de déplacement?

Les parents d’un garçon sont tués dans un accident de voiture. Il part vivre chez sa 
grand-mère qui habite à 200 km de son village natal. S’il était agressé sur le trajet pour 
se rendre chez sa grand-mère et qu’il sollicitait votre aide, à quel stade de déplacement le 
considéreriez-vous? 

POINTS CLÉS: Non, elle ne serait pas considérée comme une personne déplacée au 
sens humanitaire du terme, puisqu’elle est partie de son plein gré, et ce sans que son 
départ ne soit dû à un conflit ou à une catastrophe. Elle n’a pas été forcée à fuir, et 
pourrait revenir librement.

POINTS CLÉS: Elle serait considérée comme étant «en cours de fuite». Elle a été 
contrainte de fuir de sa communauté d’origine à la suite d’une catastrophe. L’incident 
ayant eu lieu pendant sa fuite, alors qu’elle cherchait à trouver un refuge, son statut 
est «en cours de fuite».

POINTS CLÉS: Il serait considéré comme «non déplacé». Il n’a certes pas choisi de 
partir, mais son départ n’a pas non plus été le fait d’un conflit ou d’une catastrophe.

N’HÉSITEZ PAS À DONNER DES EXEMPLES SUPPLÉMENTAIRES SUR LE STATUT DE 
DÉPLACEMENT SI CELA EST NÉCESSAIRE.

Heure de l’incident* — Indiquez l’heure à laquelle l’incident a eu lieu. 

Les quatre réponses indiquées ci-après ne peuvent pas être modifiées (une 
seule réponse possible) :

■■ Matin (entre le lever du soleil et midi)
■■ Après-midi (entre midi et le coucher du soleil)
■■ Soir/nuit (entre le coucher et le lever du soleil)
■■ Inconnu/sans objet (ex : si le/la bénéficiaire n’est pas sûr(e) de l’heure à 

laquelle l’incident s’est produit ou si l’incident s’est déroulé sur une période 
de temps plus longue)
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 S Diapositive 3.4.7

DISCUSSION: N’y a-t-il pas, dans cette liste, certains éléments qui 
vous semblent ambigus ou prêtant à confusion?

Pourquoi pensez-vous qu’il vaut mieux toujours sélectionner la réponse 
«Domicile du/de la bénéficiaire»?

Si une femme est violée chez elle par son mari, et que son mari est le 
propriétaire de la maison, comment procédez-vous? Qu’indiquez-vous 
pour le lieu dans lequel l’incident a eu lieu?

 S Diapositive 3.4.8

Les options de ce champ de données peuvent être modifiées en fonction du contexte. 
Pensez alors à actualiser la diapositive PowerPoint en conséquence.

Lieu de l’incident* — Indiquez le lieu où s’est déroulé l’incident. Une seule 
réponse possible :

■■ Brousse/forêt
■■ Jardin/champ cultivé
■■ École
■■ Route
■■ Domicile du/de la bénéficiaire
■■ Domicile de l’auteur des violences
■■ Autre

 ■ Deux domiciles sont cités. Que répondre si le/la survivante et l’auteur des 
violences vivent sous le même toit? Sachant que l’on ne peut sélectionner qu’une 
seule réponse. Quelle serait donc votre réponse?

 ■ Si le/la survivant(e) et l’auteur des violences vivent sous le même toit, il faudra 
toujours sélectionner la réponse «Domicile du/de la bénéficiaire».

Sur le plan de la gestion des cas, cela permet à la personne travaillant auprès du/
de la survivant(e) de noter que le/la bénéficiaire était en situation de vulnérabilité 
chez lui/elle. Une telle précision se révélera peut-être utile par la suite pour établir un 
suivi et adapter le soutien à lui apporter. Cela permet également de mettre en exergue 
certaines tendances si l’on s’aperçoit que les incidents déclarés ont particulièrement 
lieu à la maison, et d’adapter en conséquence les activités programmées ainsi que la 
coordination humanitaire. 

Au «domicile du/de la bénéficiaire», peu importe qui possède le domicile. Ce point 
de donnée vise uniquement à établir l’endroit où l’incident s’est produit, peu importe 
donc qui est officiellement propriétaire.

Zone où l’incident a eu lieu* - Indiquez la zone où l’incident a eu lieu. Selon les contextes, l’appellation de «zone» sera éventuellement modifiée (ex: ar-
rondissement, région, province, état, département, etc.). Il vous suffira donc d’adapter 
en conséquence votre diapositive Powerpoint, si besoin est. 
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 S Diapositive 3.4.9

 S Diapositive 3.4.10

 S Diapositive 3.4.11

Sous – zone où l’incident a eu lieu* — Indiquez la sous – zone où l’incident 
a eu lieu.

Selon les contextes, l’appellation de «sous-zone» sera éventuellement modifiée (ex: 
sous-région, sous-arrondissement, sous-département, etc.). Quoi qu’il en soit, il s’agira 
d’apporter une précision supplémentaire au point de donnée précédent sur la «zone» 
concernée. Ajoutez l’appellation de sous-zone adaptée à votre contexte sur la diaposi-
tive Powerpoint.

Camp/ville/site — Indiquez le camp, la ville ou le site où l’incident a eu lieu.

Ce champ est facultatif, mais il demeure néanmoins possible de consigner ces 
réponses dans le registre des incidents. Il s’agit ici de préciser le camp, la ville, ou le 
nom du site, selon les contextes et les besoins. Cette donnée peut tout à fait figurer 
dans le registre des incidents. Si elle est pertinente dans votre contexte, n’hésitez pas 
à l’ajouter à votre diapositive Powerpoint. Sinon, supprimez cette diapositive. 

Type d’incident/de violence* — Classez l’incident dans l’une des six princi-
pales catégories de VBG. S’il ne s’agit pas d’un incident de VBG, sélectionnez 
la réponse «Hors VBG» et précisez.

■■ Viol (englobe le viol collectif et le viol conjugal) [«Pénétration» pour les 
professionnels de la santé]

■■ Agression sexuelle (englobe les tentatives de viol et toutes les violences/
tous les sévices sexuels sans pénétration)

■■ Agression physique (englobe les coups, les gifles, les coups de pied, les 
bousculades, etc. qui ne sont pas de nature sexuelle)

■■ Mariage forcé (englobe les mariages précoces)
■■ Déni de ressources, d’opportunités ou de services 
■■ Violences psychologiques/émotionnelles
■■ Hors VBG (précisez)
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 ✎ ACTIVITÉ 3.4

 S Diapositive 3.4.12

DISCUSSION: 

■■ Quelqu’un pourrait-il expliquer comment classer ces exemples 
d’incidents?

■■ Faut-il poser les sept questions au/à la survivant(e) pour répondre à 
ce point de donnée?

■■ Si vous concluez à un incident hors VBG, que se passe-t-il?

Vous souvenez-vous comment classer l’incident selon les six principales catégories de 
VBG? Nous avons étudié bien d’autres points depuis cette session. Un peu de pratique 
pour nous remémorer tout ceci, qu’en pensez-vous? Je vais vous soumettre trois exemples 
d’incidents que vous allez classer. Puis nous en discuterons tous ensemble après.

Exemple 1: Une fille déclare que la semaine dernière, alors qu’elle marchait 
toute seule pour aller chercher de l’eau, deux hommes l’ont emmenée dans la 
forêt. Ils lui ont asséné des coups de poings et ont essayé de lui arracher ses 
vêtements pour la violer.

Exemple 2: Un mari rentre tard chez lui d’un bar dont il est propriétaire. Il est 
en colère car le dîner est déjà froid, et se met à crier sur sa femme en la trai-
tant d’idiote. Elle a peur et se sent triste.

Exemple 3: À l’école, les examens de fins d’année approchent à grands pas. 
Une adolescente se présente à vous pour déclarer que son professeur de 
mathématiques lui a dit qu’il lui donnerait automatiquement une bonne note si 
en échange elle lui accordait quelques faveurs sexuelles chez lui. Elle n’a pas 
encore donné sa réponse et a besoin de vos conseils.

Réponse: Agression sexuelle

Réponse: Violences psychologiques/émotionnelles

Réponse: Violences psychologiques/émotionnelles

Passez en revue les exemples avec le groupe. Voici quelques questions à poser lors de 
la discussion:

(Réponse: 1) Se poser les sept questions dans l’ordre; 2) Sélectionner un seul type 
d’incident.)

(Réponse: Non, les sept questions servent uniquement à classer l’incident. Le travail-
leur social ou professionnel de la santé procède à la classification après l’entretien.)

(Réponse: Le travailleur social ou professionnel de la santé est tout de même en 
mesure de fournir ses services et d’aider la personne. Néanmoins, si l’incident ne 
relève pas de la VBG, il ne sera pas saisi dans le registre des incidents). 
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 S Diapositive 3.4.13

 S Diapositive 3.4.14

 S Diapositive 3.4.15

PRÉSENTATION: Ce point de donnée sera utilisé dans le registre des incidents et recoupé avec le 
type d’incident pour déterminer s’il s’agit d’un cas potentiel d’esclavage sexuel.

Ajoutez sur la diapositive Powerpoint les 
pratiques traditionnelles  préjudiciables qui 
ont été retenues dans votre contexte. Il est à 
noter que, quelles que soient ces réponses, le 
« non » devra toujours figurer dans les options 
proposées.

L’incident constituait – il une Pratique traditionnelle préjudiciable?* — Indiquez si l’incident constitue un cas de 
Pratique traditionnelle préjudiciable. Les réponses de ce champ de données ont été modifiées par les représent-
ants de vos organisations pour être adaptées.

De l’argent, des biens, des avantages et/ou des services ont-ils été échangés en rapport avec l’incident?* 
Indiquez, en répondant par «oui» ou par «non», si de l’argent, des biens, des avantages et/ou des services, quels 
qu’ils soient, ont été échangés en rapport avec l’incident.

Demandez aux participants de consulter leurs 
glossaires avec les définitions des réponses, 
et discutez-en.Type d’enlèvement au moment des faits* — Indiquez si le/la bénéficiaire a été enlevé(e) et détenu(e) contre sa 

volonté au moment de l’incident en sélectionnant le type d’enlèvement:

■■ Aucun
■■ Conscription forcée
■■ Trafic¹
■■ Autre enlèvement/kidnapping

¹  Selon le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (2000), com-
plément à la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée.
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 S Diapositive 3.4.16

PRÉSENTATION: Il s’agit de l’un des seuls points de donnée du formulaire d’admission pour lequel il 
faut sélectionner toutes les réponses correspondantes. Pour chaque service sélectionné, indiquez (dans 
la mesure du possible) le nom du prestataire de services auquel le/la survivant(e) a déclaré l’incident. 
De plus, ce point de donnée concerne uniquement l’incident déclaré présentement; il ne concerne pas 
les incidents précédents. L’objectif poursuivi ici est double:

1. Renseigner le travailleur social sur les services déjà reçus par le/la survivant(e) ou auxquels il/elle 
a déjà eu accès.

2. Identifier les survivants ayant déjà déclaré cet incident à un autre organisme participant au GB-
VIMS, et ce pour des raisons de statistiques. 

DISCUSSION: Les termes correspondant à ces prestataires de services sont susceptibles de varier 
selon les contextes. Voyons d’un peu plus près leur signification dans le cadre du GBVIMS. 

■■ Services de santé/médicaux: personnel des centres de santé, médecins, infirmiers, sages-femmes, 
accoucheuses traditionnelles, travailleurs de la santé communautaires, praticiens de la santé tradi-
tionnels, gestionnaires de santé, administrateurs et coordinateurs sanitaires, responsables et person-
nel du ministère de la Santé du pays d’accueil.

■■ Services de suivi psychologique/psychosociaux: personnels et bénévoles de la communauté, membres 
de la communauté, ONG menant des activités dans le cadre de programmes de lutte contre la VBG, 
responsables et personnel des services sociaux/du ministère des Affaires sociales du pays d’accueil.

Le/la bénéficiaire a – t – il/elle déclaré cet incident ailleurs?* — Indiquez si le/la bénéficiaire a déclaré cet inci-
dent à une autre personne, un autre groupe, un autre prestataire de services, un autre organisme, etc.

■■ Non (sélectionnez cette réponse si le/la bénéficiaire n’a pas déclaré cet incident ailleurs)
■■ Services de santé/médicaux
■■ Services de suivi psychologique/psychosociaux
■■ Police/autre acteur du secteur de la sécurité
■■ Services d’assistance juridique
■■ Programme de soutien aux moyens de subsistance (tous services visant à aider le/la survivant(e) à s’assurer des 

revenus)
■■ Lieu sûr/refuge (il peut s’agir d’un lieu sûr communautaire formel ou informel)
■■ Autre (précisez)

Passez chacun des termes en revue, en 
demandant aux participants comment ils 
définiraient chaque catégorie de service. Des 
exemples¹ sont fournis ci-dessous. Veillez à ce 
qu’il n’y ait aucun malentendu sur ce point, 
notamment concernant la différence entre les 
services d’assistance juridique et la police/
autres acteurs du secteur de la sécurité.  

¹  La plupart de ces exemples sont tirés de 
«La violence sexuelle et sexiste contre les 
réfugiés, les rapatriés et les personnes 
déplacées» (HCR, mai 2003). 
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■■ Police/autres acteurs du secteur de la sécurité — la police, les forces de sécurité, les agents de sé-
curité et de terrain des organismes des Nations Unies et des ONG, les réfugiés chargés de la sécurité, 
et les chefs des communautés de réfugiés/membres de la communauté.

■■ Services d’assistance juridique — le personnel de protection des organismes des Nations Unies et

■■ organismes de défense des droits de l’homme, les juges du pays d’accueil et autres fonctionnaires 
des tribunaux, les législateurs, les dirigeants communautaires, y compris les sous – comités qui su-
pervisent, au sein des comités de réfugiés, les actions de maintien de l’ordre et les sanctions prises 
à l’initiative de la communauté, les organes chargés de l’application de la loi, les ONG et groupes 
de défense œuvrant à l’amélioration de la législation et des politiques nationales de lutte contre la 
violence sexuelle et sexiste. Note: La police et les systèmes de justice traditionnels ne sont PAS des 
services d’assistance juridique. Les services d’assistance juridique sont des services assurés aux 
bénéficiaires pour les aider à porter leurs affaires devant les tribunaux. 

■■ Programmes de soutien aux moyens de subsistance — les organismes des Nations Unies, les ONG, 
les organismes communautaires (CBO), etc. offrant des services visant à aider les survivants à 
s’assurer des revenus. 

■■ Lieux sûrs/refuges — ce sont des lieux sûrs communautaires formels ou informels où les survivants 
peuvent temporairement trouver refuge et bénéficier d’une protection.

 S Diapositive 3.4.17

 ✎ ACTIVITÉ 3.5

Le/la bénéficiaire a – t – il/elle précédemment été victime d’autres incidents de VBG?* — Indiquez si le/la béné-
ficiaire a été victime de tout autre incident de VBG avant l’incident déclaré ici.

Prenez 10 minutes pour remplir la section 
Détails de l’incident du modèle de formulaire 
d’admission, à partir du scénario.

Passez en revue les réponses avec l’ensemble 
du groupe.
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SUJET 5: Les renseignements sur l’agresseur présumé

PRÉSENTATION: Cette section du formulaire d’admission permet de recueillir des informations 
sur l’agresseur présumé. Il s’agit là de renseignements pouvant être difficiles à aborder avec le/la 
survivant(e). Ces points de données ont été sélectionnés puisqu’ils vous seront utiles à vous, en tant 
que gestionnaire de cas ou professionnel de la santé, ainsi que pour l’analyse des données. N’oubliez 
pas pour autant que la priorité dans toutes nos démarches doit être de respecter les souhaits du/de la 
survivant(e). La/le survivant(e) peut à tout moment refuser de donner quelque information que ce soit. Il 
est plus important d’assurer des services de la plus haute qualité possible et d’aider le/la survivant(e) 
que de collecter des données.

DISCUSSION: Quelqu’un aurait-il une expérience ou un avis à partager à ce sujet?

PRÉSENTATION: Du fait de la conception du GBVIMS, les renseignements sur les agresseurs pré-
sumés sont consignés en suivant une méthode particulière. Comprendre la différence entre principal 
auteur de violences et auteur de violences secondaire vous permettra d’éviter toute confusion lorsque 
vous remplirez cette section du formulaire d’admission.

Au cours d’un incident de VBG, il y a parfois plusieurs auteurs de violence, souvent impliqués à dif-
férents degrés. S’il ne faut pas hésiter à recueillir des données sur les auteurs de violence secondaires, 
seules les données relatives aux principaux auteurs de violence seront saisies dans le registre des 
incidents et utilisées à des fins d’analyse des données.

 S  Diapositive 3.5.1

DISCUSSION: Quelqu’un pourrait-il citer un exemple pour illustrer la différence entre principal auteur 
des violences et auteur secondaire?

PRÉSENTATION: Passons maintenant aux sept points de données sur l’auteur présumé des vio-
lences. 

Prévoyez environ 10 minutes pour permettre 
aux participants de partager leurs expérienc-
es, s’ils le souhaitent. Ces moments de prise 
de parole permettent de renforcer la participa-
tion du groupe. Il s’agit également d’un sujet 
délicat: en ouvrant le débat par le biais d’une 
discussion informelle, vous aiderez le groupe à 
aborder plus facilement cette section.

Principal auteur de violence — Désigne la ou les personne(s) qui a/ont directement infligé les violences ou les 
maltraitances au/à la survivant(e).

Auteur de violence secondaire — Désigne la ou les personne(s) qui n’a/n’ont pas directement commis les violences 
contre le/la survivant(e), mais a/ont joué un rôle indirect dans ces violences en organisant ou en ordonnant le crime, 
en en étant instigateur(s) ou en se rendant complice(s) de sa planification, de sa préparation ou de son exécution.

 ■ Par exemple, si un homme viole une 
femme pendant qu’un deuxième individu 
maintient la femme à terre, l’auteur du 
viol est l’auteur principal, tandis que 
celui qui la maintient à terre et l’auteur 
secondaire. 

 ■ Puisque seuls les renseignements sur les 
auteurs principaux ne sont saisis dans 
le GBVIMS, il reviendra au chargé de cas 
de cocher «un» dans le champ «nombre 
d’agresseurs présumés» et de remplir 
le reste de cette section en fonction 
de cet agresseur. Si, en revanche, la 
survivante déclare avoir été violée par 
les deux hommes, ils seront tous deux 
considérés comme les principaux auteurs 
des violences.
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 S Diapositive 3.5.2

PRÉSENTATION: Notez que pour ce champ, il vaut mieux indiquer une tranche d’âge approximative, 
plutôt que de cocher «Inconnue». Par exemple, si le/la survivant(e) ne sait pas si la personne a 30 ou 
45 ans, inscrivez un âge approximatif. La case «Inconnue» ne doit être cochée que si aucune estimation 
n’est possible (par exemple, si l’auteur des violences était caché au cours de l’incident). Et en effet, il 
est tout à fait utile pour l’analyse des données d’avoir une idée, ne serait-ce qu’approximative, de l’âge 
de l’auteur présumé. Par exemple, s’il s’agit d’un enfant (de l’une des tranches d’âge des moins de 18 
ans), d’un adulte, ou d’une personne âgée. Ces éléments sont intéressants car ils permettent de mieux 
analyser les tendances: qui commet quels types de violences à l’encontre des survivants effectuant des 
signalements auprès de prestataires de services.

 S Diapositive 3.5.3 

1. Nombre d’agresseurs présumés* — Indiquez le nombre d’agresseurs présumés impliqués dans l’incident. Si 
le/la bénéficiaire ignore le nombre exact mais sait qu’ils étaient plus de trois, sélectionnez «Plus de 3», et non 
«Inconnu». 

2. Sexe du ou des agresseur(s) présumé(s)* — Indiquez le sexe du ou des agresseur(s) présumé(s). L’une des 
réponses proposées vous semblera peut-être étrange («Agresseurs à la fois de sexe féminin et de sexe masculin»). 
Bien entendu, cela ne signifie pas que l’agresseur présumé soit des deux sexes, mais plutôt qu’il s’agit d’une situa-
tion où il y a eu de multiples agresseurs principaux des deux sexes.  

3. Nationalité de l’agresseur présumé — Indiquez la nationalité de l’agresseur présumé. 

4. Clan ou appartenance ethnique de l’agresseur présumé — Indiquez le clan ou l’appartenance ethnique de 
l’agresseur présumé.

5. Tranche d’âge de l’agresseur présumé* — Indiquez la tranche d’âge de l’agresseur présumé.

Lien entre l’agresseur présumé et le/la survivant(e) (le cas échéant)* — Indiquez, le cas échéant, le lien entre 
l’auteur des violences et le/la survivant(e). Voici les 14 réponses proposées sur le formulaire d’admission (une 
seule réponse possible):

■■ Partenaire intime/ex – partenaire
■■ Principale personne s’occupant du/de la survivant(e)
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PRÉSENTATION: Il faudra être aussi précis que possible sur le lien entre l’agresseur présumé et le/
la survivant(e). Il est possible que le lien entre l’auteur des violences et le/la bénéficiaire corresponde 
à plusieurs catégories. Lorsque c’est le cas, lisez les différentes options proposées de la première à 
la dernière et sélectionnez la première option correspondante. Par exemple, si une bénéficiaire, qui est 
réfugiée, déclare avoir été agressée physiquement par son professeur, également réfugié dans le même 
camp, sélectionnez «Enseignant/responsable scolaire», plutôt que «Autre réfugié/PDIP/rapatrié», car 
«Enseignant/responsable scolaire» est cité en premier dans la liste.

Attention également à la différence entre «Autre», «Sans lien» et «Inconnu».

■■ «Autre» n’est à sélectionner qu’en ultime recours, si et seulement si aucune des réponses ne corre-
spond à la description du/de la survivant(e). 

■■ «Sans lien» est à sélectionner si le/la bénéficiaire reconnaît l’auteur des violences, ou sait où la 
personne travaille par exemple, mais n’a pas de lien avec la personne, et ne la connaît pas personnel-
lement.

■■ «Inconnu»: à l’instar des réponses pour d’autres points de données, cette réponse est à sélectionner 
si le/la survivant(e) ne sait rien à propos de la personne lui ayant fait subir des violences.  

■■ Membre de la famille (hors conjoint ou personne s’occupant du/de la survivant(e))
■■ Superviseur/employeur
■■ Camarade de classe
■■ Enseignant/responsable scolaire
■■ Prestataire de services
■■ Colocataire
■■ Ami de la famille/voisin
■■  Autre réfugié/PDIP/rapatrié
■■ Autre membre de la communauté résidente
■■ Autre
■■ Sans lien — sélectionnez cette catégorie si le/la bénéficiaire a vu l’auteur des violences et ne le connaît pas, ou 

n’avait eu aucune relation préalable avec lui.
■■ Inconnu — sélectionnez cette catégorie si le/la bénéficiaire n’a pas vu l’auteur des violences et ne sait donc pas 

s’il/elle le connaissait.
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 S Diapositive 3.5.4

DISCUSSION: À l’instar du point de donnée sur le lien entre l’auteur et le/la survivant(e) (le cas éché-
ant), il faudra être aussi précis que possible. Imaginons qu’une femme a été agressée par un homme 
de la communauté. Il travaille en tant que chauffeur pour une ONG internationale. Deux des réponses 
dans la liste des activités professionnelles sont «chauffeur» et «employé d’une ONG internationale». 
Vous ne pouvez sélectionner qu’une seule réponse. Que faire?

PRÉSENTATION: Dans le cas où il y a eu plusieurs agresseurs principaux, les premier et deux-
ième champs de la section intitulés «Nombre d’agresseurs principaux présumés» et «Sexe du ou des 
agresseur(s) présumé(s)» seront à compléter en conséquence. Cependant, il faudra remplir uniquement 
les champs suivants de la section pour l’agresseur principal sur lequel vous avez le plus d’informations.

DISCUSSION: Si l’incident déclaré est un cas de mariage forcé, comment considérer l’agresseur?

 ✎ ACTIVITÉ 3.6

Ajoutez sur la diapositive Powerpoint les op-
tions retenues dans votre contexte.

Principale activité professionnelle de l’agresseur présumé* — Indiquez la principale activité professionnelle de 
l’agresseur présumé.

Sélectionnez la réponse «Employé d’une 
ONG internationale». Pourquoi? Parce que la 
catégorie d’employeur est plus précise que 
le titre de poste qui est assez vague: on peut 
être chauffeur de moto-taxi, d’un poids lourd, 
ou d’une ONG internationale. Il est donc 
important d’indiquer que l’auteur travaille pour 
une ONG internationale.

 ■ Dans le cas d’un mariage forcé, l’époux 
ou futur époux est l’agresseur principal 
(et non pas la mère ou le père de la 
survivante).

 ■ Néanmoins, s’il y a eu pénétration non 
consentie ou agression sexuelle, le cas 
serait classé comme viol ou agression 
sexuelle, plutôt que comme mariage 
forcé. 

Prenez 10 minutes pour remplir la section 
Renseignements sur l’agresseur présumé à 
partir du scénario dans le modèle de formulaire 
d’admission.

Passez en revue les réponses avec l’ensemble 
du groupe.
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SUJET 6: Mesures prises/mesures prévues

PRÉSENTATION: Nous sommes presque à la fin du formulaire d’admission! La dernière section du 
formulaire d’admission général concerne les renvois et le suivi.

 S Diapositive 3.6.1

PRÉSENTATION: Si plus d’un prestataire de services vous a adressé le/la bénéficiaire, indiquez 
uniquement le plus récent. 

DISCUSSION: Quelle est la différence entre «Police/Autre force de sécurité» et «Service d’assistance 
juridique»?

Qui vous a adressé ce/cette bénéficiaire?* — Indiquez le prestataire qui vous a envoyé le/la bénéficiaire. Douze 
catégories sont proposées à la sélection (une seule réponse possible).

Les services d’assistance juridique visent à 
aider les bénéficiaires à porter leur affaire 
aux tribunaux. La police ne relève pas de cette 
catégorie.

EXEMPLES DE PRESTATAIRES VOUS AYANT ADRESSÉ LE/LA SURVIVANT(E) (SI NÉCESSAIRE)

■■ Une victime d’agression sexuelle se présente à la police; celle – ci lui suggère d’aller voir votre ONG spécialisée 
dans le soutien psychosocial aux personnes ayant survécu à la VBG. Lorsque le/la survivant(e) vous déclare 
l’incident, en tant que travailleur social, qu’indiquez-vous? Quel type de service vous a adressé le/la survivant(e)? 

■■ Une victime de viol se présente à la police, qui l’oriente immédiatement vers la clinique la plus proche. À la 
clinique, le/la bénéficiaire est informé(e) des services de soutien psychosocial offerts par votre ONG. Lorsque le/
la survivant(e) vous déclare l’incident, quel type de renvoi sélectionnez-vous?

■■ Une victime d’agression physique qui connaissait elle – même votre ONG vous déclare un incident. Quel type de 
renvoi sélectionnez-vous?

Réponse: «Police/Autre force de sécurité» 
pour le type de renvoi.

Réponse: Sélectionnez comme type de renvoi 
«Services de santé/médicaux».

Sélectionnez «Auto-renvoi» car le/la 
bénéficiaire n’a pas été adressé(e) par une 
autre personne, un autre groupe, ou un autre 
organisme. 
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PRÉSENTATION: Les points de données suivants de cette section du formulaire d’admission visent 
à permettre aux organisations de mieux analyser les renvois, par exemple les services adressant le 
plus ou le moins de bénéficiaires. Il s’agit également de comprendre pourquoi il n’y a pas de renvoi, et 
d’identifier les lacunes ou points à améliorer.

 S Diapositive 3.6.2

PRÉSENTATION: Si vous avez fourni les services susmentionnés aux bénéficiaires, puis les avez ren-
voyés vers un autre organisme plus spécialisé, il s’agira tout de même de renvoi et la réponse à cette 
question sera «Oui».

Si vous répondez oui à l’une des questions, fournissez autant de détails que possible concernant le 
cas et passez directement à la question suivante. Si vous répondez «non», sélectionnez la raison pour 
laquelle vous n’avez pas adressé le/la bénéficiaire à ces services. Voici les réponses possibles:

Avez – vous renvoyé le/la bénéficiaire vers un lieu sûr/un refuge?*

Avez – vous renvoyé le/la bénéficiaire vers des services de santé/médicaux?*

Avez – vous renvoyé le/la bénéficiaire vers des services de soutien psychosocial?*

Le/la bénéficiaire souhaite – t – il/elle engager des poursuites en justice?*

Avez – vous renvoyé le/la bénéficiaire vers des services d’assistance juridique?

Avez – vous renvoyé le/la bénéficiaire vers la police ou une autre force de sécurité?*

Avez – vous renvoyé le/la bénéficiaire vers un programme de soutien aux moyens de subsistance?*
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 S Diapositive 3.6.3

DISCUSSION: Attention à bien faire la distinction entre «Service 
inutile» et «Service non disponible». Ces deux mentions ne sont pas 
synonymes et ne doivent pas être indifféremment employées! Dans 
quels cas un service est-il inutile?

Dans quels cas un service est-il indisponible?

 S Diapositive 3.6.4

Service assuré par votre organisme: vous avez assuré au/à la bénéficiaire 
tous les services nécessaires au moment de la déclaration de l’incident.

Services déjà assurés par un autre organisme: le/la survivant(e) a déjà 
bénéficié de ces services chez un autre prestataire avant d’arriver dans votre 
service. 

Service inutile: le service n’est pas utile dans sa situation; si un/une béné-
ficiaire n’a pas besoin de soins médicaux, vous ne l’orienterez pas vers des 
services de santé car ces services seront inutiles.

Renvoi décliné par le/la survivant(e): le choix de service a été proposé au/à la 
survivant(e), mais celui – ci/celle – ci n’a pas souhaité y donner suite. 

Service non disponible: le service serait utile et vous souhaitez le recommander 
au/à la bénéficiaire, mais il n’existe pas ou il n’est pas accessible. Par exemple, 
si une femme déclare avoir été violée, mais qu’il n’existe aucun centre médical 
où l’adresser, le service n’est pas disponible.

Si la police vous a adressé le/la bénéficiaire, par exemple, vous ne n’adresserez pas à 
la police car ce service a déjà été fourni.

Exemple: vous informez un/une bénéficiaire que pour engager des procédures judici-
aires, il faut d’abord déclarer l’incident à la police. Mais il/elle refuse, vous infor-
mant qu’il/elle ne souhaite pas se présenter à la police ni engager des procédures 
judiciaires. Note: le terme «décliné» n’implique pas nécessairement un souhait de la 
part du/de la bénéficiaire. Un prestataire de services pourra par exemple proposer 
d’adresser un/une bénéficiaire à un chirurgien pour une opération chirurgicale très 
coûteuse. Le/la bénéficiaire pourra souhaiter bénéficier de ce renvoi, mais devra le 
décliner pour des raisons financières. Il faudra tout de même cocher la case «Renvoi 
décliné par le/la survivant(e)». 

Un service est inutile lorsqu’un/une bénéficiaire n’a pas besoin de ce service. 

Par exemple, si une femme qui n’a pas subi de préjudice physique déclare un incident 
classé dans la catégorie «Déni de ressources, d’opportunités ou de services», vous ne 
l’orienterez sans doute pas vers des services de santé ou des services médicaux car 
elle n’a pas besoin de soins médicaux. Vous devrez donc sélectionner «Service inutile».

Un service est indisponible lorsque celui-ci n’existe pas ou n’est pas accessible aux 
bénéficiaires dans votre zone.

Exemple: un/une survivant(e) a besoin d’être accueilli(e) dans un lieu sûr/refuge, 
mais qu’il n’y en a aucun dans votre zone. Il faudra alors sélectionner «Service non 
disponible». Le/la survivant(e) avait besoin de ce service et vous l’auriez orienté(e) 
vers ce service, mais vous ne pouviez pas le faire car il n’est pas disponible.

Résumez les idées principales de la discussion.
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Remarque: Le formulaire d’admission médical 

Le formulaire d’admission médical comporte des points de données supplémentaires applicables aux 
soins de santé. Les renseignements qui y sont inscrits facilite la prestation de services de santé, ainsi 
que l’analyse des tendances.

Avez-vous renvoyé le/
la patient(e) vers des 
services médicaux plus 
spécialisés?

 Oui (précisez):
 Soins prénataux      Vaccin       Planification familiale        Centre plus proche
 Chirurgie                 CDV          Autre traitement de pointe

Non (précisez):       
 Vous avez assuré ces services      Le/la patient(e) a déjà bénéficié de ces services
 Le/la patient(e) a refusé             Service inutile        Service non disponible   

Le/la patient(e) souhaite-t-il/elle engager des poursuites judiciaires?    Oui    Non   
 Décision en cours au moment de la déclaration

Des preuves ont-elles été 
collectées?   
 Oui    No    
Précisez:         

Le/la patient(e) a-t-il/elle de-
mandé un certificat médical?
 Oui       No

Un certificat médical a-t-il été 
rédigé pour le/la patient(e)? 
 Oui     No

Une visite de suivi 
a-t-il été prévue?  
 Oui     No

La procédure suivie au cours de l’examen médical a-t-elle été expliquée avant de commencer?        Oui      No

Le consentement à l’examen médical a-t-il été obtenu avant le début de l’examen?                  Oui      No 

 ✎ ACTIVITÉ 3.7

Affichez la diapositive Powerpoint où figurent 
ces points de données et discutez-en avec les 
participants.

Prenez 10 minutes pour remplir la section 
Mesures prévues/mesures prises à partir du scé-
nario dans le modèle de formulaire d’admission.

Passez en revue les réponses avec l’ensemble 
du groupe.
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SUJET 7: Remarques sur le formulaire d’admission médical 

Le formulaire d’admission médical comporte des points de données standardisés qui ont été intégrés 
à la version médicale du registre des incidents. Le formulaire médical comprend uniquement deux sec-
tions médicales que nous allons voir ensemble maintenant.

Antécédents médicaux et examen médical

Oui Non

Allergies connues? 

Maladies chroniques?

Interventions précédentes pour raison gynécologique/obstétrique?

Intervention précédente pour d’autres raisons?

Contraception actuelle?   Aucune  Pilule  DIU 
 Préservatifs  Contraceptif injectable  Autre

 Il y a-t-il eu pénétration par le pénis?       
  Oui, vaginale  Oui, autre orifice   Nonn

Perte de conscience durant l’incident?  
 Oui       Non

Blessure(s) grave(s)?  
 Non         Oui    

Suspicion de fistule?
 Non       Oui    

Grossesse avérée?  
 Non       Oui (nb. de semaines:________)

Sérologie VIH/SIDA: 
Positif  Négatif Inconnu

Stade pubertaire:  Pré-pubère
 Pubère   Adulte  

Examen génital réalisé?  Non – Refus du/de la patient(e)    Non – Indisponible    Non – Non indiqué
 Oui – Examen externe    Oui – Examen au spéculum

Examen rectal réalisé?  Non – Non indiqué   Non – Refus du/de la patient(e)  Non – Indisponible   Oui

S’il y a eu examen génital ou 
rectal, y avait-il présence de....

 Blessures traumatiques:                             Non           Oui   

 Objets étrangers:                                       Non           Oui

 Fluides biologiques (sperme, etc.):              Non           Oui

Tests pratiqués

Non – 
Refus 
du/de la 
patient(e)

Non – 
Indispo-
nible

Non – Non 
indiqué

Oui – 
Négatif Oui – Positif

Oui – 
Aucun 
résultat

Test de grossesse 

Dépistage VIH 

Dépistage gonorrhée 

Dépistage chlamydiae

Dépistage syphilis 

Dépistage trichomonas 

Dépistage hépatite B

Les formateurs (qu’il s’agisse des référents 
chargés de la mise en œuvre du GBVIMS dans 
les services de soins de santé, ou des profes-
sionnels de la santé) trouveront dans cette 
section des instructions sur le formulaire 
médical.
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Traitements prescrits

Prévention IST: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non - Indisponible

Traitement IST: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non - Indisponible

Contraception d’urgence: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non – Indisponible

Traitement des blessures: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non – Indisponible

Prophylaxie antitétanique: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non – Indisponible

Vaccin contre l’hépatite B: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non – Indisponible

Prophylaxie PEP au VIH: Oui Non – Refus du/de la patient(e) Non – Non indiqué Non - Indisponible
 



4
Le consentement à la  

divulgation d’informations
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SESSION 4:
Le consentement à la divulgation d’informations 

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront à même de:

6. Définir le consentement éclairé.

7. Demander leur consentement aux survivants, en respectant les 
bonnes pratiques.

8. Expliquer la différence entre les deux formulaires de consentement 
à la divulgation d’informations.

9. Expliquer de quelle façon les formulaires de consentement doivent 
et ne doivent pas être conservés.

PARTICIPANTS
■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des cas

■■ Professionnels de la santé

PRÉPARATION
■■ Imprimer le formulaire «Consentement à la divulgation 

d’informations».  

■■ Imprimer le document «Graphique: consentement à la divulgation 
d’informations».

TEMPS ALLOUÉ À CHAQUE SUJET

INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: Qu’est-ce que le consentement? 30 minutes

Sujet 2: Demander le consentement à la divulgation 
d’informations

60 minutes

Sujet 3: Le formulaire de consentement a été signé. Qu’en 
faites-vous?

15 minutes

DURÉE TOTALE
1 heure et 
45 minutes
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Sujet 1: Qu’est-ce que le consentement?

Une personne donne son CONSENTEMENT lorsqu’elle accepte librement et volontairement d’accomplir quelque chose. Il N’y a 
PAS de consentement lorsque l’autorisation est obtenue de la façon suivante:

 ■ En ayant recours à la menace, la force ou toute autre forme de contrainte, l’enlèvement, la fraude, la manipulation, la 
tromperie ou de fausses déclarations

 ■ En menaçant la personne de la priver d’un avantage auquel elle a droit 

 ■ En promettant à la personne de la rétribuer.

L’obtention du CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ est un processus bilatéral, qui ne consiste pas simplement à remettre un formulaire 
à lire et à signer au/à la survivant(e), et à obtenir l’accord de ce dernier/cette dernière. Il suppose également d’expliquer ce 
qui va se passer, et de répondre aux éventuelles questions du/de la survivant(e), afin que celui-ci/celle-ci puisse donner son 
consentement en connaissance de cause.

Il est important que les bénéficiaires auprès de qui vous recueillez des données: 

 ■ connaissent et comprennent l’objet du recueil de données.

 ■ comprennent les procédures qui seront suivies au cours du l’entretien d’admission.

 ■ connaissent les risques et avantages associés à leur participation

 ■ connaissent leurs droits, y compris leur droit de refuser de répondre à des questions spécifiques, ou de participer à 
certains aspects de l’entretien.

 ■ Présentez les objectifs de la session à l’aide de la diapositive 4.1.1. Précisez que le premier objectif a d’ores et déjà été 
atteint!

 ■ Projetez les diapositives suivantes (4.1.2 et 4.1.3) pour rappeler, par écrit, la définition du consentement éclairé.

 ✎ ACTIVITÉ 4.1    

DISCUSSION: Selon vous, pour quelle 
raison l’obtention du consentement 
éclairé est-il un aspect important du 
processus GBVIMS?

 S Diapositives 4.1.1 à 4.1.3

PRÉSENTATION: Au cours de cette 
session, nous allons discuter du con-
sentement et situer cette étape dans le 
processus de gestion des informations 
du GBVIMS.

PRÉSENTATION: Lorsque l’on débute 
la mise en œuvre d’un système tel que 
le GBVIMS, il est facile d’entrevoir les 
perspectives associées à la production 
de données de qualité qui peuvent être 
partagées avec d’autres acteurs pour 
éclairer et améliorer les programmes 
et la coordination. C’est extrêmement 
encourageant, et cela peut être béné-
fique pour votre travail comme pour les 
bénéficiaires. Il est cependant important 
de garder à l’esprit que même si les 
informations ont été rendues anonymes, 
le/la survivant(e) reste libre de décider 
d’autoriser ou non la diffusion de ces in-
formations. Préserver les droits des sur-
vivants à contrôler les données relatives 
à leur incident doit rester une priorité, 
même si le risque semble limité.

Répartissez-vous en groupes de quatre. Pendant 10 minutes, j’aimerais que vous discutiez en groupe de ces deux concepts, et que 
vous rédigiez une définition pour chacun d’eux. Ensuite, chaque groupe présentera ses principales idées pour chaque concept.

Sur un tableau à feuilles, écrivez les mots CONSENTEMENT et CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ.
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 S Diapositive 4.1.4

Vous pourrez avoir besoin du consentement du/de la survivant(e) pour 
différentes raisons. Au cours de cette formation sur les outils et procé-
dures du GBVIMS, nous mettrons spécifiquement l’accent sur l’obtention 
du consentement éclairé pour diffuser les informations recueillies au 
cours de l’entretien d’admission. 

DISCUSSION: Connaissez-vous d’autres types de consentement à 
demander aux survivants?

DISCUSSION: Quelle est donc la différence entre le consente-
ment à la prestation de services et le consentement à la divulgation 
d’informations?

PRÉSENTATION: Il est important de pouvoir expliquer clairement la 
finalité de chacun des types de consentement, qu’il s’agisse de faire 
signer au/à la survivant(e) un formulaire de consentement autorisant 
un(e) infirmier/ère à pratiquer un examen médical, ou le formulaire de 
consentement à la divulgation d’informations. 

 S Diapositive 4.1.5

À quelles fins le consentement est-il 
demandé?

Comment le consentement est-il 
obtenu? Quand demander le consentement?

Examen médical Par écrit et oralement Avant le début de l’examen, puis avant chaque nouvelle étape de l’examen 

Consultation psychosociale Oralement Avant la consultation

Divulgation d’informations – Première partie: 
Divulgation d’informations anonymes à des fins 
de communication 

Oralement; puis par écrit Avant l’examen ou la consultation, expliquer que des informations sur le cas seront con-
signées, et maintenues confidentielles. // Au terme de la session, expliquer le formulaire 
de consentement à la divulgation d’informations rendues anonymes, puis demander 
au/à la survivant(e) de répondre «oui» ou «non» et de signer.

Divulgation d’informations – Deuxième partie: 
Divulgation d’informations personnelles aux fins 
de la prestation de services

Par écrit Au terme de l’examen ou de la consultation, une fois que les besoins du/de la 
survivant(e) ont été identifiés, et qu’un plan d’action a été adopté.

 ■ Gestion des cas/soutien psychosocial: consentement oral pour discuter de 
l’incident et travailler avec le/la survivant(e).

 ■ Prise en charge médicale: consentement écrit avant l’examen médical.

Ce sont tout simplement deux choses différentes. Par exemple, lorsqu’une personne 
refuse que des informations rendues anonymes soient divulguées à des fins de com-
munication, cela n’empêche pas d’effectuer les renvois nécessaires ou de lui proposer 
la totalité des services que votre organisation est en mesure de fournir.

NOTE À L’INTENTION DU FORMATEUR

Cette méthode consistant à utiliser plusieurs formulaires de consentement spéci-
fiques est nouvelle pour de nombreuses organisations. Par conséquent, le personnel 
pourra initialement s’y opposer. Bien que cela puisse sembler plus compliqué que les 
pratiques actuelles, il s’agit d’une bonne pratique qui permet d’offrir aux survivants un 
contrôle maximal sur leur situation et les informations recueillies à leur sujet par votre 
organisation. 

Présentez le tableau sur les différents types de consentement que les survivants peu-
vent être amenés à donner. Affichez et lisez la diapositive 4.1.5, puis demandez aux 
participants s’ils ont des questions.
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PRÉSENTATION: Comme vous avez pu le constater, les survivants doivent donner leur consente-
ment pour deux types de divulgation d’informations différents. Nous en parlerons plus en détail dans 
quelques minutes. Mais tout d’abord, qu’est-ce qu’une information «rendue anonyme»?

 S Diapositives 4.1.6 et 4.1.7.

PRÉSENTATION: Revenons au tableau de tout à l’heure: celui-ci ne reprend pas de façon exhaustive 
tous les types de consentement que votre organisation peut être amenée à utiliser. Il vise à vous don-
ner les outils nécessaires pour vous assurer que le consentement éclairé est lié au GBVIMS. Autrement 
dit, le type de consentement que nous allons aborder est lié à la diffusion d’informations. Ainsi, la mise 
en œuvre du GBVIMS dans votre organisation satisfera aux normes de sécurité et de confidentialité les 
plus strictes.

Nous allons à présent expliquer ce point plus en détail, et plus particulièrement l’obtention du consente-
ment à la divulgation d’informations. 

 ■ Une information qui ne peut être reliée 
à un individu ou groupe d’individus 
spécifique.

 ■ Tous les éléments d’identification 
personnelle, tels que le nom et le lieu de 
résidence, sont supprimés. 

Le tableau reprenant les différents types de 
consentement est fourni à la diapositive 4.1.7. 
Les deux dernières lignes, qui correspondent 
toutes deux au consentement à la divulgation 
d’informations, sont mises en évidence.

NOTE À L’INTENTION DU FORMATEUR:

Certains éléments spécifiques doivent être pris en considération lorsque l’on travaille auprès d’enfants survivants. Vous trouverez ci-dessous des informations générales, mais nous vous 
recommandons néanmoins de consulter le manuel sur la prise en charge des enfants survivants (Unicef, IRC – 2012) pour obtenir de plus amples informations, notamment dans les con-
textes où des services sont fournis aux enfants.

L’OBLIGATION DE SIGNALEMENT DES CAS IMPLIQUANT DES ENFANTS

Ce terme renvoie aux lois et politiques nationales qui imposent à certains organismes et/ou certains professionnels de l’intervention sociale (enseignants, travailleurs sociaux, profession-
nels de la santé, etc.) de signaler les cas de violence avérée ou suspectée à l’égard des enfants (par ex. les violences physiques, sexuelles, émotionnelles et psychologiques, la négligence 
ou les rapports sexuels illégaux). Lorsqu’ils interviennent auprès d’enfants, et non plus auprès d’adultes, les prestataires de services de santé et de services psychosociaux doivent se 
conformer aux lois et politiques régissant les interventions face aux violences suspectées ou avérées infligées aux enfants. Le champ d’application et la mise en pratique de ces lois 
et politiques, souvent désignées «lois relatives à l’obligation de signalement», peuvent varier d’une situation de crise humanitaire à l’autre. Pour s’y conformer de façon adéquate, les 
prestataires de services doivent bien connaître les lois en vigueur dans leur contexte. Lorsqu’il existe des lois ou mécanismes spécifiques, ils doivent mettre en place des procédures pour 
signaler les cas de violences suspectées ou avérées avant d’intervenir directement auprès des enfants. Différents éléments doivent être définis par les acteurs concernés pour mettre au 
point les mécanismes de signalement les plus sûrs et les plus performants possible. La première question à se poser est la suivante: existe-t-il, dans mon contexte, une loi ou politique 
relative à l’obligation de signalement? Si la réponse est oui, les différents acteurs doivent élaborer des procédures à partir des réponses aux questions fondamentales suivantes: 

 ■ Qui est tenu de signaler les cas de violence à l’égard des enfants?  

 ■ Qui sont les personnes mandatées pour enregistrer ces signalements?

 ■ À quel moment le signalement s’impose-t-il? (Par ex. en cas de suspicion de maltraitance?)
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 ■ Quelles informations faut-il fournir?

 ■ Qu’impose la réglementation concernant le choix du moment ou d’autres procédures? 

 ■ Comment la confidentialité est-elle préservée?

 ■ Quelles sont les implications légales d’un défaut de signalement?

N’oubliez pas, l’intérêt de l’enfant doit être la première préoccupation du travailleur social lorsqu’il/elle intervient en son nom, y compris dans le cadre de lois relatives à l’obligation de 
signalement.

SIGNALER LES CAS DE VIOLENCE SEXUELLE À L’ÉGARD DES ENFANTS

Lorsqu’ils sont tenus de signaler aux autorités locales les cas de violences sexuelles infligées aux enfants, et qu’il existe des mécanismes de signalement opérationnels, les prestataires 
de services doivent respecter le protocole local et expliquer clairement ce protocole au/à la bénéficiaire. Le signalement des cas de violences sexuelles suspectées ou avérées est un 
processus particulièrement délicat; il doit donc être géré de la façon la plus sûre et la plus discrète possible. L’obligation de signalement des cas de violence à l’égard des enfants ne 
s’apparente pas au renvoi vers d’autres organismes pour assurer la protection immédiate des enfants exposés à un danger imminent. Lorsqu’un(e) enfant est exposé(e) à un danger im-
minent, les travailleurs sociaux doivent prendre des mesures pour garantir sa sécurité (en l’adressant à la police locale, aux organismes offrant des services de protection etc.) avant de 
procéder au signalement obligatoire auprès des organismes désignés. 

Ce n’est qu’une fois l’enfant en sécurité que l’on peut appliquer les procédures de signalement obligatoire. Voici quelques exemples de bonnes pratiques pour signaler les cas de violences 
sexuelles infligées aux enfants (dans les contextes où des mécanismes de signalement sont opérationnels): 

 ■ prévoir des protocoles pour garantir la plus grande discrétion et préserver l’anonymat de tous les enfants survivants;

 ■ connaître les critères qui imposent un signalement;

 ■ procéder aux signalements verbaux et/ou écrits (selon les dispositions de la loi) dans un délai précis (généralement de 24 à 48 heures);

 ■ fournir uniquement les informations nécessaires au signalement;

 ■ expliquer le processus à l’enfant et à la personne qui s’occupe de l’enfant, ainsi que les raisons du signalement; et 

 ■ consigner le signalement dans le dossier de l’enfant et assurer un suivi auprès de la famille et des autorités concernées.

LE CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ ET L’ASSENTIMENT ÉCLAIRÉ

En règle générale, l’enfant et le parent/la personne qui s’occupe de l’enfant doivent tou(te)s deux donner leur permission pour débuter la gestion des cas ainsi que d’autres mesures 
de prise en charge et de traitement (par ex. les renvois), sauf s’il est jugé inapproprié d’impliquer la personne qui s’occupe de l’enfant. Cette permission est obtenue sous la forme d’un 
«consentement éclairé» auprès des personnes qui s’occupent des enfants et des enfants plus âgés, et/ou d’un «assentiment éclairé» auprès des jeunes enfants. Le consentement éclairé 
et l’assentiment éclairé sont similaires, mais ne sont pas tout à fait identiques. 

 ■ Le «consentement éclairé» est l’accord volontaire d’un individu ayant capacité juridique à donner son contentement. Pour donner son «consentement éclairé», cet individu doit avoir 
les capacités et la maturité requises pour connaître et comprendre les services proposés, et être légalement apte à donner son consentement. Généralement, ce sont les parents qui 
consentent à la prestation de services au nom de l’enfant, jusqu’à ses 18 ans. 

 ■ L’«assentiment éclairé» est la volonté exprimée de participer aux services. Cet «assentiment éclairé» est donné par les jeunes enfants, par définition trop jeunes pour donner leur 
consentement éclairé, mais suffisamment grands pour comprendre et accepter les services.  
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Sujet 2: Demander le consentement à la divulgation 
d’informations

PRÉSENTATION: Nous avons défini et comparé les informations personnelles et les informations ren-
dues anonymes, et également abordé les différents types de cas dans lesquels le consentement du/de 
la survivant(e) doit être demandé. À présent, nous allons nous pencher sur la procédure à suivre pour 
demander de façon adéquate l’autorisation des bénéficiaires pour recueillir puis utiliser des données.

Le formulaire de consentement à la divulgation d’informations est un document permettant d’obtenir 
l’autorisation des survivants pour diffuser une quelconque information avec d’autres organismes ou 
organisations. Il permet de garantir que les droits des survivants de contrôler les données sur leur 
incident sont maintenus et protégés. Le formulaire fait la distinction entre la diffusion d’informations 
personnelles et la diffusion d’informations rendues anonymes, qui requièrent chacune une autorisation 
distincte de la part du/de la survivant(e).

Comme vous pouvez le constater, le formulaire comporte deux pages. La première se compose de deux 
parties, numérotées 1 et 2, en fonction du type de données sur l’incident ou du niveau de détail des 
données qui seront partagées. Nous discuterons de la seconde page ultérieurement.

DISCUSSION: À quoi le/la survivant(e) est-il/elle invité(e) à consentir dans chacune de ces parties? 
Utilisez vos propres mots.

 S Diapositive 4.2.1

PRÉSENTATION: Nous allons maintenant voir de quelle façon le consentement à la divulgation 
d’informations doit être demandé dans la pratique.

Au terme de la session, de la consultation ou de l’examen (une fois que le formulaire d’admission a été 
rempli, et que la nécessité d’un renvoi a été débattue), il convient de passer au formulaire de consente-
ment. Lorsque l’on travaille auprès des survivants, il est important de ne pas précipiter le processus 
d’obtention du consentement. Celui-ci vise en effet à s’assurer que la personne comprend de quelle 
façon les données seront utilisées, et peut prendre une décision à partir des informations qui lui auront 
été fournies. Le prestataire de services a pour responsabilité de guider le/la survivant(e) tout au long 
du processus, avec pour objectif de se montrer compréhensif, et non pas simplement d’obtenir une 
signature.

Distribuez le formulaire «Consentement à la 
divulgation d’informations»

Demandez à un volontaire de lire la première 
partie de la page 1.

Demandez à un volontaire de lire la seconde 
partie.

 ■ PREMIÈRE PARTIE: À la diffusion 
d’informations personnelles concer-
nant son cas pour faciliter l’accès aux 
services choisis. 

 ■ DEUXIÈME PARTIE: À la diffusion 
d’informations rendues anonymes pour 
consolider les données et générer des 
statistiques à utiliser dans les rapports. 
Par exemple pour comptabiliser les cas 
sous forme de statistiques, telles que 
le «nombre de viols déclarés le mois 
dernier», ou pour inclure ces informa-
tions dans un calcul tel que «X pour 
cent de cas déclarés le mois dernier 
impliquaient des enfants».
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 S Diapositive 4.2.2

PRÉSENTATION: Dans la mesure où le formulaire de consentement concerne deux types de divulga-
tion très différents, chacune des deux parties doit être expliquée séparément au/à la survivant(e). Ce 
dernier/cette dernière doit donner ou refuser son consentement pour la première partie avant de passer 
à la seconde. Il/elle doit ainsi indiquer à qui il/elle accepte que les informations le/la concernant soient 
communiquées pour les renvois (première partie du formulaire de consentement), puis décider s’il/elle 
accepte que les informations le/la concernant soient divulguées, après avoir été rendues anonymes, à 
des fins de communication (deuxième partie du formulaire de consentement).

Pour ce qui est de la première partie concernant la divulgation d’informations personnelles à des fins 
de référence, une(e) survivant(e) qui refuse que les informations soient partagées avec d’autres pres-
tataires de services ne doit jamais être privé(e) de l’accès à ces services. Dans certains contextes 
humanitaires, la situation est instable, et il peut être risqué de divulguer des informations personnelles. 
Par conséquent, dans la plupart des cas, il n’est pas pertinent d’échanger des informations person-
nelles avec un autre prestataire de services à des fins de renvoi. Dans d’autres contextes, un parcours 
de soins peut avoir été mis en place et faciliter l’échange sécurisé des informations de façon à faire 
courir un risque minimal aux survivants. Il appartient aux travailleurs sociaux d’expliquer les risques 
spécifiques au contexte afin que les survivants puissent prendre la meilleure décision en connaissance 
de cause.

 ✎ ACTIVITÉ 4.2

Affichez la diapositive 4.2.2 sur l’approche à 
adopter pour obtenir le consentement.

L’approche généralement admise pour obtenir le consentement éclairé est la suivante:

10. Lire à voix haute à la personne interrogée la première partie de la déclaration de consentement, en prévoyant du 
temps pour les questions et pour clarifier des points précis.

11. Après avoir expliqué les principaux points, le prestataire de services doit demander au/à la participant(e) de répéter, 
en employant ses propres mots, ce à quoi qu’il/elle pense avoir consenti, quels sont les risques potentiels, et ce qui 
se passera s’il/elle refuse de donner son consentement. Cela permet au prestataire de services d’évaluer le niveau 
de compréhension du/de la survivant(e) pour chaque point mais aussi, si nécessaire, de clarifier ce qui n’a pas été 
bien compris et de rectifier les erreurs de compréhension.

12. La dernière étape, l’obtention du consentement, est effectuée par écrit (pour la divulgation d’informations).

13. Répétez les étapes 1 à 3 pour la seconde partie de la déclaration de consentement.

Entraînez-vous maintenant par équipes de deux. 
Une personne joue le rôle du/de la survivant(e), 
l’autre le rôle du travailleur social ou de 
l’infirmier/ère. Voici ce que vous allez faire:

Entraînez-vous à demander le consentement 
en respectant les bonnes pratiques que nous 
venons d’évoquer. Si vous jouez le rôle du/de 
la survivant(e), essayez de poser des ques-
tions; assurez-vous que si vous étiez à la place 
de cette personne, vous obtiendriez réellement 
toutes les réponses à vos questions.

 15 MINUTES

Toujours par groupes de deux, discutez briève-
ment des principales difficultés associées à la 
demande du consentement.

 5 MINUTES

Nous allons ensuite discuter tous ensemble des 
difficultés que vous avez relevées et réfléchir à 
des solutions.

 15 MINUTES
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DISCUSSION: Que se passe-t-il 
lorsque le/la survivant(e) s’oppose à la 
divulgation d’informations personnelles 
dans la première partie du formulaire?

Que se passe-t-il lorsque le/la 
survivant(e) s’oppose à la divulgation 
d’informations rendues anonymes dans 
la seconde partie du formulaire?

PRÉSENTATION: Il peut sembler 
étrange qu’il y ait autant de restrictions 
concernant les données rendues ano-
nymes. Cela nous nous ramène cepen-
dant aux principaux principes directeurs 
à respecter pour travailler auprès de 
personnes ayant survécu à des VBG.

DISCUSSION: Qui peut nous rappeler 
quels sont ces principes?

Et lesquels de ces principes peuvent être 
affectés par la divulgation de données 
sans le consentement éclairé et explicite 
du/de la survivant(e)?

Cela ne doit pas affecter l’accès du/de la survivant(e) aux services de renvoi. Il/elle peut toujours être orienté(e) vers les 
services nécessaires ou souhaités, mais le travailleur social n’est pas en droit de divulguer des informations personnelles 
concernant le/la survivant(e) et l’incident avec le prestataire de service à qui le/la survivant(e) est adressé(e).

 ■ Son incident PEUT être saisi dans le registre des incidents de l’organisation.

 ■ Son incident PEUT être comptabilisé dans le nombre total de cas traités communiqué aux bailleurs de fonds.

 ■ Son incident NE DOIT PAS figurer dans les informations communiquées à des personnes extérieures à l’organisation. Il 
peut être inclus dans l’analyse interne, pour vous aider à gérer votre programme, SAUF si les informations doivent être 
partagées, y compris sous forme d’analyse statistique.

Distribuez le document intitulé «Graphique: consentement à la divulgation d’informations», et discutez-en brièvement.

 ■ La sécurité

 ■ La confidentialité

 ■ Le respect des souhaits et de la dignité du/de la survivant(e)

 ■ La non-discrimination

Dans le cas présent, essentiellement «le respect des souhaits et de la dignité du/de la survivant(e), mais également «la 
sécurité» et «la confidentialité».
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SUJET 3: Le formulaire de consentement a été signé. 
Qu’en faites-vous?

PRÉSENTATION: Comme vous vous en rappelez certainement, le formulaire de consentement que 
je vous ai distribué comporte deux pages. Regardons maintenant cette deuxième page. Deux éléments 
sont à signaler:

1. Cette page permet d’inscrire les informations personnelles pertinentes qui pourront être néces-
saires pour fournir des services de gestion des cas ou un suivi de qualité. Elle peut être person-
nalisée par votre organisation, en fonction de l’utilité de ces informations pour la prestation de 
services.

2. Sur cette page, AINSI QUE sur la première page en deux parties concernant le consentement à la 
divulgation d’informations, il n’est À AUCUN MOMENT fait mention de la VBG, ni de termes tels que 
«survivant(e)» ou «violence sexuelle». Ce n’est pas en aucun cas une mesure de protection efficace, 
mais c’est une manière de veiller à ce que les informations personnelles ne soient pas associées 
de façon explicite à la VBG ou la violence sexuelle. 

DISCUSSION: A présent, revenons au thème de cette session. Le formulaire de consentement a été 
signé au terme de l’entretien d’admission ou de l’examen médical avec le/la survivant(e). Que faites-
vous du formulaire? Qui a une idée?

Le formulaire de consentement NE doit PAS 
être joint au formulaire d’admission. Il doit 
être conservé séparément, afin de garantir 
l’anonymat du/de la survivant(e) et de proté-
ger les informations le/la concernant.
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5
Le registre des incidents
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SESSION 5: 
Le registre des incidents

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront à même de:

1. Comprendre comment le registre des incidents est organisé.

2. Apporter des modifications courantes au registre des incidents.

3. Saisir des données dans le registre des incidents de façon ef-
ficace.

PARTICIPANTS
■■ Personnel des organismes concernés/agents de liaison GBVIMS

■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des cas

PRÉPARATIONS
■■ Imprimez le document Le vocabulaire Excel en préparant le nombre 

d’exemplaires nécessaire.

■■ Imprimez les diapositives PowerPoint

■■ Avant cette session, le formateur doit déterminer quelle version 
d’Excel (2003, 2007 ou 2010) est installée sur les ordinateurs que 
les participants utiliseront au cours de la formation. Si certains 
participants utilisent la version 2003, reportez-vous au Guide de 
l’utilisateur du GBVIMS pour obtenir les instructions et graphiques 
appropriés. Ce guide peut être téléchargé à l’adresse www.gbvims.
org.

TEMPS ALLOUÉ A CHAQUE SUJET

INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: Aperçu du registre des incidents 45 minutes

Sujet 2: Installer le registre des incidents (pour les référents 
GBVIMS uniquement)

75 minutes

Sujet 3: La saisie des données 75 minutes

Sujet 4: Les colonnes calculées 30 minutes

Sujet 5: La feuille de consignation des transferts de données 15 minutes

Durée totale 4 heures
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SUJET 1: Aperçu du registre des incidents du GBVIMS

DISCUSSION: Le registre des incidents. Parmi ceux qui étaient présents à la première session de la 
formation, axée sur la gestion des informations et la VBG, quelqu’un peut-il citer au reste du groupe les 
quatre étapes de la gestion des informations? Par ailleurs, quelle partie du processus de gestion des 
informations le registre des incidents facilite-t-il?

Parfait! En quoi consistent donc le stockage et l’analyse dans le registre des incidents? Les informa-
tions recueillies par les travailleurs sociaux ne sont-elles pas déjà conservées sur les formulaires 
d’admission? Pourquoi pensez-vous donc que nous avons besoin du registre des incidents (ou IR)?

PRÉSENTATION: Les objectifs de cette session sont les suivants: 

 S Diapositive 5.1.1

PRÉSENTATION: En résumé, au terme de cette session, vous serez en mesure d’utiliser le registre 
des incidents pour stocker des données. Lors de la prochaine session, nous irons un peu plus loin, 
puisque vous apprendrez à exploiter les données stockées dans l’IR pour effectuer des analyses, et à 
générer des rapports et des graphiques, la partie intéressante. Cependant, avant de passer à l’étape 
d’analyse, vous devez d’abord apprendre à installer l’IR dans vos contextes individuels, à effectuer les 
modifications et corrections courantes, et enfin à saisir de façon adéquate les données qui pourront 
ensuite être analysées.

Cela vous semble bien? Alors c’est parti! Pour ce premier sujet, vous avez besoin de quelques informa-
tions générales sur le fonctionnement de l’IR: la façon dont il est organisé, ce qu’il permet de faire, 
mais aussi ce qu’il ne permet pas de faire. Nous parlerons: 

■■ du logiciel utilisé;

■■ du lien entre le formulaire d’admission et l’IR;

■■ des menus déroulants de l’IR;

 ■ Le recueil, le stockage, l’analyse et la 
diffusion

 ■ L’IR faciliter le stockage et l’analyse des 
données.

Discutez quelques minutes, et mentionnez les 
points ci-dessous:

 ■ L’IR offre un moyen de conserver au 
format électronique un grand nombre de 
données sur la VBG. Celles-ci peuvent 
être consultées par le personnel con-
cerné, et des recherches peuvent être 
effectuées pour obtenir des informations 
ou dégager des tendances clés.

 ■ L’IR permet de générer automatiquement 
des statistiques, des tableaux et des 
graphiques, qui peuvent être utilisés pour 
analyser et partager les données.

 ■ L’IR filtre les informations qui ne sont 
utiles qu’à la personne qui intervi-
ent auprès du/de la survivant(e). Le 
travailleur social ou le professionnel 
de la santé recueille un grand nombre 
d’informations qui l’aident à venir en 
aide au/à la survivant(e). Beaucoup 
de ces détails sont inutiles lorsque l’on 
cherche à dégager des tendances (par 
exemple, il n’est pas nécessaire que le 
reste du personnel sache combien le/la 
survivant(e) a d’enfants). 

■■ Comprendre le fonctionnement et l’organisation du registre des incidents.
■■ Apporter des modifications courantes au registre des incidents  Le configurer avant utilisation.
■■ Saisir des données dans le registre des incidents de façon efficace.
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■■ des cellules protégées de l’IR.

■■ des rapports consolidés/anonymes;

■■ de ce que l’IR n’est pas;

■■ de la structure de l’IR, dans les grandes lignes: les 15 feuilles de calcul.

Au cours de cette session, je vous fournirai un grand nombre de détails. Vous pourrez suivre à l’aide 
des diapositives PowerPoint imprimées, et prendre des notes, si vous le souhaitez. Le prochain sujet, 
qui traite de l’installation et la configuration de l’IR, vous permettra d’appréhender l’IR et de tester 
quelques fonctionnalités.  

DISCUSSION: 

Tout d’abord, vous rappelez-vous quel logiciel l’IR utilise?

Pourquoi pensez-vous que le comité directeur du GBVIMS a choisi Excel pour l’IR du système? Il 
existe en effet de nombreux outils de gestion de bases de données plus récents et plus complexes 
aujourd’hui.

 S Diapositive 5.1.2

Le document intitulé Le vocabulaire Excel reprend les principaux termes utilisés dans Excel ainsi que 
leurs définitions. Parfois, même lorsque l’on maîtrise Excel, on ne connaît pas les termes utilisés. Ce 
document vous aidera donc à suivre les informations présentées. Je vous invite à prendre 10 minutes 
pour le lire. Je suis à votre disposition si vous avez des questions.

PRÉSENTATION: 

L’IR et le formulaire d’admission – Le formulaire d’admission et l’IR ont été élaborés pour concorder 
et se compléter. Les données de l’IR sont organisées par incident; autrement dit, chaque ligne de 

Microsoft Excel.

Remettez aux participants le document intit-
ulé Le vocabulaire Excel. En fonction de leur 
profil et de leur maîtrise d’Excel, vous pourrez 
avoir besoin de passer un peu de temps à 
expliquer les composants de base d’Excel 
pour vous assurer que les fondamentaux sont 
parfaitement clairs.

Microsoft Excel:

■■ Il s’agit d’un programme convivial qui renforce l’accessibilité et l’utilisé de l’IR sur le terrain.
■■ Il permet à la plupart du personnel sur le terrain possédant des compétences informatiques limitées et/ou un ac-

cès limité aux outils technologiques de maîtriser rapidement le registre des incidents, de l’utiliser et d’en assurer 
la maintenance.

■■ Il permet de limiter les investissements en termes de ressources, de temps de travail et d’assistance technique, 
souvent nécessaires pour mettre en œuvre des systèmes complexes et en assurer la maintenance. 
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l’IR représente un incident, et contient les données sur l’incident consignées dans un formulaire 
d’admission. À chaque fois qu’un nouveau formulaire d’admission est saisi dans l’IR, une nouvelle ligne 
de données est ajoutée.

 S Diapositive 5.1.3

Toutes les informations consignées dans le formulaire d’admission ne seront pas saisies dans l’IR. 
Seules les questions suivies d’un astérisque (*) sont intégrées à la série de données requises dans le 
GBVIMS. À chacun de ces champs correspond une colonne dans l’IR, dans laquelle la saisie est effec-
tuée. Les colonnes Excel de l’IR suivent le même ordre que la question correspondante; cela permet de 
simplifier et d’accélérer le processus de saisie des données.

Avez-vous des questions?

 S Diapositive 5.1.4

PRÉSENTATION: Les menus déroulants – La plupart des champs de l’IR contiennent des menus 
déroulants, dans lesquels il suffit de sélectionner l’information que l’on souhaite saisir. Étant donné 
qu’il y a peu d’informations à taper, les menus déroulants: 

■■ permettent de saisir les données plus rapidement; 

■■ limitent le risque d’erreur humaine.

Les menus déroulants permettent également de: 

■■ standardiser la terminologie utilisée pour la saisie des données;

■■ empêcher l’ajout d’informations personnelles.

Certains champs sont totalement standardisés, tandis que d’autres contiennent des menus déroulants 
personnalisables. Autrement dit, vous avez la possibilité d’ajouter, de supprimer ou de modifier les op-
tions de réponse de la liste pour qu’elles coïncident avec celles de la question correspondante sur le 
formulaire d’admission. C’est l’une des modifications courantes que vous apprendrez à effectuer; nous 
en reparlerons dans le prochain sujet de la session.

Avez-vous des questions?

 S Diapositive 5.1.5

AFFICHEZ LA DIAPOSITIVE 5.1.3 avec le 
graphique pour illustrer ce point.

AFFICHEZ LA DIAPOSITIVE 5.1.4 avec le 
graphique pour illustrer ce point.

AFFICHEZ LA DIAPOSITIVE 5.1.5 avec le 
graphique pour illustrer ce point.
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PRÉSENTATION: Les cellules protégées – L’IR contient des formules intégrées qui calculent automa-
tiquement certaines statistiques, et génèrent même des diagrammes et des graphiques pour faciliter 
l’analyse des données. Dès que vous saisissez des données dans l’IR, ces champs sont immédiate-
ment calculés et inclus dans les rapports générés. 

Pour préserver ces formules, certaines parties de l’IR ont été verrouillées, et protégées par un mot de 
passe. Il n’y a donc aucun risque que vous modifiez ou supprimiez accidentellement ces formules.

Je vous le signale afin que vous ne soyez pas étonnés de voir apparaître un message d’erreur similaire 
à celui de la diapositive. Il vous rappelle simplement que les informations figurant dans la cellule ne 
peuvent être modifiées. De cette façon, votre IR reste harmonisé avec le système GBVIMS. Avez-vous 
des questions?

 S Diapositive 5.1.6

PRÉSENTATION: La mise en forme automatique des cellules

La feuille de calcul comporte des fonctions de mise en forme intégrées qui peuvent vous aider à dé-
tecter les erreurs de données et vérifier que les données saisies sont exactes.

■■ Jaune: lorsque vous remplissez une ligne, toutes les cellules restées vierges apparaissent en jaune. 
Cette fonctionnalité vous aide à détecter rapidement des données manquantes. Si les informations 
requises ne figurent pas dans le formulaire d’admission, adressez-vous à la personne qui l’a rempli; 
le travailleur social ou le professionnel de la santé peut avoir oublié d’inscrire cette information. Autre 
possibilité, le/la survivant(e) peut ne pas avoir souhaité donner cette information, auquel cas la cellule 
restera affichée en jaune.

■■ Rouge: certaines cellules ont été programmées pour s’afficher en rouge vif en cas d’erreur de saisie 
des données. Par exemple, dans la mesure où une référence d’incident unique est attribuée à chaque 
incident, les références ne doivent pas être saisies plusieurs fois. Si, pour une quelconque raison, 
vous saisissez la même référence d’incident plusieurs fois, toutes les cellules contenant cette 
référence s’afficheront en rouge. Cette fonctionnalité vous permet donc de détecter et rectifier cette 
erreur importante immédiatement au cours de la saisie des données.

Les cellules qui contiennent des informations concernant des dates s’affichent également en 
rouge lorsque la date saisie n’est pas correcte. Par exemple, si la date de naissance saisie est 
ultérieure à la date de la déclaration, la cellule s’affiche en rouge (il est en effet impossible que 
le/la survivant(e) déclare l’incident avant sa naissance!). Contrairement aux cellules de couleur 
jaune, qui indiquent qu’il manque des données, les cellules de couleur rouge signalent des erreurs 

Affichez la diapositive 5.1.6 avec le graphique 
pour illustrer ce point.
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de saisie. Toutes les cellules qui apparaissent en rouge doivent être rectifiées dans les plus brefs 
délais; il ne doit y avoir aucune cellule rouge dans un IR à jour.

■■ Vert: une fonctionnalité similaire permet de détecter qu’un code survivant a été saisi plusieurs fois 
dans l’IR. Toutes les cellules contenant un code survivant saisi pour plusieurs incidents différents 
s’affichent en vert vif. Il est possible qu’un(e) même survivant(e) déclarent plusieurs incidents; les 
cellules de couleur verte ne signalent donc pas un problème ou une erreur; elles visent simplement à 
vous informer que le/la survivant(e) a probablement déjà déclaré un incident de VBG dans le passé, et 
à vous aider à retrouver aisément l’/les incident(s) précédents.

Avez-vous des questions?

 S Diapositive 5.1.7

Les rapports consolidés/anonymes – L’IR crée automatiquement plusieurs tableaux et graphiques Excel 
qui peuvent être utilisés pour analyser et communiquer les données. Lorsque l’IR génère ces tableaux, 
les données sont toujours présentées sous une forme agrégée. Toutes les données sont donc ano-
nymes, et ne comportent aucune information personnelle. Les tableaux peuvent ainsi être utilisés pour 
orienter les programmes, communiquer, et appuyer les efforts de plaidoyer. 

Avez-vous des questions?

PRÉSENTATION: Il y a deux choses que l’IR du GBVIMS ne permet pas de faire et qui méritent d’être 
soulignées. Aucune base de données ne peut permettre de répondre à toutes les questions, ou nous 
aider à organiser toutes les informations dont nous avons besoin. Les deux choses que l’IR ne permet 
pas de faire sont les suivantes:

 S Diapositive 5.1.8

Affichez la diapositive 5.1.7 avec le graphique 
pour illustrer ce point.
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DISCUSSION: Que signifie le terme «données de prévalence»?

 S Diapositive 5.1.9

Avez-vous des questions?

 S Diapositive 5.1.10

PRÉSENTATION: Les feuilles de calcul du registre des incidents – Lorsque vous ouvrirez l’IR, dans 
quelques instants, vous apercevrez une page semblable à l’image de cette diapositive. 

Il s’agit de la première feuille de calcul de l’IR, intitulée «Données d’incident». L’IR se compose de 15 
feuilles de calcul, chacune accessible en cliquant sur l’onglet correspondant, situé au bas du classeur. 
Les onglets des feuilles de calcul n’étant pas tous visibles simultanément, vous devrez vous servir des 
flèches de défilement des onglets, situées en bas à gauche du classeur, pour accéder à l’ensemble des 

■■ L’IR n’est pas un système de gestion des cas, dans la mesure où il ne contient que des informations rendues 
anonymes recueillies jusqu’à la déclaration de l’incident. Il ne suit pas les survivants au-delà de l’entretien 
d’admission. (Chaque organisation a un modèle de prestation de services différent; il ne serait pas possible de 
standardiser dans le détail le mode de gestion des cas de chaque organisation et les services fournis. En stan-
dardisant les données recueillies sur les incidents déclarés et la façon dont elles sont conservées, nous franchis-
sons une première étape importante.) Votre organisation doit donc continuer, séparément, à suivre les activités, 
résultats et informations liés à la prestation de services au-delà de l’entretien d’admission initial.

■■ L’IR ne permet pas de générer des données de prévalence de la VBG, car il contient exclusivement des données 
recueillies dans le cadre de la prestation de services. Les statistiques et rapports produits ne sont pas représen-
tatifs du nombre total d’incidents de VBG survenant dans une communauté ou un contexte donné(e), puisqu’ils 
reflètent uniquement les cas déclarés.

Discutez pendant quelques minutes puis aidez 
le groupe à rédiger une définition similaire à 
celle ci-dessous. Affichez ensuite la diaposi-
tive afin que les participants puissent lire la 
définition.

Les données de prévalence de la VBG sont des données qui expriment le taux et la fréquence des VBG dans 
une population donnée. Dans la mesure où le GBVIMS permet exclusivement de recueillir des données sur les cas 
de VBG déclarés, il n’offre pas un tableau complet sur les incidents de VBG survenant dans une région donnée. Le 
GBVIMS ne génère pas de données de prévalence.

Ouvrez l’IR, indiquez l’emplacement des 
onglets du classeur puis expliquez comment 
utiliser les flèches de défilement.
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Invitez les participants à se reporter aux diapositives 5.1.11, 5.1.12 et 5.1.13 du diaporama imprimé. Ouvrez chaque feuille de calcul avec Excel (et projetez l’image pour permettre aux 
participants de voir). Pour chacune des feuilles de calcul, demandez à un participant de lire 1) le nom de la feuille de calcul, 2) la fonction générale et 3) la fonction spécifique.

Abordez les points suivants.

FEUILLE DE CALCUL 1

 ■ Il s’agit de la feuille de calcul que vous utiliserez le plus pour la saisie des don-
nées.

 ■ Elle contient les données de ligne – ou les informations associées à chaque 
incident déclaré.

FEUILLE DE CALCUL 2

 ■ Plusieurs points de données doivent être adaptés à votre contexte spécifique. 
C’est sur cette feuille de calcul que vous effectuez ces modifications. Voici cer-
tains des points de données qui doivent être personnalisés: la liste des activités 
professionnelles des agresseurs présumés, et les listes de régions et sous-régions, 
qui permettent d’indiquer le lieu où les incidents déclarés sont survenus.

FEUILLE DE CALCUL 3

 ■ Cette feuille de calcul est similaire à la feuille de calcul n°2, à cela près qu’elle 
ne concerne que le pays d’origine.

FEUILLE DE CALCUL 4

 ■ Cette feuille de calcul vous permet de calculer rapidement l’année de naissance 
du/de la survivant(e) lorsque l’on vous donne son âge, et non pas sa date de 
naissance.

 ■ Pour que certaines analyses puissent être effectuées correctement dans le GB-
VIMS, une date de naissance approximative doit être fournie (au minimum l’année 
de naissance). Un(e) survivant(e) peut uniquement savoir qu’il/elle a «environ 70 
ans»; auquel cas le travailleur social ou le professionnel de la santé inscrit «70 
ans» sur le formulaire d’admission. Cela est tout à fait acceptable pour la presta-
tion de services, mais pour l’analyse des données, il est nécessaire de transcrire 
l’âge en année de naissance. La feuille de calcul n°4 sert précisément à cela. 

FEUILLE DE CALCUL 5

 ■ Le registre des transferts de données vous aide à déterminer à quel moment les 
données sont compilées, et de quels bureaux ou sites elles proviennent. Cet outil a 
pour seule utilité de vous aider à rester organisés.

FEUILLE DE CALCUL 6

 ■ Les feuilles de calcul 6 à 15 seront abordées plus en détail au cours de la pro-
chaine session, axée sur la production de rapports et l’analyse des données.

 ■ La feuille de calcul 6 vous permet d’obtenir automatiquement un aperçu global 
des données d’incident mensuelles. Vous apprendrez à la paramétrer pour visual-
iser le mois souhaité. 

FEUILLES DE CALCUL 7, 8 et 9

 ■ Ces feuilles de calcul fournissent des informations agrégées plus détaillées sur le 
type de VBG déclaré par âge et par sexe; une analyse des renvois effectués; et un 
aperçu des types d’incidents de VBG déclarés comprenant un contexte.

FEUILLES DE CALCUL 10 et 11

 ■ Les feuilles de calcul 10 et 11 concernent l’analyse des tendances. La feuille de 
calcul 10 présente un résumé des données d’incident par mois, par type de VBG et 
par sexe.

 ■ La feuille de calcul 11 est un graphique qui contribue à illustrer ces tendances.

FEUILLES DE CALCUL 12, 13, 14 et 15

 ■ Les quatre dernières feuilles de calcul sont ce que l’on appelle des tableaux 
croisés dynamiques «ouverts». Elles ont été ajoutées pour aider votre organisa-
tion à apporter des modifications et ainsi analyser les données de différentes 
façons. Vous souhaitez par exemple examiner spécifiquement l’heure à laquelle les 
incidents de VBG sont survenus au cours des 6 derniers mois, mais il ne s’agit pas 
d’une analyse standard proposée dans les autres feuilles de calcul. Ces feuilles 
de calcul ouvertes vous permettront ainsi d’effectuer cette analyse spécifique. Il 
existe de nombreuses possibilités d’analyses à partir de différentes variables; vous 
bénéficiez donc d’une marge de manœuvre importante.
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feuilles de calcul. Pour afficher une autre feuille de calcul, il vous suffit de cliquer sur l’onglet correspon-
dant, situé au bas du classeur.  

Les tableaux suivants du diaporama PowerPoint contiennent une liste des feuilles de calcul dans l’ordre 
et présentent en détail leurs fonctions générales et spécifiques. Les feuilles de calcul 1 à 5, principale-
ment axées sur la saisie des données, seront abordées ultérieurement au cours de cette session; 
quant aux feuilles de calcul 6 à 15, axées sur l’analyse et la production de rapports, elles seront abor-
dées au cours de la prochaine session.

 S Diapositives 5.1.11, 5.1.12 et 5.1.13

Reportez-vous aux notes à l’intention du for-
mateur au début de la page suivante.



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e

96

SUJET 2: Configurer le registre des incidents (pour les référents)
DISCUSSION: Pensez-vous tous avoir un bon aperçu de ce à quoi ressemble le registre des incidents, 
de la façon dont il est structuré et de ce qu’il permet de faire? Avez-vous des questions?

PRÉSENTATION: Vous allez maintenant apprendre à configurer l’IR pour pouvoir commencer à saisir 
les données consignées dans les formulaires d’admission. Pour ce faire, il sera nécessaire d’effectuer 
cinq manipulations une fois que l’IR aura été mis en œuvre dans votre organisation:

 S Diapositive 5.2.1

1. Modifier les paramètres de sécurité de l’ordinateur pour activer les macros.

2. Protéger l’IR par un mot de passe.

3. Modifier les menus déroulants.

4. Masquer les colonnes superflues, plutôt que de les supprimer.

5. Nommer les fichiers électroniques de façon adéquate.

Nous discuterons du pourquoi et du comment de chacune de ces étapes, et vous aurez la possibilité de 
vous exercer à effectuer ces manipulations sur les modèles d’IR.

■■ Tout d’abord, je vous fournirai des explications à l’aide du diaporama PowerPoint.

■■ Ensuite, je vous montrerai comment effectuer les manipulations dans le modèle d’IR.

■■ Et enfin, vous vous exercerez à effectuer ces modifications par vous-mêmes. Je serai à votre disposi-
tion pour vous aider si nécessaire.

1. Modifier les paramètres de sécurité de l’ordinateur pour activer les macros

Les macros sont automatiquement désactivées sur de nombreux ordinateurs. La première fois que 
vous utiliserez l’IR sur un ordinateur, vous devrez vérifier la configuration de l’ordinateur pour voir si les 
macros sont bloquées. Si c’est le cas, vous devrez modifier les paramètres afin qu’à chaque ouverture 
de l’IR, le personnel soit invité à activer les macros.

 S Diapositives 5.2.2, 5.2.3 et 5.2.4

2. Protéger le registre des incidents par un mot de passe

Le deuxième sujet s’adresse spécifiquement 
aux référents GBVIMS. Ce sont eux qui ont 
pour responsabilité de superviser la mise en 
œuvre et la gestion du GBVIMS dans leurs 
organisations respectives. Généralement, ils 
ont pour mission d’effectuer la configuration 
des registres des incidents (IR) afin que leurs 
collègues puissent saisir les données sur les 
incidents de VBG.

Répondez aux questions, et engagez une brève 
discussion si nécessaire.

Pour chacune des sections suivantes, vous 
utiliserez un éventail de techniques pour aider 
les participants à assimiler et retenir les infor-
mations, et non pas simplement à écouter. Ils 
doivent en effet apprendre comment effectuer 
ces manipulations, et non pas juste savoir en 
quoi elles consistent. 

Aidez-vous des diapositives 5.2.2, 5.2.3 et 
5.2.4 pour expliquer aux référents comment 
modifier les paramètres de sécurité pour 
activer les macros (en suivant le processus 
Présentation, Démonstration et Activité). In-
sistez sur le fait qu’il sera nécessaire d’activer 
les macros à chaque utilisation de l’IR. 
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Pour garantir la sécurité et la confidentialité de vos données, vous devrez vous assurer que seul un 
nombre limité de personnes aura accès à l’IR. Pour ce faire, vous pourrez définir un mot de passe qui 
protègera les données stockées dans votre IR (Remarque: cela peut également s’avérer utile pour proté-
ger n’importe quel fichier de votre ordinateur contenant des données sensibles sur la VBG).

Assurez – vous que tous vos mots de passe sont bien classés, et conservés par écrit dans un emplace-
ment verrouillé. Ne conservez pas vos mots de passe sur votre bureau ou sur votre écran d’ordinateur! 
Seules les personnes qui doivent avoir accès à l’IR à des fins de saisie de données, d’analyse ou de 
gestion de programmes doivent avoir accès au mot de passe. Dans l’éventualité où vous quitteriez 
l’organisme, assurez – vous que votre remplaçant ait accès aux mots de passe; dans le cas contraire, 
toutes les données sur la VBG précédemment recueillies par votre organisme seraient inaccessibles.

 S Diapositives 5.2.5 à 5.2.8

3. Modifier les menus déroulants

Parfait. Vous êtes maintenant tous capables de modifier les paramètres de sécurité pour activer les 
macros, et de protéger le registre des incidents par un mot de passe.

Comme je vous l’ai indiqué précédemment, la plupart des champs de l’IR comportent des menus dérou-
lants qui vous permettront de saisir vos données plus rapidement et avec plus de précision. Neuf de 
ces champs contiennent des menus déroulants personnalisables. Il sera parfois nécessaire de modifier 
la liste d’options des menus déroulants. Par exemple, dans le premier tableau, vous voyez la liste des 
codes travailleur social? Lorsqu’un nouveau travailleur social ou professionnel de la santé rejoindra 
votre équipe, un code lui sera attribué. Ce code devra alors être ajouté à l’IR.

À l’exception de «Pays d’origine», tous les menus déroulants personnalisables peuvent être modifiés sur 
la feuille de calcul «Données des menus» ou «Pays d’origine». Vous vous souvenez certainement qu’il 
s’agit des feuilles de calcul 2 et 3 de l’IR, qui suivent la feuille de calcul «Données d’incident». 

Lorsque vous cliquez sur l’onglet «Données des menus» et que vous ouvrez cette feuille de calcul, vous 
voyez apparaître huit tableaux. 

 S Diapositive 5.2.9

Les diapositives 5.2.10, 5.2.11 et 5.2.12 vous guident, étape par étape, pour modifier le menu dérou-
lant de la feuille de calcul «Données des menus».

Aidez-vous des diapositives 5.2.5 à 5.2.8 pour 
expliquer aux référents comment protéger 
leurs IR par un mot de passe (en suivant le 
processus Présentation, Démonstration et 
Activité).
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 S Diapositives 5.2.10, 5.2.11 et 5.2.12 

■■ Tout d’abord, ouvrez la feuille de calcul «Données d’incident» et recherchez la colonne «Code travailleur 
social» dans le menu déroulant. 

■■ Ensuite, ouvrez la feuille de calcul «Données des menus» et ajoutez un nouveau code travailleur social 
à la liste. À présent, cliquez sur le bouton «Mettre à jour le menu sur la feuille de calcul Données 
d’incident», en haut de la feuille de calcul.

■■ Enfin, revenez à la feuille de calcul «Données d’incident» pour vérifier que le changement a bien été 
effectué.

DÉMONSTRATION: Montrez aux participants comment modifier les menus déroulants sur le modèle 
d’IR projeté.

 ✎ ACTIVITÉ 5.1 

 S Diapositive 5.2.13

4. Masquer les colonnes sur la feuille de calcul «Données d’incident»

Certains champs ne devant pas obligatoirement figurer sur le formulaire d’admission font pourtant 
l’objet de colonnes sur la feuille de calcul «Données d’incident». En effet, bien que ces champs soient 
facultatifs et ne soient pas nécessaires à des fins de communication d’informations, nous les avons in-
clus car ils peuvent être utiles à certains prestataires de services, dans le cadre de leurs programmes. 
Si votre organisme décide de ne pas recueillir, ni consigner de données dans ces champs, vous ne 
pouvez pas supprimer ces colonnes, mais vous pouvez les masquer sur la feuille de calcul «Données 
d’incident» afin qu’elles n’apparaissent pas sur votre écran. Si vous changez d’avis et décidez que vous 
souhaitez renseigner ces champs, il vous suffit d’afficher de nouveau les colonnes correspondantes.

Les champs «facultatifs» figurent en italique souligné dans l’IR.

Remarque: généralement, au moment où le 
personnel est formé à l’utilisation du registre 
des incidents, la plupart des menus dérou-
lants ont déjà été modifiés pour coïncider 
avec le formulaire d’admission utilisé dans le 
contexte. Par conséquent, ils ne seront que 
rarement, voire jamais, modifiés. Seules excep-
tions: le code travailleur social, la zone de 
l’incident et la sous-zone de l’incident. 

Ouvrez vos modèles d’IR, et essayez d’ajouter un 
code travailleur social au menu déroulant.

RÉPONDEZ AUX ÉVENTUELLES QUESTIONS.

Une fois que vous avez terminé, essayez d’ajouter 
le pays «Burundi»  au menu déroulant des pays 
d’origine. Cliquez sur l’onglet de la feuille de 
calcul «Menu des pays d’origine». À présent, 
cherchez le Burundi dans la liste de pays, cliquez 
sur la cellule à droite du nom du pays, sélection-
nez «oui» dans le menu déroulant, puis cliquez 
sur le bouton «Mettre à jour le menu» en haut de 
la feuille de calcul.

Si les participants ont suivi les instructions 
mais n’ont pas réussi à effectuer les change-
ments, suggérez-leur de vérifier: 

 ■ qu’ils ont activé les macros;

 ■ et fait défiler la liste du menu déroulant.
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 S Diapositives 5.2.14 et 5.2.15

5. Nommer les fichiers électroniques de façon adéquate

PRÉSENTATION: Nous allons maintenant passer à la dernière des configurations, qui consiste à 
nommer les fichiers électroniques de façon adéquate. Cette manipulation devra être effectuée de façon 
systématique, à chaque fois que vous utiliserez l’IR.

Au fil du temps, des changements seront apportés à l’IR. Ils pourront être apportés de deux manières:

■■ L’IR sera mis à jour et les nouvelles versions seront adoptées par votre organisme.

■■ Vous saisirez des données dans l’IR.

C’est pourquoi il est toujours utile de préciser le numéro de version et la date dans le nom de l’IR.

 S Diapositive 5.2.16

Par exemple, une fois le GBVIMS mis en œuvre au sein de votre organisme, le premier IR pourra être 
nommé «RegistredesIncidents_v1.xls». «v1» indique qu’il s’agit de la première version de l’IR utilisée 
par votre organisme. Si votre organisme décide de passer à une deuxième version de l’IR, ou si l’IR doit 
être réparé, cette nouvelle version devra être nommée «RegistredesIncidents_v2.xls».

Il n’est pas nécessaire de modifier le numéro de version de l’IR chaque fois que vous y saisissez de 
nouvelles données, mais vous devez à chaque fois enregistrer l’IR sous un nouveau nom de fichier. 
Je vous suggère d’indiquer la date à laquelle vous avez modifié le fichier (ex: «RegistredesIncidents_
v1_14juillet2010.xls»). Enregistrer votre IR sous un nouveau nom de version ou de fichier chaque fois 
que vous recevez une nouvelle version de l’IR ou que vous y saisissez des données vous permettra de 
garder trace de toutes les modifications apportées; vous pourrez également revenir facilement à une 
copie/version précédente, en cas de problème.  

 S Diapositive 5.2.17

PRÉSENTATION:

Classer vos versions de l’IR – À mesure que le nombre de versions de l’IR et le nombre de noms de 

Aidez-vous des diapositives 5.2.14 et 5.2.15 
pour expliquer aux référents comment mas-
quer les colonnes et les afficher de nouveau 
(en suivant le processus Présentation, Démon-
stration et Activité).

Affichez la diapositive 5.2.16 pour illustrer ce 
point.

Affichez la diapositive 5.2.17 pour illustrer ce 
point.
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fichier augmentent, il est facile de s’y perdre et de ne plus pouvoir retrouver la version la plus récente 
parmi toutes les autres. Voici deux astuces pour éviter cela:

■■ Créez dans votre ordinateur un dossier nommé «Anciens IR». Enregistrez désormais la version la plus 
récente de l’IR sur le bureau et déplacez la version précédente du bureau vers le dossier «Anciens IR» 
pour éviter de saisir accidentellement des données dans une ancienne version du registre.

■■ Consignez chaque nouvelle version de l’IR sur la feuille de calcul «Transferts de données» (expliquée 
ultérieurement dans ce chapitre). À chaque mise à jour importante du tableur, indiquez les modifica-
tions qui ont été apportées, y compris le nom de la personne qui a effectué ces mises à jour, la date 
des mises à jour et la source des nouvelles informations, ou la raison de ces modifications, et le nu-
méro de la version la plus récente de l’IR. Si vous faites cela systématiquement, vous pourrez suivre 
le développement ou l’évolution du tableur au fil du temps. Par ailleurs, en cas de corruption des don-
nées en raison, par exemple, d’une source dangereuse, vous pourrez consulter l’historique du fichier 
sur la feuille de calcul «Transferts de données» et revenir à une version précédente, non corrompue du 
tableur.

 S Diapositive 5.2.18

PRÉSENTATION:

Versions d’Excel: 2003, 2007 et 2010 – Au moment d’enregistrer l’IR, réfléchissez bien à la version 
d’Excel que vous choisirez. L’IR a initialement été créé sous Excel 2003 (xls) et c’est sous cette version 
qu’il est distribué. Dans votre organisme, il pourra être enregistré sous Excel 2007 si vous le souhaitez, 
mais avant, voici quelques informations importantes à ce sujet:

1. Vous ne devez l’enregistrer sous Excel 2007 que si tous les utilisateurs de l’IR travaillent sous Ex-
cel 2007 (y compris tous ceux qui saisiront des données dans votre organisme et dans les organ-
ismes membres de votre partenariat interorganisations).

2. Si vous enregistrez l’IR sous Excel 2007, l’extension NE doit PAS être xlsx; vous devez l’enregistrer 
sous xlsm (format prenant en charge les macros).

Si vous avez le moindre doute quant à la version d’Excel utilisée, tous les utilisateurs doivent continuer 
à enregistrer le document sous Excel 2003 (xls).   

Si un document a été enregistré sous Excel 2007, puis sous Excel 2003 (.xls), vous pourrez toujours 
ouvrir l’IR, mais les tableaux croisés dynamiques ne fonctionneront plus.   

 ✎ ACTIVITÉ 5.2

Affichez la diapositive 5.2.18 pour illustrer ce 
point.

Vous avez tous des IR d’entraînement qui ont 
d’ores et déjà été sauvegardés sous un nom de 
fichier, n’est-ce pas? Quelqu’un peut-il me dire 
quel est le nom du fichier? Il doit apparaître en 
haut de votre écran.

Parfait. À présent, sauvegardez l’IR à la date 
d’aujourd’hui, comme indiqué dans l’exemple. 
Faites attention à effectuer la sauvegarde sous la 
bonne version d’Excel!

POINT CLÉ: Le nom de fichier doit être «Reg-
istre des incidents d’entraînement_v1»  
Demandez également quelle est l’extension 
du fichier.
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Thème 3: La saisie des données

DISCUSSION: Maintenant que nous avons une vue d’ensemble de l’IR, nous pouvons passer à la 
phase de saisie des données. Qui peut me dire quelle feuille de calcul vous utiliserez principalement 
pour saisir les données?

PRÉSENTATION: Il peut sembler relativement simple de saisir dans l’IR les données figurant sur 
les formulaires d’admission. Cependant, l’un des objectifs du GBVIMS est de fournir aux prestataires 
de services et aux organismes de coordination des données standardisées de qualité concernant les 
incidents de VBG qui leur ont été déclarés. Autrement dit, vous devrez apprendre à saisir les données 
de façon adéquate et à rectifier les éventuelles erreurs. Vos collègues et vous pourrez ainsi exploiter au 
mieux les données recueillies.

Au cours de cette session, vous utiliserez des modèles de formulaires d’admission et votre modèle d’IR 
pour vous exercer à saisir les données. Vous verrez ainsi comment il faut procéder.

Revenons à la feuille de calcul «Données d’incident», la première du classeur. Elle comporte six sections 
de données, qui correspondent à l’ordre des sections dans le formulaire d’admission:

 S Diapositive 5.3.1

Vous remarquerez que le titre de ces sections apparaît dans les deux premières lignes, et que chaque 
section est associée à une couleur spécifique.

ACTIVER LES MACROS

DISCUSSION: À chaque fois que vous ouvrirez l’IR, vous serez invités à «activer les macros». Qui 
maîtrise bien Excel? Pouvez-nous nous dire ce qu’est une macro dans Excel?

Feuille de calcul «Données d’incident»

1. Informations administratives

2. Renseignements du/de la survivant(e)

3. Détails de l’incident

4. Renseignements sur l’agresseur présumé

5. Données sur le parcours de soin

6. Colonnes calculées

POINTS CLÉS: Une macro Excel est une série 
d’instructions pouvant être exécutée à l’aide 
d’un raccourci clavier, en cliquant sur un bou-
ton de la barre d’outils ou sur une icône, dans 
une feuille de calcul. Les macros permettent 
d’éviter d’avoir à répéter à maintes reprises 
les différentes étapes d’une tâche fréquente.



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e

102

PRÉSENTATION: L’activation des macros dans l’IR est une étape extrêmement importante, qui per-
met d’assurer que toutes les fonctions de l’IR, notamment la personnalisation des listes déroulantes, 
puissent être exécutées correctement.

 S Diapositives 5.3.2 et 5.3.3

DÉMONSTRATION:

 ✎ ACTIVITÉ 5.3

 S Diapositive 5.3.4

PRÉSENTATION: N’oubliez pas que chaque ligne de la feuille de calcul «Données d’incident» corre-
spond à un formulaire d’admission.

 ✎ ACTIVITÉ 5.4

Parfait! Nous allons maintenant présenter les différents champs dans lesquels vous saisirez les don-
nées sur la VBG.

RAPPELER:

 ■ que le bouton «Options» de la version 
2007 d’Excel s’intitule «Activer le con-
tenu» dans la version 2010. Un simple 
clic suffit.

 ■ que les macros devront être activées à 
chaque ouverture du classeur.

Montrez aux participants comment activer les 
macros sur le modèle d’IR projeté.

Veuillez ouvrir vos modèles de registres des incidents, et essayer d’activer les macros comme nous l’avons vu précédemment. 
N’hésitez pas à consulter les diapositives PowerPoint imprimées pour vérifier la marche à suivre.

Affichez la diapositive 5.3.4, présentée un peu 
plus tôt, pour bien montrer qu’un formulaire 
d’admission correspond à un incident et donc 
à une ligne de l’IR.

Maintenant que vous avez ouvert vos IR, prenez également 10 minutes pour cliquer sur les différentes parties du classeur afin de 
découvrir par vous-même comment il est organisé.

Les diapositives PowerPoint doivent être 
modifiées pour refléter la situation réelle à 
laquelle les participants seront confrontés. Si, 
par exemple, ils ne sont pas amenés à utiliser 
les codes survivant, supprimez ces points de 
votre présentation et des diapositives. 
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SECTION 1 DE LA FEUILLE DE CALCUL «DONNÉES D’INCIDENT»: LES INFORMA-
TIONS ADMINISTRATIVES

 S Diapositive 5.3.5

Référence de l’incident — Chaque ligne, qui représente un nouvel incident, doit commencer par une 
référence d’incident. Ce champ est un champ de saisie manuelle et toutes les références d’incident 
doivent être copiées directement à partir du formulaire d’admission.

Code survivant — Il s’agit d’un code attribué aux survivants la première fois qu’ils déclarent un incident 
dans votre organisme. Chaque survivant(e) conservera le même code, même s’il/elle se présente de 
nouveau pour déclarer un nouveau cas. Si un même code survivant est saisi plus d’une fois dans l’IR, 
les entrées identiques s’afficheront en vert pour vous avertir que le code survivant a déjà été saisi dans 
l’IR. Il s’agit d’un champ de saisie manuelle.

Code travailleur social — Il s’agit du code attribué à la personne qui a rempli le formulaire d’admission 
pour l’incident déclaré. Ce champ est le premier des nombreux champs de la feuille de calcul «Données 
d’incident» qui comportent un menu déroulant. Pour y saisir des données, il vous suffit de cliquer sur 
la cellule en question, puis sur la flèche du menu déroulant qui s’affiche. Cliquez sur le code travailleur 
social souhaité dans la liste qui s’affiche. Si le bon code ne figure pas parmi les codes du menu, vous 
devrez l’ajouter. Aucun nom réel ne doit être saisi dans cette colonne, qui doit contenir uniquement des 
codes non identifiants, ne permettant pas de faire le lien avec des prestataires de services en particu-
lier.

Date de l’entretien — La date de l’entretien est la date à laquelle le service a été assuré. Ce champ 
est un champ de saisie manuelle; les dates doivent y être saisies comme suit: jj – mmmm – aaaa (ex: 
le 25 juin 2010 sera saisi comme suit: 25 – juin – 2010).  

Date de l’incident — Date à laquelle l’incident a eu lieu. Ce champ est un champ de saisie manuelle; 
les dates doivent y être saisies comme suit: jj – mmmm – aaaa (ex: le 25 juin 2010 sera saisi comme 
suit: 25 – juin – 2010).  

Déclaré par le/la survivant(e)/une personne autre que le/la survivant(e) – Ces deux questions con-
cernant la présence ou l’absence du/de la survivant(e) lors de la déclaration sont très importantes pour 
déterminer si l’incident doit ou non être inclus dans l’IR. 

Il s’agit d’un champ optionnel du formulaire 
d’admission. Par conséquent, la colonne peut 
être masquée dans la feuille de calcul «Don-
nées d’incident» et ne pas être présentée aux 
participants si elle n’est pas utilisée.

Il s’agit d’un champ optionnel du formulaire 
d’admission. S’il n’est pas utilisé, il doit être 
masqué dans la feuille de calcul «Données 
d’incident», et ne pas être présenté aux 
participants.
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 S Diapositive 5.3.6

 ✎ ACTIVITÉ 5.5

Munissez-vous de votre modèle de formulaire d’admission et ouvrez le modèle d’IR. Prenez 10 minutes pour saisir les données dans 
la section Informations administratives de la feuille de calcul «Données d’incident».
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SECTION 2 DE LA FEUILLE DE CALCUL «DONNÉES D’INCIDENT»: RENSEIGNEMENTS DU/DE LA SURVIVANT(E)

 S Diapositive 5.3.7

Date de naissance — Il s’agit de la date de naissance du/de la survivant(e). Ce champ est un champ 
de saisie manuelle; les dates doivent y être saisies comme suit: jj – mmmm – aaaa (ex: le 25 juin 2010 
sera saisi comme suit: 25 – juin – 2010).  Le/la survivant(e) ne connaissait peut – être pas sa date de 
naissance exacte et, en lieu et place de celle – ci, la personne qui a rempli le formulaire d’admission 
a pu inscrire un âge approximatif. Vous pourrez alors utiliser la feuille de calcul «Calculateur de date 
de naissance» qui vous aidera à calculer rapidement et précisément l’année de naissance du/de la 
survivant(e).   

Sexe — Indiquez ici si le/la survivant(e) est un homme (M) ou une femme (F) en sélectionnant l’option 
correspondante dans le menu déroulant.  

Appartenance ethnique — Indiquez l’appartenance ethnique du/de la survivant(e) en sélectionnant 
l’option correspondante dans le menu déroulant. Le menu déroulant de ce champ pourra être person-
nalisé sur la feuille de calcul «Données des menus». Si votre organisme est membre d’un groupe 
interorganisations, ce champ devra être personnalisé et mis à jour de la même manière par tous les 
organismes, au plan interorganisationnel.   

Pays d’origine — Indique le pays d’origine du/de la survivant(e). Il s’agit du pays d’où vient le/la 
survivant(e) ou qu’il/elle a fui. Sélectionnez le bon pays dans le menu déroulant. Si le pays inscrit sur le 
formulaire d’admission ne figure pas dans le menu déroulant, vous devrez l’ajouter à la liste. 

Situation familiale/état civil actuel(le) — Indique la situation familiale/l’état civil du/de la survivant(e). 
Choisissez parmi les quatre options proposées dans le menu déroulant. Ces options sont fixes; elles ne 
peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Statut de déplacement au moment de la déclaration — Situation juridique du/de la survivant(e) dans 
le pays où il/elle réside au moment de la déclaration d’incident. Sélectionnez l’option correspondante 
dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Personne handicapée? — Indique si le/la survivant(e) souffre d’un handicap mental et/ou physique à 
long terme. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante.

Enfant non accompagné ou séparé? — Indique si le/la bénéficiaire est un(e) enfant non 
accompagné(e), un(e) enfant séparé(e) ou un(e) autre enfant vulnérable. Sélectionnez l’option corre-
spondante dans la liste déroulante.

Il s’agit d’un champ optionnel du formulaire 
d’admission. Par conséquent, la colonne peut 
être masquée dans la feuille de calcul «Don-
nées d’incident» et ne pas être présentée aux 
participants si elle n’est pas utilisée.
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 ✎ ACTIVITÉ 5.6

 S Diapositive 5.3.8

SECTION 3 DE LA FEUILLE DE 
CALCUL «DONNÉES D’INCIDENT»: 
DÉTAILS DE L’INCIDENT

Phase de déplacement au moment de 
l’incident — Indique à quel moment 
l’incident a eu lieu au cours du proces-
sus de déplacement. Sélectionnez 
l’option correspondante dans la liste 
déroulante. Ces options sont fixes; 
elles ne peuvent être ni remplacées, ni 
modifiées.

Heure de l’incident — Heure à laquelle 
l’incident s’est produit. Sélectionnez 
l’option correspondante dans la liste 
déroulante.

Lieu de l’incident — Indique où  
l’incident a eu lieu (ex: marché, forêt, 
etc.). Sélectionnez l’option correspon-
dante dans la liste déroulante.

Zone de l’incident — Indique la zone où 
l’incident s’est produit.

Sous – zone de l’incident — Indique la 
sous – zone où l’incident s’est produit.

Camp/ville de l’incident — Indique le 
camp ou la ville où l’incident a eu lieu.

Veuillez prendre 10 minutes pour saisir les données de la section Renseignements du/de la survivant(e) dans la feuille de calcul 
«Donnée d’incident».

POUR LES RÉFÉRENTS: Les options des champs personnalisables doivent correspondre exactement à celles du formulaire 
d’admission, et être modifiées de façon cohérente dans toute l’organisation; si vous faites partie d’un groupe interorganisa-
tions, ce champ doit être personnalisé de la même manière par tous les organismes, au plan interorganisationnel.  Avant de 
modifier les champs, assurez-vous que tous les formulaires d’admission concordent.

Modifiez le nom de la «zone» dans la présentation et les diapositives PowerPoint. Il peut s’agir de la région, du comté, de la 
province etc.

POUR LES RÉFÉRENTS: le menu déroulant de ce champ peut être personnalisé dans la feuille de calcul «Données d’incident». 
Le texte «Zone» apparaît en jaune car le titre de ce champ doit être personnalisé dans la feuille de calcul «Données 
d’incident» en fonction de votre contexte. L’unité géographique réelle utilisé pour définir une zone (par ex. région, comté, 
province) doit être la même dans l’ensemble de l’organisation, et convenue par les acteurs qui échangent des données issues 
du GBVIMS. Cependant, les options de la liste déroulante peuvent être personnalisées selon les besoins au cours de la saisie 
des données.

Modifiez le nom de la «sous-zone» dans la présentation et les diapositives PowerPoint. Il peut s’agir du district, du sous-
comté, de la préfecture etc.

POUR LES RÉFÉRENTS: le menu déroulant de ce champ peut être personnalisé dans la feuille de calcul «Données d’incident». 
Le texte «Sous-zone» apparaît en jaune car le titre de ce champ doit être personnalisé dans la feuille de calcul «Données 
d’incident» en fonction de votre contexte. L’unité géographique réelle utilisé pour définir une sous-zone (par ex. district, 
sous-comté, préfecture) doit être la même dans l’ensemble de l’organisation, et convenue par les acteurs qui échangent des 
données issues du GBVIMS. Cependant, les options de la liste déroulante peuvent être personnalisées selon les besoins au 
cours de la saisie des données.

Il s’agit d’un champ optionnel du formulaire d’admission. S’il n’est pas renseigné, la colonne correspondante de la feuille de 
calcul «Données d’incident» doit être masquée. Supprimez cette diapositive du diaporama projeté lors de la formation.
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 S Diapositive 5.3.9

Type de VBG — Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées. Sélectionnez 
le PREMIER type correspondant dans la liste de sélection déroulante (ex: si le travailleur social ou le 
professionnel de la santé a coché viol/pénétration et agression physique, choisissez «Viol» car il est cité 
en premier dans le menu déroulant). Bien que l’option «Hors VBG» figure sur le formulaire d’admission, 
elle a été retirée de l’IR car seuls les cas de VBG doivent y être consignés.

Pratique traditionnelle préjudiciable — Indique, le cas échéant, le type de pratique traditionnelle préju-
diciable correspondant à cet incident. 

Échange d’argent, de biens, d’avantages et/ou de services? — Indique si de l’argent, des biens, des 
avantages et/ou des services ont été échangés en rapport avec cet incident. Choisissez «oui» ou «non» 
dans le menu déroulant. Ce point de données, associé au type de VBG, permet au registre des incidents 
de détecter les cas possibles d’exploitation sexuelle.

Type d’enlèvement — Indiquez si le/la bénéficiaire a été enlevé(e) au moment de l’incident, en sélec-
tionnant le type d’enlèvement correspondant dans le menu déroulant. Ces options sont fixes; elles ne 
peuvent être ni remplacées, ni modifiées. Ce point de données, associé au type de VBG, permet au 
registre des incidents de détecter les cas possibles d’esclavage sexuel.

A déjà déclaré cet incident — Indique si le/la survivant(e) a précédemment déclaré ce cas de VBG ail-
leurs (ex: dans d’autres organismes, etc.).  Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante.

Remarque: ces choix de réponse sont différents de ceux proposés sur le formulaire d’admission. Le 
travailleur social ou le professionnel de la santé précise à quels prestataires de services spécifiques le/
la survivant(e) a déjà déclaré  l’incident. Le personnel chargé de saisir les données sélectionne ensuite 
l’option correspondante dans l’IR:

■■ Non — Le/la survivant(e) n’a pas précédemment déclaré cet incident à un autre prestataire de services.

■■ Oui — Une organisation/un organisme du GBVIMS — Le/la survivant(e) a précédemment déclaré cet 
incident à une organisation ou à un organisme avec lequel vous compilez des données dans le cadre 
du GBVIMS.

■■ Oui — Une organisation/un organisme hors GBVIMS — Le/la survivant(e) a précédemment déclaré 
cet incident, mais PAS à une organisation qui utilise le GBVIMS.

Cas de VBG précédents? — Indique si le/la survivant(e) a déjà été victime d’un autre cas de VBG, 
avant l’incident déclaré ici. Cela n’inclut pas l’incident déclaré ici. Choisissez «oui» ou «non» dans le 
menu déroulant.

Affichez la diapositive 5.3.9 pour passer aux 
champs de données suivants.

POUR LES RÉFÉRENTS: le menu déroulant 
de ce champ peut être personnalisé dans 
la feuille de calcul «Données des menus». 
Comme vous pouvez le constater, seuls cinq 
types de pratiques traditionnelles préjudi-
ciables peuvent être saisis. Ils doivent être 
spécifiquement adaptés à votre contexte. 
Ces cinq types peuvent être modifiés, mais 
tous les changements doivent être appor-
tés de façon cohérente dans l’ensemble 
de l’organisation, et convenus par tous les 
partenaires qui échangent des données issues 
du GBVIMS. Par ailleurs, ils doivent correspon-
dre exactement aux champs de réponse du 
formulaire d’admission. Si l’incident ne rentre 
dans aucune des cinq catégories choisies, 
sélectionnez la réponse «Non». Remarque: 
l’option «Autre» ne doit pas figurer parmi les 
cinq pratiques traditionnelles préjudiciables; 
autrement, des données non standardisées et 
non fiables seraient recueillies pour ce point 
de données.

Pour sélectionner la mention exacte, le 
personnel chargé de la saisie des données a 
besoin de savoir avec quels organismes les or-
ganisations partagent les données du GBVIMS. 
En tant que formateur, vous devez veiller à ce 
que les participants possèdent cette informa-
tion au cours de la formation. 
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 ✎ ACTIVITÉ 5.7

SECTION 4 DE LA FEUILLE DE CALCUL «DONNÉES D’INCIDENT»: RENSEIGNE-
MENTS SUR L’AGRESSEUR PRÉSUMÉ

 S  Diapositive 5.3.10

Nombre d’agresseurs présumés — Indiquez le nombre d’agresseurs présumés, impliqués dans 
l’incident. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles 
ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Sexe du ou des agresseur(s) présumé(s) — Indiquez le sexe du ou des agresseur(s) présumé(s). Sélec-
tionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni 
remplacées, ni modifiées.

Nationalité de l’agresseur présumé — Indiquez la nationalité ou le pays d’origine de l’agresseur pré-
sumé. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Si le pays inscrit sur le formulaire 
d’admission ne figure pas dans le menu déroulant, vous devrez l’ajouter à la liste dans la feuille de 
calcul «Menu des pays d’origine».

Tranche d’âge de l’agresseur présumé — Indiquez l’âge connu ou estimé de l’agresseur présumé. 
Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent 
être ni remplacées, ni modifiées.

Lien entre l’agresseur présumé et le/la survivant(e) — Indiquez le rapport de force entre l’auteur des 
violences et le/la survivant(e). Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces op-
tions sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Activité professionnelle de l’agresseur présumé — Indiquez l’activité professionnelle de l’agresseur 
présumé. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante.

 ✎ ACTIVITÉ 5.8

Veuillez prendre 15 minutes pour saisir les don-
nées de la section Détails de l’incident dans la 
feuille de calcul «Données d’incident».

Il s’agit d’un champ optionnel du formulaire 
d’admission. Par conséquent, s’il n’est pas 
renseigné, ce champ peut être masqué dans 
la feuille de calcul «Données d’incident» et ne 
pas être présenté aux participants.

POUR LES RÉFÉRENTS: La liste déroulante 
de ce champ peut être personnalisée dans la 
feuille de calcul «Données des menus». Les 
options des champs personnalisables doivent 
correspondre exactement à celles du formu-
laire d’admission, et être modifiées de façon 
cohérente dans toute l’organisation; si vous 
faites partie d’un groupe interorganisations, 
elles devront être personnalisées de la même 
manière par tous les organismes, au plan 
interorganisationnel. 

Veuillez prendre 10 minutes pour saisir les 
données de la section Renseignements sur 
l’agresseur présumé dans la feuille de calcul 
«Données d’incident».
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SECTION 5 DE LA FEUILLE DE CALCUL «DONNÉES D’INCIDENT»: PARCOURS DE SOIN

 S Diapositive 5.3.11

Vous a été adressé(e) par? — Indique qui vous a adressé le/la bénéfici-
aire. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces 
options sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Lieu sûr/refuge — Indique si le travailleur social a orienté ce/cette 
survivant(e) vers un organisme offrant un hébergement sûr, garantissant 
sa protection. Si la case «oui» a été cochée pour cette question, sélec-
tionnez «Orienté(e)». Si le/la survivant(e) a déjà un lieu sûr où loger ou 
n’est visiblement pas en danger, sélectionnez «Service inutile». Sélec-
tionnez l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces options 
sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Services de santé/médicaux — Indique si le travailleur social a orienté 
ce/cette survivant(e) vers des services de santé/médicaux. Sélection-
nez l’option correspondante dans la liste déroulante. Si la case «oui» a 
été cochée pour cette question, sélectionnez «Orienté(e)». Ces options 
sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Service de soutien psychosocial — Indique si le travailleur social a ori-
enté ce/cette survivant(e) vers des services de soutien psychosocial/de 
suivi psychologique. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste 
déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, 
ni modifiées.

Souhaite engager des poursuites judiciaires? — Indique si au moment 
de la déclaration d’incident, le ou la bénéficiaire souhaite engager des 
poursuites en justice. Sélectionnez l’option correspondante dans la liste 
déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, 
ni modifiées.

Services d’assistance juridique — Indique si le travailleur social a orien-
té ce/cette survivant(e) vers des services visant à aider les bénéficiaires 
à porter leurs affaires devant les tribunaux. Il s’agit là des tribunaux éta-
tiques et non des formes de justice traditionnelles. Sélectionnez l’option 
correspondante dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles ne 
peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

Pour les champs suivants (à l’exception du champ «Souhaite engager des poursuites 
judiciaire?»), il peut être utile que le personnel chargé de la saisie des données con-
trôle également la qualité et la logique des données. En tant que formateur, vous de-
vez donc vous assurer que ces personnes comprennent la signification des différentes 
options de la liste déroulante pour les champs de données sur le parcours de soins.

 ■ Prenons l’exemple d’un cas de viol survenu au cours des 72 heures précédentes. 
Si le travailleur social a indiqué que le renvoi vers des services de santé était 
inutile («Service inutile»), le personnel chargé de la saisie des données doit 
s’adresser au travailleur social pour confirmer l’exactitude de la  réponse. Le/la 
survivant(e) peut avoir refusé d’être adressé(e). Auquel cas, l’option appropriée 
(«Renvoi décliné par le/la survivant(e)») doit être sélectionnée dans la liste 
déroulante).

 ■ Autre exemple: le travailleur social ou professionnel de la santé inscrit sur le 
formulaire qu’il n’existe pas de services d’assistance juridique («Service non 
disponible»), alors que de tels services sont proposés, et que le/la survivant(e) 
a indiqué vouloir engager des poursuites. Le personnel chargé de la gestion des 
cas pouvait ignorer l’existence d’un nouveau service. Le personnel chargé de la 
saisie des données doit en discuter avec un superviseur ou s’adresser directe-
ment à l’équipe de travailleurs sociaux.



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e

110

Police/autre acteur du secteur de la sécurité — Indique si le travailleur social a orienté le/la 
survivant(e) vers les services de police ou vers un autre acteur du secteur de la sécurité. Sélectionnez 
l’option correspondante dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni rem-
placées, ni modifiées.    

Programme de soutien aux moyens de subsistance — Indique si le travailleur social a orienté le/la 
survivant(e) vers un programme de soutien aux moyens de subsistance. Ce terme englobe les Associa-
tions villageoises d’épargne et de crédit (VSLA), les programmes de formation technique/de compétenc-
es et/ou tout autre programme d’aide à la production de revenus. Sélectionnez l’option correspondante 
dans la liste déroulante. Ces options sont fixes; elles ne peuvent être ni remplacées, ni modifiées.

 ✎ ACTIVITÉ 5.9

Veuillez prendre 10 minutes pour saisir les 
données de la section Parcours de soins dans la 
feuille de calcul «Données d’incident». Mainten-
ant que vous avez saisi une ligne complète de 
données, sauvegardez l’IR. Il est toujours utile de 
sauvegarder le document après y avoir saisi une 
ligne de données.
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SUJET 4: Les colonnes calculées

DISCUSSION: Excellent! Vous venez de saisir dans l’IR les données d’un incident. Quelqu’un peut-il 
rappeler à quoi correspond un incident dans l’IR?

Comme vous pouvez le constater, la feuille de calcul «Données d’incident» peut contenir un grand nom-
bre d’informations sur les cas traités par votre organisation. 

PRÉSENTATION: À présent, si vous regardez bien, lorsque l’on atteint l’extrémité droite de la section 
sur le parcours de soins, on observe une grosse ligne verticale rouge. Est-ce que vous la voyez? C’est la 
ligne qui sépare les colonnes dans lesquelles vous saisissez les données inscrites sur les formulaires 
d’admission des colonnes calculées, automatiquement remplies par l’IR. Cela nous amène donc à la 
sixième et dernière section de la feuille de calcul «Données d’incident».

 S Diapositive 5.3.12

 S Diapositive 5.3.13

PRÉSENTATION: Il y a une chose qu’il est important de signaler à propos des colonnes calculées: 
vous rappelez-vous que pour la plupart des champs de données que vous venez de renseigner, vous 
avez dû choisir une option dans une liste déroulante? Et bien Il est important d’utiliser ces listes, car si 
vous saisissez des informations au lieu de sélectionner l’une des options proposées, vous risquez de 
générer des erreurs dans ces colonnes, qui sont calculées automatiquement.

Âge au moment de l’incident — Automatiquement calculé en fonction de la date de naissance. Il 
importe de noter que cet âge ne sera pas nécessairement identique à l’âge au moment de la déclara-
tion. Ce champ dépend des champs Date de naissance, Date de l’incident et Date de l’entretien. En cas 
d’erreur, le champ Âge au moment de l’incident indiquera «-1». Revenez à la date de l’incident, à la date 
de naissance et à la date de l’entretien pour corriger cette erreur.

Tranche d’âge — Tranche d’âge du/de la survivant(e); les trois tranches d’âge sont:

■■ 0 – 11 ans

■■ 12 – 17 ans

■■ 18 ans et plus

POINT CLÉ: Une ligne.

Projetez l’IR pour permettre aux participants 
de suivre.

POUR LES RÉFÉRENTS: 

CODE ORGANISME SOURCE: Chaque organ-
isme utilisant l’IR doit se voir attribuer un 
code d’organisme source. Ce code s’avèrera 
utile dans la mesure où les données compilées 
proviennent de plusieurs organismes. Le code 
doit être personnalisé dès la première utilisa-
tion de l’IR; pour ce faire, ouvrez la feuille de 
calcul «Registre des transferts de données» 
en cliquant sur le 5e onglet de la feuille de 
calcul du registre des incidents. Lorsque vous 
saisirez votre code dans la cellule D4 de cette 
feuille de calcul, il sera automatiquement 
saisi dans la colonne Code organisme source 
de la feuille de calcul «Données d’incident» 
(colonne AN). Les noms de code ne doivent 
pas pouvoir être directement associés au vrai 
nom de l’organisme. 

Affichez la diapositive 5.3.13 illustrant les 
champs de données Colonnes calculées.
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Ce champ est automatiquement calculé à partir de la colonne Âge au moment de l’incident (voir champ 
précédent).

En cas d’erreur dans le champ Âge au moment de l’incident, le champ indiquera «inconnue». Revenez à 
la date de l’incident, à la date de naissance et à la date de l’entretien pour corriger cette erreur.

Adulte/enfant au moment de l’incident — Si l’âge indiqué dans la colonne AO est inférieur à 18 ans, 
cette cellule indiquera «Enfant»; si le/la survivant(e) a plus de 18 ans, la cellule indiquera «Adulte». Ce 
champ dépend de l’Âge au moment de l’incident; en cas d’erreur dans le champ Âge au moment de 
l’incident, la cellule indiquera «Inconnu». Revenez à la date de l’incident, à la date de naissance et à la 
date de l’entretien pour corriger cette erreur.

UAM/SC/OVC — Indique si le/la survivant(e) est un Mineur non accompagné, un Enfant séparé ou un 
Autre enfant vulnérable (colonne M). Ce champ dépend du champ Enfant non accompagné ou séparé. Si 
la cellule est vide, le/la survivant(e) n’est pas un Mineur non accompagné (UAM), un Enfant séparé (SC) 
ou un Autre enfant vulnérable (OVC).

 S Diapositive 5.3.14

Handicap — Indique si le/la survivant(e) souffre d’un handicap. Ce champ dépend du champ Personne 
handicapée (colonne L). Si une option autre que «non» a été sélectionnée, le champ doit indiquer 
«Handicap»; si l’option «non» a été sélectionnée, la cellule sera vide.

Violences sexuelles — Indique si des violences sexuelles ont été perpétrées au cours de cet incident. 
Ce champ dépend du champ Type de VBG (colonne T); il est automatiquement calculé si le type de 
VBG est «Viol» ou «Agression sexuelle». Si l’incident n’est pas un cas de violences sexuelles, la cellule 
restera vide. 

Violences infligées par le partenaire intime — Indique si des violences ont été infligées par le parte-
naire intime. Ce champ dépend du champ Lien entre l’agresseur présumé et le/la survivant(e) (colonne 
AD); il est automatiquement calculé si l’agresseur présumé est le «Partenaire intime/ex-partenaire». Si 
l’incident n’est pas un cas de violences infligées par le partenaire intime, la cellule restera vide.

Sévices sexuels infligés aux enfants — Indique si l’incident est un cas de sévices sexuels infligés aux 
enfants. Ce champ dépend de deux autres champs: l’Âge au moment de l’incident (colonne AO) et le 
Type de VBG (colonne T); il est automatiquement calculé si le/la survivant(e) avait moins de 18 ans au 
moment de l’incident et si le type de VBG est «Viol» ou «Agression sexuelle». Si l’incident n’est pas un 
cas de sévices sexuels infligés aux enfants, la cellule restera vide.

Mariage précoce — Indique s’il s’agit d’un cas de mariage précoce. Ce champ dépend également du 

Affichez la diapositive 5.3.14 et continuez à 
présenter les colonnes calculées.
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champ Âge au moment de l’incident (colonne AO) et du champ Type de VBG (colonne T); il est calculé 
lorsque le type de VBG est «Mariage forcé».  Si l’incident n’est pas un cas de mariage précoce, la cellule 
restera vide.

 S Diapositive 5.3.15

Pratique traditionnelle préjudiciable — Indique si l’incident constituait une forme de pratique tradition-
nelle préjudiciable. Ce champ dépend du champ Pratique traditionnelle préjudiciable (colonne U), dans la 
section «Détails de l’incident». Si une réponse autre que «non» a été sélectionnée, la mention «Pratique 
traditionnelle préjudiciable» doit être indiquée dans ce champ; si la réponse «non» a été sélectionnée, la 
cellule restera vide.

Exploitation sexuelle possible —Indique si l’incident est un cas possible d’exploitation sexuelle. Ce 
champ dépend de deux autres champs: Échange d’argent, de biens, d’avantages et/ou de services? 
(colonne V) et Type de VBG (colonne T); il est automatiquement calculé si de l’argent, des biens, des 
avantages et/ou des services ont été échangés et si le type de VBG est «Viol» ou «Agression sexuelle». 
Si l’incident n’est pas un cas possible d’exploitation sexuelle, la cellule restera vide

Esclavage sexuel possible — Indique s’il est probable que l’incident survenu soit un cas d’esclavage 
sexuel. Ce champ dépend de deux autres champs: Type d’enlèvement (colonne W) et Type de VBG (col-
onne T); si une réponse autre que «non» a été sélectionnée dans le champ Type d’enlèvement et si le 
type de VBG est «Viol» ou «Agression sexuelle», ce champ doit automatiquement indiquer «Cas possible 
d’esclavage sexuel». Si l’incident n’est pas un cas possible d’esclavage sexuel, la cellule restera vide.

Nombre de jours entre l’incident & l’entretien — Automatiquement calculé en soustrayant la Date de 
l’incident (colonne E) à la Date de l’entretien (colonne D). En cas d’erreur dans ce champ, le champ 
indiquera #N/A ou #REF!. Revenez à la Date de l’incident et à la Date de l’entretien pour corriger cette 
erreur.

Période de jours entre l’incident & l’entretien — Automatiquement calculée à partir du champ Nombre 
de jours entre l’incident et l’entretien (colonne BA): 

■■ 0-3 jours

■■ 4-5 jours

■■ 6-14 jours

■■ Plus de 2 semaines – 1 mois

■■ Plus de 1 mois

Affichez la diapositive 5.3.15 et continuez à 
présenter les colonnes calculées.
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 S Diapositive 5.3.16

Dates – Les six champs de données suivants facilitent l’analyse; ils indiquent les périodes de temps 
auxquelles les incidents sont survenus et ont été déclarés. Ces champs sont les suivants:

■■ Date de l’incident (mois/année)

■■ Date de l’incident (trimestre)

■■ Date de l’incident (année)

■■ Date de la déclaration d’incident (mois/année)

■■ Date de la déclaration d’incident (trimestre)

■■ Date de la déclaration d’incident (année)

 S Diapositive 5.3.17

Exclure des statistiques/de la consolidation? — La fonction de cette colonne est de réduire le risque 
d’une double comptabilisation statistique des incidents à l’échelle de la coordination. Vous pourrez con-
stater que certaines cellules de cette colonne afficheront «Exclure». Cela signifie que le/la survivant(e) a 
déjà déclaré l’incident à une autre organisation ou un autre organisme utilisant le GBVIMS et à laquelle/
auquel vous communiquez des données d’incident, ou que le/la survivant(e) n’a pas autorisé la divulga-
tion des données anonymes le/la concernant. Cet incident spécifique sera alors exclu de la consoli-
dation des données que votre organisation partagera avec l’organisme chargé de la coordination/la 
consolidation.

Affichez la diapositive 5.3.16 et continuez à 
présenter les colonnes calculées.

Affichez la diapositive 5.3.17 et continuez à 
présenter les colonnes calculées.
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SUJET 5: La feuille de calcul «Registre des transferts de données»

PRÉSENTATION: Avant de conclure cette session, nous allons nous 
attarder sur une dernière feuille de calcul de l’IR: la feuille de calcul 
«Registre des transferts de données». 

Cette feuille de calcul a pour fonction de permettre aux personnes qui 
recueillent, qui compilent ou qui analysent des données de suivre les 
modifications apportées à leur IR, de savoir quand ces modifications 
ont été apportées, et de connaître la provenance et la destination des 
données lorsque des transferts de données ont lieu dans et entre les 
organismes. Cette feuille de calcul se compose de deux tableaux:

 S Diapositives 5.3.18 et 5.3.19

■■ Métadonnées des données relatives à la VBG

■■ Communication et consolidation des données

PRÉSENTATION: Le premier tableau (Métadonnées) doit être rempli 
par le référent GBVIMS dès l’installation de l’IR par votre organisme. S’il 
n’a pas été rempli, adressez-vous à votre référent.

PRÉSENTATION: Le second tableau (Communication et consolida-
tion des données) a été prévu pour servir de registre indiquant quelles 
informations ont été communiquées et à qui au cours des processus de 
communication et de consolidation des données.

■■ Date — Date de l’acte inscrit au registre.

■■ Quoi — Acte effectué ou description précise du rapport envoyé.

■■ Qui — Personne(s) ayant participé à l’envoi du rapport.

■■ Envoyé à — Organisme auquel le rapport a été envoyé. 

■■ Détails du rapport — Mois, trimestre et/ou année du rapport.

■■ Détails des données envoyées — Lignes de données spécifiques qui 
ont été envoyées à des fins de compilation des données; dates cou-
vertes par ces données et version de l’IR envoyée ou reçue.

POUR LES RÉFÉRENTS

PRÉSENTATION: Le premier tableau (Métadonnées) doit être rempli dès l’installation 
de l’IR par votre organisme. Une fois qu’il aura été rempli une première fois, il ne sera 
pas nécessaire de le remplir de nouveau (jusqu’à ce que vous changiez de version d’IR 
receviez un tout nouvel IR).

1. CODE ORGANISME SOURCE – Chaque organisme utilisant l’IR doit se voir at-
tribuer un code organisme source. Des noms de code sont utilisés en lieu et 
place des noms réels pour protéger l’organisme source et les membres de son 
personnel. Employer des noms de code permet aux organismes de communiquer 
des données entre eux sans compromettre la sécurité des personnes concernées. 
Le code ne doit donc pas être lié au vrai nom de l’organisme.  

2. ZONE(S) GÉOGRAPHIQUE(S) COUVERTE(S) PAR LES DONNÉES — Indique la zone 
géographique dans laquelle votre organisme et vous-même offrez des services. 
Pour ce champ, vous devrez faire preuve de discernement: soyez suffisamment 
précis pour que cette information soit utile, mais pas trop pour que votre organ-
isme ne puisse être identifié facilement.

3. POPULATION TOTALE DE LA/DES ZONE(S) COUVERTE(S) — Population totale ap-
proximative des zones où opère votre organisme. Si cela ne s’applique pas à votre 
organisme, vous pouvez laisser ce champ vide.

4. NOM(S) DE LA/DES PERSONNE(S) COMPILANT LES DONNÉES — Noms des per-
sonnes qui ont compilé les données.

5. CODES DES SOURCES DE DONNÉES — Les codes organismes de tous les organ-
ismes qui vous ont communiqué des données.  

6. MISE EN ŒUVRE DE L’IR — Indique la date de mise en œuvre de l’IR dans votre 
organisme, ainsi que toute note importante et les noms des personnes qui y ont 
participé.

7. MISE À JOUR DE L’IR — Indique la date de la première mise à jour de l’IR et 
les noms des personnes/organisations qui y ont participé, ainsi que toute note 
importante.

8. DATE DE LA DERNIÈRE MISE À JOUR DE l’IR — Indique la date de la mise à jour la 
plus récente de l’IR et les noms des personnes qui y ont participé, ainsi que toute 
note importante.
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■■ Problèmes ou modifications apportées au rapport — Tout problème ou toute modification apportée 
au rapport.

RÉVISION



6
La production de rapports et 

l’analyse des données
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SESSION 6: 
La production de rapports et l’analyse des données

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront à même de:

9. Utiliser la feuille de calcul «Statistiques mensuelles».

10. Utiliser les tableaux croisés dynamiques du registre des incidents 
pour créer des tableaux et des graphiques.

11. Procéder à une analyse simple des données.

PARTICIPANTS
■■ Personnel concerné des organismes/agents de liaison GBVIMS

■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des données

PRÉPARATIONS
■■ Passez en revue les diapositives PowerPoint et modifiez-les, si néces-

saire.

■■ Procurez-vous des Post-it ou des fiches. Sinon, découpez en 4 des 
feuilles de papier vierge.

■■ Imprimez le document à distribuer intitulé «Activité 6.3», en préparant 
le nombre d’exemplaires adéquat. 

TEMPS ALLOUÉ A CHAQUE SUJET

INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: Introduction sur la production de rapports et l’analyse 45 minutes

Sujet 2: La feuille de calcul «Statistiques mensuelles» 45 minutes

Sujet 3: Utiliser les tableaux croisés dynamiques pour l’analyse 45 minutes

Durée totale
2 heures et 
15 minutes
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Sujet 1: Introduction sur la production de rapports et l’analyse
PRÉSENTATION: Je suis certain(e) que tous ceux d’entre vous qui 
ont été amenés à gérer des données sur les incidents de VBG ont dû 
générer des statistiques.

Nous allons maintenant effectuer une petite activité pour commencer à 
réfléchir à la production de rapports et l’analyse.

 ✎ ACTIVITÉ 6.1

DISCUSSION: Quels types de difficultés avez-vous rencontrés pour 
trouver des statistiques ou informations concernant le travail de votre 
organisation?

PRÉSENTATION: À présent, vous maîtrisez les cinq premières feuilles 
de calcul de l’IR; vous savez comment configurer l’IR, modifier les listes 
déroulantes et saisir des données. De nombreux incidents ont été saisis 
dans notre modèle d’IR, notamment celui de l’exercice. Autrement dit, 
de nombreuses lignes de la feuille de calcul «Données d’incident» sont 
maintenant remplies.

DISCUSSION: Qu’allons-nous faire de ces données à présent? Avez-
vous des idées?

 S Diapositive 6.1.1

PRÉSENTATION: Au cours de cette session, nous exploiterons les 
connaissances acquises lors de la session précédente et mettrons 
l’accent sur les composants de l’IR qui permettent d’analyser les don-
nées, produire des rapports et communiquer des données; vous décou-
vrirez les 10 feuilles de calcul restantes (les feuilles de calcul 6 à 15) et 
verrez que l’IR peut être utilisé pour:

■■ Compiler automatiquement des données saisies;

■■ Générer des statistiques agrégées;

Donnez aux participants les instructions suivantes:

1. Formez des groupes de 3. 

2. Prenez 10 minutes pour discuter ensemble et réfléchir aux différents calculs et 
statistiques dont vous avez déjà eu besoin. Inscrivez chaque statistique, calcul, 
indicateur ou élément d’information nécessaire sur un Post-it/une fiche séparé(e).

3. Une fois que vous avez mis vos idées sur papier, prenez 5 minutes pour sélection-
ner les 2 éléments les plus importants pour vos organisations (c’est-à-dire les deux 
qu’il est impératif de calculer) et les 2 plus frustrants ou difficiles à trouver. Dans 
certains cas, il se peut que vos réponses se chevauchent. Ce n’est pas grave; sélec-
tionnez simplement les 4 qui répondent à ces critères.

4. Remettez-moi les 4 Post-it/fiches correspondant(e)s; nous en discuterons ultéri-
eurement.

DISCUTEZ PENDANT 5-10 MINUTES

Examinez les exemples et regroupez ceux qui sont identiques. Demandez à un volon-
taire d’inscrire les exemples uniques sur un tableau à feuilles. Discutez des différents 
exemples avec les participants et demandez à ceux qui les ont inscrits s’il y a eu une 
confusion dans le groupe.

Affichez la feuille au mur. Tout au long de la session, soulignez les exemples lorsque 
vous abordez les méthodes pour calculer ou trouver les statistiques/informations 
inscrites.

POINTS CLÉS:

 ■ Nous analysons les données.

 ■ Nous dégageons des tendances.

 ■ Nous identifions les domaines qui méritent d’être examinés plus en détail.

 ■ Nous présentons aux bailleurs de fonds les différents types de cas déclarés à nos 
services.

 ■ Nous communiquons nos rapports à d’autres pour produire des statistiques 
agrégées.
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■■ Générer automatiquement des rapports, tableaux et graphiques qui peuvent être analysés par votre 
organisation et communiqués à d’autres.

Dans la plupart des contextes, si vous échangez des informations dans le cadre du GBVIMS, ce sont 
ces rapports agrégés crées par l’IR qui seront partagés.

 S Diapositive 6.1.2

PRÉSENTATION: Les objectifs de cette session sont les suivants:

■■ Utiliser la feuille de calcul «Statistiques mensuelles» (la feuille de calcul 6).

■■ Utiliser les tableaux croisés dynamiques du registre des incidents pour créer des tableaux et des 
graphiques.

■■ Procéder à une analyse simple des données (et faire la distinction entre les données relatives aux cas 
déclarés et les données de prévalence).

PRÉSENTATION: Au début de la dernière session, nous avons présenté les feuilles de calcul 6 à 15. 
Nous allons recommencer, en ajoutant cette fois quelques informations spécifiques à l’analyse.

 S Diapositives 6.1.3, 6.1.4 et 6.1.5

Avez-vous des questions?

Parfait. Nous pouvons maintenant passer au thème suivant de la session: la feuille de calcul «Statis-
tiques mensuelles».

Affichez et lisez les diapositives 6.1.3, 6.1.4 et 
6.1.5, en répondant en éventuelles questions 
au fur et à mesure.
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Sujet 2: La feuille de calcul «Statistiques mensuelles»

PRÉSENTATION: La feuille de calcul «Statistiques mensuelles» est peut-être l’un des composants les 
plus utiles du registre des incidents du GBVIMS. Une fois que toutes les données ont été saisies, vous 
obtenez d’un clic un rapport statistique général, facile à lire, que vous pouvez imprimer sur deux pages.

 S Diapositive 6.2.1

Cette feuille de calcul contient des formules permettant de calculer automatiquement les statistiques 
mensuelles d’un mois donné, à partir des données saisies sur la feuille de calcul «Données d’incident». 
La fonction principale de cette feuille de calcul est de résumer et présenter les données de façon à vous 
permettre d’avoir facilement accès à des statistiques communes, nécessaires à la fois pour assumer vos 
responsabilités en matière de production de rapports, et pour analyser vos données mensuelles sur la VBG. 
Cette feuille de calcul diffère essentiellement des feuilles de calcul restantes (n°7 à 15) sur deux points:

1. Elle n’est pas flexible, et ne permet donc pas d’ajouter, modifier ou filtrer des informations.

2. Elle ne fournit que les données d’un seul mois à la fois.

PRÉSENTATION: 

 S Diapositive 6.2.2

PRÉSENTATION: Nous parlerons des statistiques de la feuille de calcul dans un instant, mais tout 
d’abord, j’aimerais vous expliquer comment modifier les dates pour obtenir les données d’un mois précis.

En haut de la feuille de calcul «Statistiques mensuelles», vous apercevez cinq cellules surlignées sur la 
ligne 4.

■■ Les deux champs situés à gauche se rapportent au mois et à l’année que vous souhaitez utiliser dans 
le rapport.

■■ Les trois champs situés à droite se rapportent à la date à laquelle le rapport statistique est créé. Si 
ces champs ne s’appliquent pas à votre contexte, n’hésitez pas à les laisser vides.

 ✎ ACTIVITÉ 6.2

Projetez l’IR à l’écran, et ouvrez la feuille de 
calcul «Statistiques mensuelles». Présentez 
la feuille de calcul aux participants, et faites 
défiler la page vers le bas pour leur permettre 
de voir les différents types de tableaux et 
graphiques créés.

Affichez la diapositive 6.2.2, et donnez les 
explications suivantes.

Les participants doivent prendre 5 minutes pour 
s’exercer à modifier le champ Mois & année de 
déclaration.

Cinq sections du rapport Statistiques mensuelles 
correspondent aux sections de la feuille de 
calcul «Données d’incident»:

3. Statistiques générales

4. Statistiques sur les survivants

5. Statistiques sur les incidents

6. Statistiques sur les agresseurs présumés

7. Statistiques sur les parcours de soins
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 ✎ ACTIVITÉ 6.3 Vous trouverez les instructions de cette activité dans le document intitulé ACTIVITÉ 6.3. Vous avez 15 minutes.

 ■ Répartissez-vous en quatre groupes.

 ■ Le formateur attribuera à chaque groupe une section de la feuille de calcul «Statistiques mensuelles»:

a. Statistiques générales et statistiques sur les survivants

b. Statistiques sur les incidents

c. Statistiques sur les agresseurs présumés

d. Statistiques sur les parcours de soins

 ■ À l’aide de la feuille de calcul «Statistiques mensuelles», et de ce que vous avez appris lors des sessions sur le registre des 
incidents et sur la production de rapports et l’analyse des données, remplissez, dans le tableau ci-dessous, la section qui vous 
a été attribuée. 

 ■ Présentez votre travail au groupe afin que tous les participants apprennent à maîtriser les différentes sections de statistiques. 

a. Quelles données sont utilisées pour calculer les statistiques?

b. Y a-t-il des choses à retenir en particulier concernant les statistiques? Soit pour rectifier les erreurs, soit pour faciliter 
l’analyse?
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Les quatre tableaux qui suivent sont les corrigés.

STATISTIQUES GÉNÉRALES ET STATISTIQUES SUR LES SURVIVANTS

Numéro de référence 
de la statistique Statistique Champs de données liés

Graphique?

(Oui/non)
Autres informations à consi-
dérer?

1 Nouveaux cas de VBG déclarés Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident

Non

2 Cas de violence sexuelle déclarés Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Type de VBG (viol/pénétration et agression sexuelle)

Oui Seul graphique qui présente les 
données de plusieurs mois. Permet 
d’effectuer des comparaisons.

3 Sexe des survivants Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Sexe du/de la survivant(e)

Oui

4 Âge des survivants Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Tranche d’âge du/de la survivant(e)

Oui Tranches d’âge: 0-11 ans, 12-17 
ans et 18 ans et plus. (La tranche 
d’âge du/de la survivant(e) est une 
colonne calculée.)

5 Situation familiale des survivants Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Situation familiale

Non

6 Statut de déplacement au moment 
de la déclaration

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Statut de déplacement

Oui

7 Populations vulnérables Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Autre enfant vulnérable

Oui Cette catégorie englobe toutes les 
personnes souffrant d’un handicap 
et/ou les enfants vulnérables.

8 Pourcentage de survivants ayant 
précédemment déclaré un autre cas 
de VBG

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Survivants ayant précédemment déclaré un autre cas de 
VBG

Non
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STATISTIQUES SUR LES INCIDENTS

Numéro de 
référence de la 
statistique Statistique Champs de données liés

Graphique?

(Oui/non) Autres informations à considérer?

9 Type de VBG Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Type de VBG

Oui

10 Heure de l’incident Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Heure de l’incident

Oui Matin, après-midi, soir/nuit, ou sans objet

11 Contexte de cas Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Contexte de cas: violences infligées par le partenaire intime, sévices 
sexuels infligés aux enfants, mariages précoces, cas possible 
d’exploitation sexuelle, cas possible d’esclavage sexuel ou pratiques 
traditionnelles préjudiciables

Oui Les contextes de cas sont précisés dans la 
section Colonnes calculées de l’IR.

12 Temps écoulé entre 
l’incident et la date de 
l’entretien

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Date de l’incident
Date de l’entretien

Oui Tranches d’âge: 0-11 ans, 12-17 ans et 
18 ans et plus. (La tranche d’âge du/de la 
survivant(e) est une colonne calculée.)

STATISTIQUES SUR LES AGRESSEURS PRÉSUMÉS

Numéro de 
référence de la 
statistique Statistique Champs de données liés

Graphique?

(Oui/non) Autres informations à considérer?

13 Nombre de principaux 
agresseurs présumés

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Nombre de principaux agresseurs présumés

Non Options possibles: 1, 2, 3, plus de 3, ou 
inconnu.

14 Relation entre l’agresseur 
présumé et le/la 
survivant(e)

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Relation entre l’agresseur présumé et le/la survivant(e)

Oui

15 Tranche d’âge de 
l’agresseur présumé

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Tranche d’âge de l’agresseur présumé

Non
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POINT CLÉ: Tout comme les statistiques sur les survivants, les statistiques sur les agresseurs présumés représentent le nombre 
d’incidents et non le nombre d’agresseurs. En outre, les statistiques des champs 14 et 15 ne prennent en compte qu’un 
agresseur par incident; le champ 13, en revanche, indique le nombre d’agresseurs présumés. Ne vous inquiétez donc pas si le 
nombre total d’agresseurs n’est pas le même. Par exemple, les statistiques peuvent indiquer 3 incidents impliquant 1 agres-
seur et 2 incidents impliquant 2 agresseurs. Au total, il y aurait donc 5 incidents et un total de 7 agresseurs. Dans les champs 
14 & 15, néanmoins, seuls 5 liens et 5 professions seront indiqués (et non 7) car il est impossible d’indiquer plus d’un lien et 
d’une profession par incident.

STATISTIQUES SUR LES PARCOURS DE SOINS

Numéro de 
référence de la 
statistique Statistique Champs de données liés

Graphique?

(Oui/non) Autres informations à considérer?

16 Incidents pour lesquels vous étiez le premier 
point de contact

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Qui vous a adressé ce/cette bénéficiaire?

Non Les incidents pour lesquels l’option «Auto-renvoi/
premier point de contact» a été cochée sont 
comptabilisés.

17 Incidents adressés par d’autres prestataires 
de services

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
Qui vous a adressé ce/cette bénéficiaire?

Oui Les incidents pour lesquels l’option «Autre» a été 
cochée sont comptabilisés.

18 Services assurés pour les nouveaux inci-
dents ce mois

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
7 champs de données sur les parcours de soins 

Non Les incidents pour lesquels l’option «Service 
assuré par votre organisme» a été cochée sont 
comptabilisés.

19 Nouveaux incidents renvoyés vers d’autres 
prestataires de services ce mois

Date de l’incident (mois/année)
Référence de l’incident
7 champs de données sur les parcours de soins 

Oui Les différents types de violence déclarés influeront 
sur les différents types de renvoi effectués.
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POINTS CLÉS À ÉVOQUER AU TERME DE L’ACTIVITÉ 6.3:

Généralités

 ■ Il est important de noter que ces statistiques représentent le nombre d’incidents, et non le nombre de survivants. 

 ■ Les cas exclus sont comptabilisés dans le nombre total d’incidents déclarés pour le mois donné, mais ne sont pas 
comptabilisés dans les autres statistiques du rapport Statistiques mensuelles. Par conséquent, lorsque des cas sont 
exclus, les totaux de toutes les autres statistiques ne correspondent pas nombre total de cas déclarés.

Les statistiques sont calculées à l’aide de formules intégrées; ces formules détectent toutes les dates de déclaration 
d’incident correspondant au mois et à l’année que vous avez indiqués, et calculent ensuite le nombre de références d’incident 
uniques qui figurent sur la feuille de calcul «Données d’incident». 

Chaque incident, représenté par une référence d’incident unique, est comptabilisé une fois, et cette ligne d’information est 
ensuite transmise aux formules correspondantes de la feuille de calcul «Statistiques mensuelles». C’est pourquoi il est impor-
tant qu’aucun des champs «Référence d’incident» et «Date de l’entretien» ne soit laissé vide. Si un champ est laissé vide ou 
si les données saisies sont incorrectes, les données présentées sur cette page, et correspondant au mois sélectionné, seront 
inexactes.

PRÉSENTATION: Vous avez étudié de façon approfondie la feuille de calcul «Statistiques mensuelles» 
(la 6e de l’IR), et maîtrisez les différents types de statistiques qui s’y trouvent. Vous savez également 
comment modifier le mois et l’année à prendre en compte dans le rapport statistique. Que devez-vous 
faire à présent?

Imprimer

Dans la feuille de calcul «Statistiques mensuelles», la zone d’impression a déjà été définie pour vous 
permettre d’imprimer la page des statistiques sur 2 pages. Procédez à l’impression de la manière habi-
tuelle.

Sauvegarder une copie

Si vous souhaitez copier cette page pour en enregistrer une copie dans un fichier séparé ou pour 
l’envoyer par email, par exemple, cliquez sur Imprimer comme vous le feriez normalement pour imprimer 
un document. Au moment de sélectionner l’imprimante, choisissez Adobe PDF (ou PDF Creator si vous 
n’avez pas Adobe PDF) dans la fenêtre d’impression, puis cliquez sur OK. Dans les nouvelles versions 
de Microsoft Excel, il peut y avoir un bouton «Créer un PDF» dans le coin inférieur gauche de la fenêtre 
d’impression; cliquez sur ce bouton pour créer un document PDF et le sauvegarder sur l’ordinateur.

 ✎ ACTIVITÉ 6.4

 ■ Imprimer le rapport

 ■ L’enregistrer

 ■ L’envoyer par e-mail

Demandez aux participants d’ouvrir la fenêtre 
d’impression et de sauvegarder la feuille de 
calcul «Statistiques mensuelles» au format PDF. 
Demandez-leur ensuite de l’enregistrer sur leur 
ordinateur, et rappelez-leur d’utiliser un nom de 
fichier logique! Faites un tour dans la salle pour 
vous assurer qu’ils y parviennent. 
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PRÉSENTATION: Au cours du prochain thème, vous apprendrez à effectuer des analyses simples des 
données de l’IR à l’aide de tableaux croisés dynamiques. S’ils sont légèrement plus complexes que la 
feuille de calcul «Statistiques mensuelles», ces tableaux sont néanmoins beaucoup plus flexibles.
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Sujet 3: Utiliser les tableaux croisés dynamiques pour l’analyse

PRÉSENTATION: Les feuilles de calcul restantes de l’IR (7 à 15) comportent des tableaux Excel 
spéciaux nommés tableaux croisés dynamiques. La feuille de calcul «Statistiques mensuelles» et les 
feuilles de calcul qui contiennent des tableaux croisés dynamiques présentent plusieurs différences 
majeures; connaître ces différences vous permettra de comprendre pourquoi il est important d’utiliser 
ces deux types de feuille de calcul:

 S Diapositive 6.3.1

Avant de présenter et aborder en détail les feuilles de calcul comportant des tableaux croisés dy-
namiques, il est important de bien comprendre ce qu’est un tableau croisé dynamique et de se familiar-
iser avec certains principes d’utilisation fondamentaux.

Comme d’autres tableaux, un tableau croisé dynamique présente des données de façon à permettre 
aux utilisateurs de les visualiser, de les comparer et de les analyser. Contrairement aux autres tableaux, 
en revanche, les tableaux croisés dynamiques ont plusieurs caractéristiques uniques et extrêmement 
utiles.

■■ La feuille de calcul «Statistiques mensuelles»: elle offre un aperçu global de toutes les données d’un mois 
donné, est peu flexible/ne peut être modifiée facilement; chaque point de données ne peut y être visualisé 
qu’individuellement.

■■ Les feuilles de calcul contenant des tableaux croisés dynamiques: elles sont très flexibles, permettent 
d’afficher des informations en fonction de la période de temps sélectionnée (et non uniquement par mois), et 
d’afficher plusieurs points de données à la fois (ex: un tableau croisé dynamique peut indiquer le nombre de cas 
d’agressions sexuelles déclarés par des femmes); mais contrairement à la feuille de calcul «Statistiques mensu-
elles», les tableaux croisés dynamiques ne permettent pas d’obtenir un aperçu global des données.
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 S Diapositive 6.3.2

Il est impératif de s’exercer à utiliser les tableaux croisés dynamiques pour bien comprendre leur 
fonctionnement. Nous y consacrerons du temps ultérieurement. Tout d’abord, nous allons décrire les dif-
férents composants du tableau croisé dynamique afin que vous ayez un cadre à partir duquel travailler 
lorsque vous commencerez à les utiliser.

Lorsque vous ouvrez une feuille de calcul contenant un tableau croisé dynamique, cliquez dans la zone 
de tableau. Des lignes de démarcation bleues apparaîtront autour du tableau. Certaines cellules (délimi-
tées par une bordure bleu ciel) apparaîtront également à droite du tableau. Ces encadrés sont divisés 
en deux parties: la Liste de champs, et la section Disposition.

 S Diapositive 6.3.3

Partie 1: La liste de champs du tableau croisé dynamique – La partie supérieure de l’encadré s’intitule 
Liste de champs de tableau croisé dynamique. C’est sur cette liste que repose tout le tableau croisé 
dynamique; il s’agit d’une liste de tous les champs de la feuille de calcul «Données d’incident», classés 
dans le même ordre. Vous pouvez faire défiler la liste pour la visualiser en entier. Ce sont ces champs 
que vous pourrez sélectionner pour créer votre tableau croisé dynamique; il vous suffira de cliquer sur 
n’importe quel champ, et de le faire glisser dans la zone souhaitée de la section Disposition.

Vous trouverez à gauche de chaque champ une option «Sélectionner plusieurs éléments». Cette option 
vous permet de cliquer et de sélectionner plusieurs champs à la fois.

■■ Vous n’avez pas besoin de saisir de données dans le tableau lui-même. Les formules des tableaux croisés 
dynamiques sont directement liées aux données d’incident; cela leur permet de «communiquer» avec la base de 
données et d’aller chercher les informations souhaitées chaque fois que vous cliquez sur «Actualiser».

■■ Vous n’avez pas besoin de mettre à jour un tableau croisé dynamique. Lorsque de nouvelles données sont 
saisies dans la base de données (c’est-à-dire, sur la feuille de calcul «Données d’incident»), il vous suffit 
d’actualiser le tableau et tous les changements y seront automatiquement apportés.

■■ Les tableaux croisés dynamiques sont très faciles à personnaliser. Les lignes, les colonnes et les filtres d’un 
tableau croisé dynamique peuvent être modifiés et déplacés très facilement et rapidement, sans utiliser de 
formule. Cela signifie qu’en quelques clics à peine, vous pouvez modifier un tableau croisé dynamique de façon à 
afficher exactement les données que vous souhaitez. 
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 S Diapositive 6.3.4

Partie 2: La section Disposition — Une fois que vous aurez déterminé les champs à utiliser pour créer 
votre tableau, vous vous servirez de cette section pour définir la structure du tableau. La section Dispo-
sition comprend quatre zones, nommées Filtre du rapport, Étiquettes de colonnes, Étiquettes de lignes 
et Valeurs. Pour créer votre tableau croisé dynamique, il vous suffit de cliquer sur le champ souhaité 
dans la Liste de champs de tableau croisé dynamique et de le faire glisser dans une de ces quatre 
zones.

Regardons à présent les quatre parties de la section Disposition dans le détail.

 S Diapositive 6.3.5

1re zone de la section Disposition: Filtre du rapport – La zone Filtre du rapport détermine la manière 
dont vous souhaitez filtrer les données présentées dans le tableau. Par exemple, si vous souhaitez pou-
voir afficher vos données en fonction de l’année de déclaration des incidents, faites glisser le champ 
«DATE DE DÉCLARATION D’INCIDENT (ANNÉE)» dans la zone Filtre du rapport. Une fois le champ placé 
dans la zone Filtre du rapport, un filtre de rapport apparaît au-dessus du tableau croisé dynamique.

La plupart des tableaux croisés dynamiques fournis dans l’IR comportent déjà les filtres de rapport 
suivants: DATE DE DÉCLARATION D’INCIDENT (MOIS/ANNÉE), DATE DE DÉCLARATION D’INCIDENT (TRI-
MESTRE), DATE DE DÉCLARATION D’INCIDENT (ANNÉE) et EXCLURE DES STATISTIQUES/DE LA CON-
SOLIDATION. Ces filtres permettent de produire facilement des rapports interorganisations mensuels, 
trimestriels et annuels. Si vous souhaitez afficher les données du mois de mars 2009, par exemple, il 
vous suffit de sélectionner ce mois et cette année dans la liste déroulante et de laisser «(Tous)» dans 
le champ Trimestre. Les paramètres du tableau resteront identiques, mais les nombres changeront en 
fonction du mois et de l’année sélectionnés dans le filtre. Lorsque «(Tous)» est sélectionné à la place 
d’une année et d’un mois particuliers, toutes les données pertinentes s’affichent. Si votre organisme 
est membre d’un groupe interorganisations et communique des informations à d’autres organismes, le 
filtre EXCLURE DES STATISTIQUES/DE LA CONSOLIDATION vous permettra d’éviter de comptabiliser des 
incidents deux fois, en filtrant les survivants ayant déjà déclaré leur incident à une autre organisation ou 
un autre organisme du GBVIMS.

 S Diapositive 6.3.6

Expliquez cela aux participants (modifiez les 
explications et les termes utilisés si vous le 
souhaitez) et indiquez, à l’aide de l’image 
sur la diapositive, où les filtres standard se 
situent (en haut du tableau). Les participants 
pourront ainsi les localiser facilement sur les 
autres tableaux croisés dynamiques de l’IR.
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2e zone de la section Disposition: Étiquettes de colonnes – Cette zone détermine les données à 
présenter dans les colonnes de votre tableau croisé dynamique (soit, verticalement).  

Si, par exemple, vous souhaitez que le sexe des survivants soit indiqué dans les colonnes de votre 
tableau, il vous suffit de chercher le champ SEXE dans la Liste de champs de tableau croisé dynamique 
et de le faire glisser dans la zone Étiquettes de colonnes de la section Disposition. Deux colonnes ap-
paraîtront alors dans votre tableau: la colonne F et la colonne M.

 S Diapositive 6.3.7

3e zone de la section Disposition: Étiquettes de lignes – Cette zone détermine les données à présent-
er sur les lignes de votre tableau croisé dynamique (soit, horizontalement); vous pouvez sélectionner ici 
un seul ou plusieurs champs. Si, par exemple, vous souhaitez que les différents types de VBG soient 
indiqués dans les lignes de votre tableau, il vous suffit de chercher le champ TYPE DE VBG dans la Liste 
de champs de tableau croisé dynamique et de le faire glisser dans la zone Étiquettes de lignes de la 
section Disposition. Les six types de VBG apparaîtront alors dans les lignes de votre tableau.

 S Diapositive 6.3.8

4e zone de la section Disposition: Valeurs – Cette zone est importante car elle détermine le mode de 
calcul des données dans le tableau. Le plus souvent, vous souhaiterez probablement que vos tableaux 
présentent les données en fonction du nombre d’incidents déclarés; vous devrez donc presque toujours 
insérer dans cette zone le champ RÉFÉRENCE D’INCIDENT. Ainsi, les valeurs ou nombres indiqués dans 
le tableau représenteront le nombre de références d’incident différentes. Par ailleurs, une fois le champ 
RÉFÉRENCE D’INCIDENT inséré dans la zone Valeurs, la mention «Nombre de RÉFÉRENCES D’INCIDENT» 
doit toujours s’afficher. L’indication «Nombre» ne doit jamais être remplacée par «Somme» ou «Moy-
enne», ni par aucun autre terme, car c’est le «nombre» qui permet d’indiquer le nombre d’incidents 
déclarés. C’est là une des raisons pour lesquelles les cas sont classés par incident dans le cadre du 
GBVIMS et chaque incident doit se voir attribuer un code unique. Si plusieurs incidents se voient at-
tribuer le même code, ils ne compteront que pour un seul incident. Chaque incident se voyant attribuer 
une référence d’incident unique au moment de l’entretien, le Nombre de RÉFÉRENCES D’INCIDENT 
représente véritablement le nombre d’incidents déclarés.

Le seul autre champ qui pourrait être inséré dans la zone Valeurs est le champ CODE SURVIVANT (si 
votre organisme utilise des codes survivant). Si ce champ est inséré, la mention «Nombre de CODES 
SURVIVANT» doit également apparaître dans la zone Valeurs. Les données du tableau croisé dynamique 
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seront alors indiquées non par nombre d’incidents déclarés, mais par nombre de bénéficiaires.

 ✎ ACTIVITÉ 6.5

PRÉSENTATION: Outre les quatre zones de la section Disposition, vous pouvez également utiliser les 
Filtres manuels pour modifier, en à peine quelques clics, les informations présentées dans le tableau. 
Un encadré d’instructions spécifiques doit être utilisé lorsque le tableau est communiqué à d’autres 
organisations. 

 S Diapositive 6.3.9

Les Filtres manuels — Une fois qu’un tableau a été créé, chaque champ de colonne et de ligne com-
porte un menu déroulant de filtrage manuel. Vous pouvez utiliser ces filtres pour filtrer davantage votre 
tableau, afin d’afficher exactement les informations que vous souhaitez.

 S Diapositive 6.3.10

Par exemple, si vous ne souhaitez afficher dans le tableau que les données relatives aux femmes, 
cliquez sur le bouton Filtres manuels, décochez la case M, puis cliquez sur OK.

Vous aurez peut-être remarqué que les menus déroulants de filtrage comportent parfois une catégorie 
«(Vides)». Cette catégorie figure dans les filtres et dans les tableaux lorsqu’une cellule de la feuille de 
calcul «Données d’incident» ne contient pas d’informations (en d’autres termes, la cellule est «vide»). 
S’il faut éviter, autant que possible, de laisser des cellules vides, et s’assurer de n’en laisser qu’un 
minimum, les survivants peuvent choisir, au cours de l’entretien, de ne pas répondre à une question. 
Si cela arrive, la cellule doit être laissée vide. Si une feuille de calcul «Données d’incident» comporte 
de nombreuses cellules vides, cela se répercutera sur la qualité des données présentées dans les 
tableaux croisés dynamiques. En général, l’option «(Vides)» ne doit pas être cochée. Souvenez-vous, 
mieux vaut éviter, si possible, de laisser des cellules vides lors de la saisie des données sur la feuille 
de calcul «Données d’incident».

 S Diapositive 6.3.11

Demandez aux participants d’ouvrir la feuille de 
calcul n°7 de leur modèle d’IR, et de prendre 
5 minutes pour découvrir par eux-mêmes les 
différentes parties du tableau croisé dynamique. 
Sur cette feuille de calcul, il n’y a pas autant 
de flexibilité que dans les tableaux croisés 
dynamiques; par conséquent, ils ne doivent rien 
changer pour l’instant.
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La fenêtre d’instructions pour le partage d’informations – Vous devriez également remarquer la fenêtre 
d’instructions située en haut, à gauche de la feuille de calcul. Cette fenêtre vous indique que pour 
produire un rapport interorganisations, seuls les filtres de rapport proposés ici doivent être utilisés. Pour 
procéder à votre propre analyse ou produire un rapport interne, en revanche, n’hésitez pas à utiliser les 
filtres que vous souhaitez. 

La fenêtre indique également que les trimestres sont définis en fonction de l’année civile, par intervalle 
de trois mois, à compter de janvier (trimestre 1 = janvier, février, mars; trimestre 2 = avril, mai, juin; 
trimestre 3 = juillet, août, septembre; trimestre 4 = octobre, novembre, décembre). Si vous filtrez vos 
informations par trimestre, vous devez également appliquer le filtre DATE DE DÉCLARATION D’INCIDENT 
(ANNÉE).

Vous connaissez maintenant les différentes parties et fonctions du tableau croisé dynamique! Nous al-
lons à présent étudier le fonctionnement d’un tableau plus complexe, comportant plusieurs champs de 
données.

 S Diapositives 6.3.12 et 6.3.13

Utiliser plusieurs champs dans un tableau croisé dynamique

Les tableaux croisés dynamiques ont notamment pour avantage de vous permettre de sélectionner 
plusieurs champs pour définir le tableau que vous souhaitez créer et les données que vous souhaitez 
présenter. Dans l’exemple que nous avons pris pour les filtres manuels, le tableau était défini par SEXE 
dans les étiquettes de colonnes, et par TYPE DE VBG dans les étiquettes de lignes. Disons maintenant 
que vous souhaitez que votre tableau indique le TYPE DE VBG, en fonction du SEXE et de la TRANCHE 
D’ÂGE. Pour ce faire, il vous suffit d’ajouter dans la zone Étiquettes de colonnes le champ TRANCHE 
D’ÂGE, que vous trouverez dans la Liste de champs de tableau croisé dynamique. Le tableau ainsi créé 
est d’ailleurs celui de la feuille de calcul n°7, intitulée Type de VBG par sexe & par âge.

Remarquez-vous comme le tableau change lorsque vous ajoutez TRANCHE D’ÂGE aux Étiquettes de col-
onnes? Il se compose désormais de deux colonnes principales (M et F) subdivisées en plusieurs autres 
colonnes (en fonction des tranches d’âge). 

Il est également important de noter l’ordre dans lequel les champs de données apparaissent dans la 
zone Étiquettes de colonnes. Le champ indiqué en premier est celui qui divise initialement les colonnes; 
les champs indiqués ensuite les subdivisent. Dans notre exemple, si vous souhaitez que les colonnes 
soient d’abord divisées par tranche d’âge, puis subdivisées par sexe, il vous suffit de cliquer sur les 
champs et de les réorganiser dans l’encadré Étiquettes de colonnes. Les mêmes principes s’appliquent 
si vous avez inséré plusieurs champs dans la zone Étiquettes de lignes.
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 ✎ ACTIVITE 6.6

 S Diapositive 6.3.14

PRÉSENTATION: Actualiser les données

Les tableaux, les graphiques et les diagrammes de la feuille de calcul «Statistiques mensuelles» et les 
feuilles de calcul restantes contenant des tableaux croisés dynamiques sont tous «liés» à la feuille de 
calcul «Données d’incident» (la base de données); en d’autres termes, ils «communiquent» tous avec 
celle-ci. Avec les tableaux croisés dynamiques,  après avoir saisi vos données sur la feuille de calcul 
«Données d’incident», vous devez IMPÉRATIVEMENT actualiser ces données pour qu’elles soient prises 
en compte dans les tableaux croisés dynamiques. Chaque fois que de nouvelles données sont saisies 
ou que les données actuelles sont modifiées, il est absolument essentiel d’actualiser toutes les infor-
mations du classeur.

Si vous n’actualisez pas vos données après avoir modifié la feuille de calcul «Données d’incident», tous 
les tableaux croisés dynamiques, les graphiques et les diagrammes contiendront les anciennes informa-
tions, et non les informations récemment saisies/mises à jour. Il est donc bon de prendre l’habitude 
d’actualiser les informations immédiatement après toute modification. Pour ce faire: dans le groupe 
«Connexions» de l’onglet «Données», cliquez sur «Actualiser tout». Tous les tableaux, les graphiques 
et les diagrammes du classeur doivent à présent être conformes à la feuille de calcul «Données 
d’incident».

 S Diapositive 6.3.15

Les feuilles de calcul restantes et les tableaux croisés dynamiques

Tout comme la feuille de calcul «Statistiques mensuelles», les feuilles de calcul restantes de l’IR (n°7 à 
15) ont été conçues pour présenter clairement les données sur la VBG recueillies par votre organisme, 
et faciliter ainsi leur analyse. Elles ont toutefois été créées pour permettre également la production de 
rapports (mensuels, trimestriels et/ou annuels) à communiquer à d’autres organismes, au plan interor-
ganisationnel. Comme on peut le deviner, les tableaux croisés dynamiques de ces feuilles de calcul sont 
créés à partir des données de la feuille de calcul «Données d’incident». Les mises à jour des données 
et les nouvelles informations saisies sur la feuille de calcul «Données d’incident» seront automatique-

Demandez aux participants d’ouvrir une nouvelle 
fois la feuille de calcul n°7 de leur modèle d’IR. 
Ils doivent maintenant:

1. Localiser les filtres manuels (invitez-les 
à constater que lorsqu’ils appliquent un 
filtre, les flèches sont remplacées par un 
pictogramme de filtre. Cela les aidera 
à détecter que des données sont mas-
quées – et filtrées).

2. Localiser la fenêtre d’instructions à uti-
liser s’il leur est demandé de créer un 
tableau croisé dynamique qui sera par-
tagé à  l’échelle interorganisations.

3. Essayer de modifier l’ordre des champs 
de données dans la zone Étiquettes 
de colonnes. Ils doivent observer les 
changements opérés lorsque l’ordre des 
champs est modifié.

Ces instructions valent pour Excel 2007. Si les 
participants utilisent Excel 2003, demandez-
leur de cliquer droit sur un tableau croisé 
dynamique et de sélectionner «Actualiser» 
dans le menu déroulant qui apparaît.
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ment et immédiatement compilées dans les tableaux croisés dynamiques correspondants, sur les 
feuilles de calcul restantes, après actualisation des tableaux croisés dynamiques. Les tableaux croisés 
dynamiques déjà créés sur ces feuilles de calcul sont les suivants:

■■ Type de VBG par sexe et par âge des survivants (n°7) (1 tableau)

■■ Suivi des parcours de soins (n°8) (7 tableaux)

■■ Type de VBG par contexte de cas (n°9) (6 tableaux)

■■ Analyse des tendances (avec la feuille de calcul «Graphique d’analyse des tendances» qui 
l’accompagne) (n°10 et 11) (1 tableau)

■■ Quatre tableaux croisés dynamiques «ouverts», à modifier selon vos besoins (n°12 à 15) (4 tableaux)

Ces tableaux sont déjà fournis afin que vous puissiez y accéder facilement: ils contiennent en effet des 
informations communes, utiles dans le cadre des programmes de lutte contre la VBG. Ces tableaux peu-
vent être modifiés selon les besoins de votre organisme; toutefois, s’ils vous sont utiles, vous ne devez 
pas y apporter de modification importante (outre le filtrage). Vous vous assurerez ainsi de n’avoir pas à 
créer une nouvelle fois ces mêmes tableaux chaque fois que vous en aurez de nouveau besoin. 

Nous avons utilisé la feuille de calcul n°7 comme exemple. Passons à présent à l’analyse des tendanc-
es et au graphique d’analyse des tendances, que nous allons découvrir ensemble.

 S Diapositive 6.3.16

L’analyse des tendances et le graphique d’analyse des tendances

La feuille de calcul «Graphique d’analyse des tendances» comporte un graphique «directement relié» 
au tableau croisé dynamique de la feuille de calcul «Analyse des tendances». Vous devez simplement 
savoir que lorsque des modifications sont apportées au tableau croisé dynamique d’analyse des ten-
dances, ces changements s’opèrent automatiquement et immédiatement dans le graphique d’analyse 
des tendances. L’inverse s’applique également: les changements apportés au graphique d’analyse des 
tendances s’opèrent automatiquement et immédiatement dans le tableau croisé dynamique d’analyse 
des tendances.

 ✎ ACTIVITÉ 6.7

Les participants doivent ouvrir la feuille de calcul 
n°11 («Analyse des tendances») de leur modèle 
d’IR, puis essayer d’appliquer un filtre. Ils doivent 
ensuite constater, sur la feuille de calcul n°12, 
les changements opérés automatiquement. Si 
vous le souhaitez, vous pouvez leur donner un 
changement spécifique à effectuer sur la feuille 
de calcul «Analyse des tendances».
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Créer des feuilles de calcul et des tableaux croisés dynamiques supplémentaires

Si vous avez besoin de plus de quatre tableaux supplémentaires, ne créez pas de nouveau tableau 
croisé dynamique vous-même. Cette opération peut s’avérer compliquée et aboutir à des erreurs de 
données, mais surtout la taille de fichier de votre registre des incidents risquerait de doubler avec 
chaque nouveau tableau. Le moyen le plus simple et le plus efficace de «créer» un nouveau tableau est 
de copier un des tableaux croisés dynamiques déjà fournis et de le coller sur une nouvelle feuille de 
calcul. Pour ce faire:

1. Choisissez le tableau que vous souhaitez copier. Il pourra s’agir d’un tableau particulièrement 
ressemblant à celui que vous souhaitez créer, ou bien de l’un des modèles de tableaux Ouverts 
fournis (ex: «15. Ouvert 4»).

2. Sélectionnez le tableau en entier. Pour ce faire, cliquez sur une cellule située au-dessus du tableau 
et faites glisser le pointeur jusqu’à ce que tout le tableau soit sélectionné.

3. Copiez le tableau.  

4. Ouvrez une nouvelle feuille de calcul en cliquant sur l’onglet «Insérer une feuille» situé à côté de 
l’onglet 15.

5. Collez le tableau existant sur la nouvelle feuille de calcul.

6. Une fois que vous avez collé le tableau sur la nouvelle feuille de calcul, vous disposez d’un nou-
veau tableau à modifier comme vous le souhaitez. Il vous suffit de cliquer sur n’importe quelle 
cellule du tableau pour afficher la Liste de champ de tableau croisé dynamique et la section 
Disposition; vous pourrez ensuite commencer à modifier votre tableau. Souvenez-vous: vous devrez 
probablement ajuster la largeur des colonnes et la hauteur des lignes pour pouvoir visualiser tout 
le texte contenu dans les cellules du tableau. Pour ce faire, cliquez sur la bordure qui délimite la 
colonne ou la ligne que vous souhaitez ajuster. En maintenant le bouton de la souris enfoncé, faites 
ensuite glisser le pointeur pour ajuster la taille de la colonne ou de la ligne comme vous le sou-
haitez.

7. Il est également conseillé de nommer la nouvelle feuille de calcul. Pour ce faire, faites un clic droit 
sur l’onglet de la nouvelle feuille de calcul (ex: «Feuil1») et cliquez sur «Renommer». Tapez le nom 
que vous souhaitez, puis appuyez sur «Entrer». Note: pour supprimer une feuille de calcul, faites de 
même, en sélectionnant «Supprimer» dans le menu.

 ✎ ACTIVITÉ 6.8

Projetez l’IR à l’écran, et montrez aux partici-
pants comment procéder.

Les participants doivent essayer de créer un nou-
veau tableau croisé dynamique sur une nouvelle 
feuille de calcul.
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PRÉSENTATION: Excellent. Nous avons désormais étudié toutes les feuilles de calcul du registre 
des incidents. Les tableaux croisés dynamiques offrent de nombreuses possibilités pour analyser les 
données saisies dans la feuille de calcul «Données d’incident». Il vous faudra un peu de temps et de 
patience pour maîtriser totalement leur utilisation, mais avec quelques efforts, vous obtiendrez des 
résultats intéressants!

Avant de conclure cette section, nous allons parler de l’analyse des nombreuses données  que vous 
compilerez et filtrerez avec la feuille de calcul «Statistiques mensuelles» et les tableaux croisés dy-
namiques.

DISCUSSION: Vous rappelez-vous de la discussion que nous avons eue sur la prévalence? Qui peut 
nous rappeler ce que désigne le terme «données de prévalence»?

 S Diapositive 6.1.17

Il est important que vous puissiez faire cette distinction quand vos collègues et vous commencerez à 
utiliser les données du GBVIMS pour produire des rapports et effectuer des analyses. Vous devez tou-
jours qualifier vos informations en précisant que les nombres et statistiques obtenus se rapportent aux 
incidents déclarés à votre organisation.

Par ailleurs, nombre d’entre nous évoquent le «nombre de survivants» qui ont déclaré un viol, par 
exemple. On pourra dire: «45 femmes et 5 filles de moins de 18 ans ont déclaré avoir subi un viol le 
mois dernier». Il est cependant impératif d’être extrêmement précis. Et si l’une de ces femmes avait été 
violée au cours de deux incidents distincts? Il y aurait en réalité 45 incidents de viol déclarés par des 
femmes, mais déclarés par 44 femmes adultes. Comment cette information doit-elle donc être présen-
tée?

Cela peut sembler un peu étonnant au départ; j’insiste néanmoins sur le fait que la manière dont vous 
communiquez les statistiques doit refléter le plus exactement possible la réalité.

RÉVISION

Discutez pendant quelques minutes puis aidez 
le groupe à rédiger une définition similaire à 
celle ci-dessous. Affichez ensuite la diaposi-
tive afin que les participants puissent lire la 
définition.

POINTS CLÉS: Les données de prévalence sont 
des données indiquant le taux et la fréquence 
de la VBG au sein d’une population donnée. Le 
GBVIMS ne permet de recueillir que les don-
nées concernant les cas de VBG déclarés; il 
ne représente donc pas l’ensemble des cas de 
VBG survenus dans une zone. Le GBVIMS ne 
produit pas de données de prévalence.

POINT CLÉ: Le mois dernier, notre organisation 
a enregistré 45 cas de viol déclarés par des 
femmes, et 5 déclarés par des filles.



7
La maintenance du registre 

des incidents et la résolution 
des problèmes
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SESSION 7: 
LA MAINTENANCE DU REGISTRE DES INCIDENTS ET LA RÉSOLUTION DES PROBLÈMES

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DE LA SESSION

Au terme de cette session, les participants seront à même de:

8. Veiller à ce que le registre des incidents soit utilisé de façon adé-
quate et systématique.

9. Résoudre les problèmes simples rencontrés avec le registre des 
incidents.

PARTICIPANTS
■■ Personnel concerné des organismes/agents de liaison GBVIMS

■■ Référents GBVIMS

■■ Personnel chargé de la gestion des données

PRÉPARATIONS
■■ Passez en revue les diapositives PowerPoint et modifiez-les si néces-

saire.

■■ Imprimez les diapositives PowerPoint pour les remettre aux partici-
pants.

TEMPS ALLOUÉ A CHAQUE SUJET

INTITULÉ DU SUJET DURÉE

Sujet 1: La maintenance du registre des incidents 15 minutes

Sujet 2: La résolution des problèmes 45 minutes

Durée totale 1 heure



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e

142

Sujet 1: La maintenance du registre des incidents

PRÉSENTATION: À ce stade, les registres des incidents de votre organisation ont été configurés, et 
des données sont saisies. Le référent, ou toute autre personne chargée de gérer les données ayant été 
désignée pour assumer cette responsabilité, devra effectuer plusieurs petites tâches pour assurer une 
maintenance adéquate de l’IR.

1. Mettre en forme les cellules au-delà de la ligne n°1 039

Pour réduire au minimum la taille du fichier de l’IR, la feuille de calcul «Données d’incident» n’a été mise 
en forme que jusqu’à la ligne 1 039. Avant d’atteindre la ligne 1 039 de votre IR, vous devrez suivre les 
instructions fournies entre les lignes 1040 et 1045. Pour poursuivre la saisie des données au-delà de 
la ligne 1 039, vous devrez mettre en forme les lignes 1 040 à 2 100.  

 S Diapositive 5.3.4

Sujet 2: La résolution des problèmes

PRÉSENTATION: Nous allons maintenant aborder certains des problèmes les plus fréquemment 
rencontrés avec l’IR.

 S Diapositive 7.2.1

Affichez la diapositive 5.3.4 pour montrer 
à quoi ressemblent les instructions 
fournies entre les lignes 1 040 et 1 045. 

1. Une ligne de données est vide

■■ Cause: Une ligne de la base de données a été sautée. Elle est donc restée vide.
■■ Apparence: Une ligne jaune sans données s’affiche.
■■ Résolution: Ne pas supprimer la ligne, ni couper la totalité de la ligne pour déplacer les données. Il faut soit lais-

ser la ligne vide, soit copier les données de la colonne A – AO, puis les coller dans la ligne vide.
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 S Diapositive 7.2.2

 S Diapositive 7.2.3

 S Diapositive 7.2.4

2. La page Statistiques mensuelles» contient des erreurs

■■ Cause: L’un des calculs sur la page «Données d’incident» est incorrect.
■■ Apparence: Exemples fréquents: NUM ou REF
■■ Résolution: Localiser l’erreur dans la colonne A-AO, et la rectifier.

3. L’un des graphiques circulaires présentés sur la page «Statistiques mensuelles» s’affiche d’une seule 
couleur.

■■ Cause: Une erreur de rotation a été effectuée.
■■ Apparence: Toutes les sections du graphique circulaire sont de la même couleur.
■■ Résolution: Modifier la rotation.

4. Les tableaux croisés dynamiques ne fonctionnent pas.

■■ Cause: Le registre des incidents a été sauvegardé sous Excel 2003, puis réenregistré sous Excel 2007.
■■ Apparence: Il n’y a ni lignes de démarcation bleues autour des tableaux croisés dynamiques, ni encadré rouge en 

haut de l’écran.
■■ Résolution: Refaire tous les tableaux croisés dynamiques.
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 S Diapositive 7.2.5

5. Modification nécessaire sur la feuille de calcul «Statistiques mensuelles»

PRÉSENTATION: S’il n’est pas recommandé de modifier la feuille de calcul, dans certains cas, vous 
pourrez être amené à désactiver la protection (le plus souvent, pour pouvoir remettre en forme les 
graphiques afin de corriger tout changement possible de texte ou de couleur, ou de rectifier une erreur 
de formule). Pour apporter ces modifications à la page, vous devez d’abord désactiver la protection 
de la feuille de calcul. Souvenez-vous néanmoins que lorsque la protection est supprimée, vous devez 
être très attentif à ne pas supprimer, ni modifier accidentellement les formules, et à ne pas ajouter, ni 
supprimer de cellules, de lignes ou de colonnes sur la feuille de calcul; veillez également à réactiver la 
protection du document après avoir apporté les modifications souhaitées.  

PRÉSENTATION: Souvenez-vous que le personnel chargé de la gestion des données doit s’adresser 
au référent pour résoudre les problèmes rencontrés avec l’IR. Si ce dernier n’est pas en mesure de 
résoudre le problème, il peut contacter l’agent de liaison GBVIMS interorganisations avec lequel il a 
travaillé. Enfin, certains problèmes, notamment ceux évoqués ci-après, requièrent l’intervention du 
comité directeur du GBVIMS. En règle générale, c’est l’agent de liaison GBVIMS qui prend contact avec 
ce comité.

PRÉSENTATION: L’assistance technique d’un membre du comité directeur du GBVIMS est parfois 
nécessaire pour résoudre certains problèmes. Il n’est pas possible de fournir ici les instructions pour 
les résoudre, mais vous devez savoir de quels problèmes il peut s’agir pour pouvoir solliciter immédiate-
ment l’assistance du comité directeur. Voici quelques exemples de problèmes fréquents:

 S Diapositive 7.2.6

■■ Les erreurs de mise en forme dans les colonnes calculées.
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 S Diapositive 7.2.7

RÉVISION

■■ Les erreurs de mise en forme ou l’absence de messages d’erreur dans des cellules aléatoires.
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8
Handouts
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 d
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 d
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 d
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 d
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at
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 p
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, m
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 c
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 d
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 d
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 d
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m
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 d

es
 

in
fo

rm
at

io
ns

 c
on

tr
ad

ic
to

ire
s,

 e
t 

ne
 p

er
m

et
ta

ie
nt

 p
as

 d
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 l’
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 c
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 c
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 m
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 c
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 d
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 d
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 g
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 p
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 d
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 d
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at
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 l’
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 c
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 c
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 s
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 c
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 p
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 D
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 d
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 d
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 p
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 c
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 d
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 c
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n 

pe
rm

et
ta

nt
 a

ux
 p
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 p
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 p
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 d
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, d
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 d
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 d
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 d
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e 

co
or

di
na

tio
n 

de
s 

ef
fo

rt
s 

de
 lu

tt
e 

co
nt

re
 la

 V
B

G
. 

Le
 G

B
VI

M
S

 s
e 

co
m

po
se

 d
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l d
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 c
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 d
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 c
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 l’
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 L
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 c
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l c
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 c
la

ss
er

 c
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 c
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 d
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 d
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 p
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 c
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 l’
en

se
m

bl
e 

de
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

 e
t 

de
s 

co
nt

ex
te

s.
 L

es
 v

ar
ia

tio
ns

 o
bs

er
vé

es
 d

an
s 

la
 

cl
as

si
fic

at
io

n 
de

s 
in

ci
de

nt
s 

co
m

pl
iq

ue
nt

 la
 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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re

nv
oi

, l
’in

ci
de

nt
, l

’a
ut

eu
r 

pr
és

um
é 

de
s 

vi
ol

en
ce

s,
 le

s 
m

es
ur

es
 

pr
év

ue
s 

et
 le

s 
év

al
ua

tio
ns

 in
iti

al
es

. 
Il 

s’
ag

it 
d’

un
 f
or

m
ul

ai
re

 f
ac

ile
 à

 u
til

is
er

, q
ui

 a
 é

té
 c

on
çu

 p
ou

r 
êt

re
 

ad
ap

té
 e

t 
m

od
ifi

é 
en

 f
on

ct
io

n 
de

s 
be

so
in

s 
et

 d
u 

co
nt

ex
te

 d
e 

ch
aq

ue
 p

re
st

at
ai

re
 d

e 
se

rv
ic

es
. 
Le

 f
or

m
ul

ai
re

 
d’

ad
m

is
si

on
 s

’a
cc

om
pa

gn
e 

en
 o

ut
re

 d
’u

n 
«f

or
m

ul
ai

re
 d

e 
co

ns
en

te
m

en
t 

à 
la

 d
iv

ul
ga

tio
n 

d’
in

fo
rm

at
io

ns
».

 C
e 

fo
rm

ul
ai

re
 d

on
ne

 a
ux

 s
ur

vi
va

nt
s 

le
 d

ro
it 

d’
au

to
ris

er
 o

u 
no

n 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 r
el

at
iv

es
 à

 
le

ur
s 

ca
s 

à 
d’

au
tr

es
 o

rg
an

is
m

es
 o

u 
à 

d’
au

tr
es

 p
er

so
nn

es
, e

t 
de

 d
ét

er
m

in
er

, l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

à 
qu

el
le

s 
fin

s 
et

 d
an

s 
qu

el
 f
or

m
at

 c
el

le
s-

ci
 s

er
on

t 
co

m
m

un
iq

ué
es

. 
Le

 f
or

m
ul

ai
re

 d
e 

co
ns

en
te

m
en

t 
do

it 
êt

re
 e

xp
liq

ué
 a

u/
à 

la
 s

ur
vi

va
nt

(e
) 
au

 d
éb

ut
 d

e 
l’e

nt
re

tie
n 

et
 r

em
pl

i a
pr

ès
 a

vo
ir 

di
sc

ut
é 

et
 d

éc
id

é 
de

s 
re

nv
oi

s.
 Il

 n
e 

do
it 

ja
m

ai
s 

êt
re

 jo
in

t 
di

re
ct

em
en

t 
au

 f
or

m
ul

ai
re

 d
’a

dm
is

si
on

. 
Il 

do
it 

to
uj

ou
rs

 ê
tr

e 
co

ns
er

vé
 s

ép
ar

ém
en

t 
po

ur
 a

ss
ur

er
 la

 
co

nfi
de

nt
ia

lit
é 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 c
om

m
un

iq
ué

es
 p

ar
 le

/l
a 

bé
né

fic
ia

ire
.

3
. 

Le
 r

eg
is

tr
e 

de
s 

in
ci

de
nt

s 
(I

R
) 

—
 U

ne
 f
oi

s 
qu

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
on

t 
ét

é 
re

cu
ei

lli
es

 à
 l’

ai
de

 d
u 

fo
rm

ul
ai

re
 

d’
ad

m
is

si
on

, l
es

 p
re

st
at

ai
re

s 
de

 s
er

vi
ce

s 
pe

uv
en

t 
le

s 
sa

is
ir 

da
ns

 le
 r

eg
is

tr
e 

de
s 

in
ci

de
nt

s.
 L

’IR
 e

st
 u

ne
 

fe
ui

lle
 E

xc
el

 q
ui

 s
er

t 
de

 b
as

e 
de

 d
on

né
es

 p
ou

r 
co

m
pi

le
r 

et
 s

to
ck

er
 le

s 
do

nn
ée

s 
re

cu
ei

lli
es

 s
ur

 la
 V

B
G

. 
Il 

co
n-

tie
nt

 d
es

 li
st

es
 d

ér
ou

la
nt

es
 p

er
so

nn
al

is
ab

le
s 

po
ur

 r
éd

ui
re

 le
s 

er
re

ur
s 

et
 le

 t
em

ps
 d

e 
sa

is
ie

. 
À 

m
es

ur
e 

qu
e 

le
s 

do
nn

ée
s 

so
nt

 s
ai

si
es

, l
’IR

 p
ro

du
it 

au
to

m
at

iq
ue

m
en

t 
de

s 
do

nn
ée

s 
ca

lc
ul

ée
s 

po
ur

 p
ro

cé
de

r 
à 

l’a
na

ly
se

 
de

s 
te

nd
an

ce
s,

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 r

ap
po

rt
s 

st
at

is
tiq

ue
s 

m
en

su
el

s,
 d

es
 t

ab
le

au
x 

et
 d

es
 g

ra
ph

iq
ue

s 
de

 d
on

né
es

 
po

ur
 p

er
m

et
tr

e 
au

x 
ut

ili
sa

te
ur

s 
de

 c
he

rc
he

r, 
d’

ut
ili

se
r 

et
 d

’a
na

ly
se

r 
in

st
an

ta
né

m
en

t 
le

ur
s 

do
nn

ée
s 

su
r 

la
 

VB
G

. 
Le

s 
ch

am
ps

 d
e 

l’I
R

 c
or

re
sp

on
de

nt
 d

ire
ct

em
en

t 
au

x 
ch

am
ps

 d
u 

fo
rm

ul
ai

re
 d

’a
dm

is
si

on
 p

ou
r 

pe
rm

et
tr

e 
un

e 
sa

is
ie

 r
ap

id
e 

et
 f
ac

ile
 d

es
 d

on
né

es
. 
L’

IR
 e

st
 p

ro
té

gé
 p

ar
 u

n 
m

ot
 d

e 
pa

ss
e 

et
 c

on
tie

nt
 u

ni
qu

em
en

t 
de

s 



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e

152

do
nn

ée
s 

an
on

ym
is

ée
s 

su
r 

le
s 

in
ci

de
nt

s 
po

ur
 a

ss
ur

er
 q

ue
 t

ou
te

s 
le

s 
do

nn
ée

s 
so

ie
nt

 s
to

ck
ée

s 
en

 t
ou

te
 

sé
cu

rit
é 

et
 e

xc
lu

si
ve

m
en

t 
ac

ce
ss

ib
le

s 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i d

oi
ve

nt
 p

ou
vo

ir 
y 

ac
cé

de
r.

4
. 

Le
 m

od
èl

e 
de

 p
ro

to
co

le
 d

e 
di

ff
us

io
n 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 s
ur

 la
 V

B
G

 (
P

D
I)

 —
 L

e 
pr

ot
oc

ol
e 

de
 d

iff
us

io
n 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 e
st

 s
an

s 
do

ut
e 

l’o
ut

il 
le

 p
lu

s 
ré

vo
lu

tio
nn

ai
re

 d
e 

la
 t

ro
us

se
 à

 o
ut

ils
 d

u 
G

B
VI

M
S

. 
En

 c
on

te
xt

e 
hu

m
an

ita
ire

, l
a 

di
ff
us

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

re
la

tiv
es

 à
 la

 V
B

G
 e

st
 d

iffi
ci

le
 e

t 
pr

ob
lé

m
at

iq
ue

 e
n 

ra
is

on
 d

e 
so

n 
ca

ra
ct

èr
e 

in
tr

in
sè

qu
em

en
t 

se
ns

ib
le

 e
t 

de
s 

co
ns

éq
ue

nc
es

 n
ég

at
iv

es
 q

u’
el

le
 p

eu
t 

av
oi

r 
si

 e
lle

 e
st

 m
al

 g
ér

ée
. 

Il 
es

t 
es

se
nt

ie
l d

e 
ne

 d
iff

us
er

 q
ue

 le
 n

iv
ea

u 
de

 d
on

né
es

 a
pp

ro
pr

ié
 e

t 
d’

én
on

ce
r 

cl
ai

re
m

en
t 

le
 m

ot
if 

de
 la

 
di

ff
us

io
n 

de
 c

es
 d

on
né

es
. 
Le

 c
on

tr
ôl

e 
de

s 
bé

né
fic

ia
ire

s 
su

r 
le

ur
s 

do
nn

ée
s 

do
it 

êt
re

 r
es

pe
ct

é.
 T

ou
te

s 
le

s 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 p

ar
tic

ip
an

te
s 

do
iv

en
t 

pr
oc

éd
er

 à
 u

ne
 é

va
lu

at
io

n 
in

te
rn

e 
in

iti
al

e 
de

 le
ur

s 
pr

at
iq

ue
s 

ac
tu

el
le

s 
de

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s.

 E
n 

ou
tr

e,
 t

ou
te

s 
le

s 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 e

t 
to

us
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 p
ar

tic
ip

an
ts

 d
oi

ve
nt

 
no

n 
se

ul
em

en
t 

co
nv

en
ir 

de
 la

 m
an

iè
re

 d
on

t 
le

s 
do

nn
ée

s 
qu

’il
s 

co
m

m
un

iq
ue

nt
 s

er
on

t 
ut

ili
sé

es
, m

ai
s 

au
ss

i 
dé

ci
de

r 
qu

el
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 c

om
m

un
iq

ue
r, 

à 
qu

i e
t 

da
ns

 q
ue

l f
or

m
at

. 
La

 c
on

fia
nc

e 
et

 l’
es

pr
it 

de
 c

ol
la

bo
-

ra
tio

n 
so

nt
 e

ss
en

tie
ls

 p
ou

r 
fa

ci
lit

er
 la

 d
iff

us
io

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 e

nt
re

 le
s 

or
ga

ni
sa

tio
ns

. 
Le

 p
ro

ce
ss

us
 

d’
él

ab
or

at
io

n 
d’

un
 P

D
I, 

qu
i e

xi
ge

ra
 l’

in
te

rv
en

tio
n 

de
 t

ou
s 

le
s 

ac
te

ur
s 

co
nc

er
né

s,
 e

st
 t

ou
t 

au
ss

i i
m

po
rt

an
t 

qu
e 

le
 d

oc
um

en
t 

fin
al

 p
ro

du
it.

 C
e 

m
od

èl
e 

es
t 

un
 e

xe
m

pl
e 

de
 c

e 
à 

qu
oi

 p
ou

rr
ai

t 
re

ss
em

bl
er

 u
n 

pr
ot

oc
ol

e 
de

 
di

ff
us

io
n 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 d
u 

G
B

VI
M

S
, e

t 
de

s 
po

in
ts

 c
lé

s 
qu

’il
 d

oi
t 

co
m

pr
en

dr
e.

 Il
 p

ro
po

se
 q

ue
lq

ue
s 

rè
gl

es
 

de
 b

as
e 

et
 p

rin
ci

pe
s 

di
re

ct
eu

rs
 r

el
at

ifs
 a

ux
 p

ro
cé

du
re

s 
à 

su
iv

re
 p

ou
r 

la
 d

iff
us

io
n 

de
 d

on
né

es
 n

on
 id

en
tifi

-
an

te
s 

su
r 

le
s 

ca
s 

dé
cl

ar
és

 d
e 

VB
G

.



Fo
rm

at
io

n 
au

x 
ou

til
s 

et
 p

ro
cé

du
re

s 
du

 G
BV

IM
S 

gu
id

e 
du

 fo
rm

at
eu

r

153DO
CU

M
EN

T 
À 

DI
ST

RI
BU

ER
 –

 S
ES

SI
ON

 2
: L

A 
CL

AS
SI

FI
CA

TI
ON

 D
ES

 IN
CI

DE
NT

S

AC
TI

VI
TÉ

 2
.1

: E
xe

m
pl

es
 d

e 
de

sc
rip

tio
ns

 d
’in

ci
de

nt
s 

 1
. 

U
ne

 f
em

m
e 

dé
cl

ar
e 

av
oi

r 
ét

é 
ba

tt
ue

 p
ar

 s
on

 m
ar

i p
ou

r 
n’

av
oi

r 
pa

s 
bi

en
 f
ai

t 
le

 m
én

ag
e.

 
   

2
. 

U
ne

 fi
lle

 d
éc

la
re

 q
ue

 s
on

 p
ro

fe
ss

eu
r 

ne
 lu

i p
er

m
et

 p
as

 d
e 

ve
ni

r 
à 

l’é
co

le
 s

i e
lle

 r
ef

us
e 

d’
av

oi
r 

de
s 

ra
pp

or
ts

 
se

xu
el

s 
av

ec
 lu

i. 
   

3
. 

U
n 

ga
rç

on
 d

éc
la

re
 q

ue
 s

on
 o

nc
le

 l’
a 

vi
ol

é 
pa

r 
vo

ie
 a

na
le

. 
   

4
. 

U
ne

 f
em

m
e 

dé
cl

ar
e 

qu
e 

so
n 

pa
tr

on
 la

 m
en

ac
e 

de
 la

 li
ce

nc
ie

r 
si

 e
lle

 r
ef

us
e 

d’
av

oi
r 

de
s 

ra
pp

or
ts

 s
ex

ue
ls

 
av

ec
 lu

i. 
 

   

5
. 

U
ne

 f
em

m
e 

dé
cl

ar
e 

av
oi

r 
ét

é 
vi

ol
ée

 p
ar

 u
n 

gr
ou

pe
 d

’h
om

m
es

 a
lo

rs
 q

u’
el

le
 r

en
tr

ai
t 

ch
ez

 e
lle

, a
pr

ès
 a

vo
ir 

re
nd

u 
vi

si
te

 à
 s

a 
sœ

ur
.



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e
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Fo
rm

at
io

n 
au

x 
ou

til
s 

et
 p

ro
cé

du
re

s 
du

 G
BV

IM
S 

gu
id

e 
du

 fo
rm

at
eu

r

155DO
CU

M
EN

T 
À 

DI
ST

RI
BU

ER
 –

 S
ES

SI
ON

 2
: L

A 
CL

AS
SI

FI
CA

TI
ON

 D
ES

 IN
CI

DE
NT

S

Le
s 

si
x 

pr
in

ci
pa

ux
 ty

pe
s 

de
 V

BG
Le

s 
si

x 
pr

in
ci

pa
ux

 t
yp

es
 d

e 
VB

G
1
 o

nt
 é

té
 c

ré
és

 p
ou

r 
pe

rm
et

tr
e 

la
 c

ol
le

ct
e 

de
 d

on
né

es
 e

t 
l’a

na
ly

se
 d

e 
st

at
is

tiq
ue

s 
su

r 
la

 V
B

G
2
. 
Ils

 n
e 

do
iv

en
t 

êt
re

 e
m

pl
oy

és
 q

u’
en

 r
ap

po
rt

 a
ve

c 
la

 V
B

G
, m

êm
e 

si
  
ce

rt
ai

ns
 p

eu
ve

nt
 s

’a
pp

liq
ue

r 
à 

d’
au

tr
es

 f
or

m
es

 d
e 

vi
ol

en
ce

 q
ui

 n
e 

so
nt

 p
as

 b
as

ée
s 

su
r 

le
 g

en
re

.

1
. 

Le
 v

io
l/

la
 p

én
ét

ra
ti

on
3
—

 p
én

ét
ra

tio
n 

va
gi

na
le

, a
na

le
 o

u 
bu

cc
al

e 
sa

ns
 c

on
se

nt
em

en
t 

(m
êm

e 
su

pe
rfi

ci
el

le
), 

à 
l’a

id
e 

du
 p

én
is

 o
u 

d’
un

e 
au

tr
e 

pa
rt

ie
 d

u 
co

rp
s.

 S
’a

pp
liq

ue
 é

ga
le

m
en

t 
à 

l’i
ns

er
tio

n 
sa

ns
 c

on
se

nt
em

en
t 

d’
un

 
ob

je
t 

da
ns

 le
 v

ag
in

 o
u 

l’a
nu

s.
 

2
. 

L’
ag

re
ss

io
n 

se
xu

el
le

 —
 t

ou
te

 f
or

m
e 

de
 c

on
ta

ct
 s

ex
ue

l s
an

s 
co

ns
en

te
m

en
t 

ne
 d

éb
ou

ch
an

t 
pa

s 
ou

 n
e 

re
po

sa
nt

 p
as

 s
ur

 u
n 

ac
te

 d
e 

pé
né

tr
at

io
n.

 E
nt

re
 a

ut
re

s 
ex

em
pl

es
: 
le

s 
te

nt
at

iv
es

 d
e 

vi
ol

, l
es

 b
ai

se
rs

 n
on

 
dé

si
ré

s,
 le

s 
ca

re
ss

es
 n

on
 d

és
iré

es
 e

t 
le

s 
at

to
uc

he
m

en
ts

 n
on

 d
és

iré
s 

au
x 

se
in

s,
 a

ux
 p

ar
tie

s 
gé

ni
ta

le
s 

ou
 

au
x 

fe
ss

es
. 
Ét

an
t 

do
nn

é 
qu

e 
le

s 
m

ut
ila

tio
ns

 g
én

ita
le

s 
fé

m
in

in
es

/l
’e

xc
is

io
n 

so
nt

 u
n 

ac
te

 d
e 

vi
ol

en
ce

 p
or

ta
nt

 
at

te
in

te
 a

ux
 o

rg
an

es
 s

ex
ue

ls
, i

l d
oi

t 
êt

re
 c

la
ss

é 
da

ns
 la

 c
at

ég
or

ie
 d

es
 a

gr
es

si
on

s 
se

xu
el

le
s.

 C
e 

ty
pe

 d
e 

VB
G

 
n’

en
gl

ob
e 

pa
s 

le
s 

vi
ol

s,
 c

ar
ac

té
ris

és
 p

ar
 u

n 
ac

te
 d

e 
pé

né
tr

at
io

n.

3
. 

L’
ag

re
ss

io
n 

ph
ys

iq
ue

 —
 v

io
le

nc
e 

ph
ys

iq
ue

 n
’é

ta
nt

 p
as

 d
e 

na
tu

re
 s

ex
ue

lle
. 
En

tr
e 

au
tr

es
 e

xe
m

pl
es

: 
co

up
s,

 
gi

fle
s,

 s
tr

an
gu

la
tio

n,
 c

ou
pu

re
s,

 b
ou

sc
ul

ad
es

, b
rû

lu
re

s,
 t

irs
 o

u 
us

ag
e 

d’
ar

m
es

, q
ue

lle
s 

qu
’e

lle
s 

so
ie

nt
, a

t-
ta

qu
es

 à
 l’

ac
id

e 
ou

 t
ou

t 
au

tr
e 

ac
te

 o
cc

as
io

nn
an

t 
de

s 
do

ul
eu

rs
, u

ne
 g

ên
e 

ou
 d

es
 b

le
ss

ur
es

. 
C

e 
ty

pe
 d

e 
VB

G
 

n’
en

gl
ob

e 
pa

s 
le

s 
m

ut
ila

tio
ns

 g
én

ita
le

s 
fé

m
in

in
es

/l
’e

xc
is

io
n.

4
. 

Le
 m

ar
ia

ge
 f
or

cé
 —

 m
ar

ia
ge

 d
’u

ne
 p

er
so

nn
e 

co
nt

re
 s

a 
vo

lo
nt

é.
  
 

5
. 

Le
 d

én
i d

e 
re

ss
ou

rc
es

, d
’o

pp
or

tu
ni

té
s 

ou
 d

e 
se

rv
ic

es
 —

 d
én

i d
e 

l’a
cc

ès
 lé

gi
tim

e 
à 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
/a

c-
tif

s 
éc

on
om

iq
ue

s 
ou

 à
 d

es
 o

pp
or

tu
ni

té
s 

de
 s

ub
si

st
an

ce
, e

t 
à 

de
s 

se
rv

ic
es

 é
du

ca
tif

s,
 s

an
ita

ire
s 

ou
 a

ut
re

s 
se

rv
ic

es
 s

oc
ia

ux
. 
O

n 
pa

rle
 d

e 
dé

ni
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

, d
’o

pp
or

tu
ni

té
s 

ou
 d

e 
se

rv
ic

es
, p

ar
 e

xe
m

pl
e,

 lo
rs

qu
’o

n 
em

pê
ch

e 
un

e 
ve

uv
e 

de
 r

ec
ev

oi
r 

un
 h

ér
ita

ge
, l

or
sq

ue
 le

s 
re

ve
nu

s 
d’

un
e 

pe
rs

on
ne

 s
on

t 
co

nfi
sq

ué
s 

de
 f
or

ce
 

pa
r 

so
n 

co
m

pa
gn

on
 in

tim
e 

ou
 u

n 
m

em
br

e 
de

 s
a 

fa
m

ill
e,

 lo
rs

qu
’u

ne
 f
em

m
e 

se
 v

oi
t 

in
te

rd
ire

 l’
us

ag
e 

de
s 

m
oy

en
s 

de
 c

on
tr

ac
ep

tio
n,

 lo
rs

qu
’o

n 
em

pê
ch

e 
un

e 
fil

le
 d

’a
lle

r 
à 

l’é
co

le
, e

tc
. 
C

e 
ty

pe
 d

e 
VB

G
 n

’e
ng

lo
be

 p
as

 
le

s 
dé

cl
ar

at
io

ns
 d

e 
pa

uv
re

té
 g

én
ér

al
e.

  
  

6
. 

Le
s 

vi
ol

en
ce

s 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
es

/
ém

ot
io

nn
el

le
s 

—
 in

fli
ct

io
n 

de
 d

ou
le

ur
s 

ou
 d

e 
bl

es
su

re
s 

m
en

ta
le

s 
ou

 é
m

o-
tio

nn
el

le
s.

 E
nt

re
 a

ut
re

s 
ex

em
pl

es
: 
m

en
ac

es
 d

e 
vi

ol
en

ce
 p

hy
si

qu
e 

ou
 s

ex
ue

lle
, i

nt
im

id
at

io
n,

 h
um

ili
at

io
n,

 
is

ol
em

en
t 

fo
rc

é,
 p

ou
rs

ui
te

, h
ar

cè
le

m
en

t 
ve

rb
al

, a
tt

en
tio

n 
no

n 
so

uh
ai

té
e,

 r
em

ar
qu

es
, g

es
te

s 
ou

 é
cr

its
 d

e 
na

tu
re

 s
ex

ue
lle

 e
t/

ou
 m

en
aç

an
ts

, d
es

tr
uc

tio
n 

de
 b

ie
ns

 p
ré

ci
eu

x,
 e

tc
.

1 
Le

s 
dé

fin
iti

on
s 

de
 c

as
 e

m
pl

oy
ée

s 
da

ns
 le

 c
on

te
xt

e 
de

s 
pr

og
ra

m
m

es
 d

e 
lu

tte
 c

on
tre

 la
 V

BG
 n

e 
co

rre
sp

on
de

nt
 p

as
 fo

rc
ém

en
t a

ux
 d

éfi
ni

tio
ns

 ju
rid

iq
ue

s 
ut

ili
sé

es
 d

an
s 

le
s 

lo
is

 e
t l

es
 p

ol
iti

qu
es

 n
at

io
na

le
s.

 D
e 

no
m

br
eu

se
s 

fo
rm

es
 d

e 
VB

G 
pe

uv
en

t n
e 

pa
s 

êt
re

 c
on

si
dé

ré
es

 c
om

m
e 

de
s 

cr
im

es
, e

t l
es

 d
éfi

ni
tio

ns
 

et
 te

rm
es

 ju
rid

iq
ue

s 
va

rie
nt

 g
ra

nd
em

en
t d

’u
n 

pa
ys

 o
u 

d’
un

e 
ré

gi
on

 à
 l’

au
tre

.

2 
Pl

us
ie

ur
s 

re
ss

ou
rc

es
 o

nt
 é

té
 u

til
is

ée
s 

po
ur

 la
 p

ré
pa

ra
tio

n 
de

 c
e 

do
cu

m
en

t. 
Av

an
t t

ou
t, 

le
s 

Di
re

ct
ive

s 
de

 l’
IA

SC
 s

ur
 le

s 
in

te
rv

en
tio

ns
 m

en
ée

s 
da

ns
 le

 
do

m
ai

ne
 d

e 
la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e 

en
 c

on
te

xt
e 

hu
m

an
ita

ire
, e

t V
io

le
nc

e 
se

xu
el

le
 e

t b
as

ée
 s

ur
 le

 g
en

re
 c

on
tre

 le
s 

ré
fu

gi
és

, l
es

 ra
pa

tri
és

 e
t l

es
 

pe
rs

on
ne

s 
dé

pl
ac

ée
s 

à 
l’i

nt
ér

ie
ur

 d
e 

le
ur

 p
ro

pr
e 

pa
ys

, D
ire

ct
ive

s 
de

 p
ré

ve
nt

io
n 

et
 d

’in
te

rv
en

tio
n 

(H
CR

). 
 

3 
Le

s 
pr

es
ta

ta
ire

s 
de

 s
an

té
 n

’é
ta

nt
 p

as
 re

sp
on

sa
bl

es
 d

e 
dé

te
rm

in
er

 s
i o

ui
 o

u 
no

n 
un

e 
pe

rs
on

ne
 a

 é
té

 v
io

lé
e,

 le
s 

pr
es

ta
ta

ire
s 

de
 s

oi
ns

 m
éd

ic
au

x 
po

ur
ro

nt
 

re
m

pl
ac

er
 le

 te
rm

e 
«v

io
l» 

pa
r «

pé
né

tra
tio

n»
 e

n 
ta

nt
 q

ue
 p

re
m

ie
r t

yp
e 

pr
in

ci
pa

l d
e 

VB
G.

  L
a 

dé
fin

iti
on

 d
em

eu
re

ra
 in

ch
an

gé
e.
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Le
s 

se
pt

 q
ue

st
io

ns
 à

 s
e 

po
se

r p
ou

r c
la

ss
er

 u
n 

in
ci

de
nt

In
st

ru
ct

io
ns

 d
’u

ti
lis

at
io

n 
de

 l’
ou

ti
l d

e 
cl

as
si

fic
at

io
n 

de
 la

 V
B

G

1
. 

Po
ur

 d
ét

er
m

in
er

 à
 q

ue
l t

yp
e 

de
 V

B
G

 c
or

re
sp

on
d 

l’i
nc

id
en

t 
qu

i v
ou

s 
es

t 
ra

pp
or

té
 p

ar
 le

/l
a 

su
rv

iv
an

t(
e)

, p
os

ez
-

vo
us

 d
an

s 
l’o

rd
re

 le
s 

qu
es

tio
ns

 s
ui

va
nt

es
. 

2
. 

S
i l

a 
ré

po
ns

e 
à 

un
e 

qu
es

tio
n 

es
t 

«n
on

» 
en

 f
on

ct
io

n 
de

 la
 d

es
cr

ip
tio

n 
de

 l’
in

ci
de

nt
 d

éc
la

ré
, p

as
se

z 
à 

la
 

qu
es

tio
n 

su
iv

an
te

 d
an

s 
la

 li
st

e.
 A

rr
êt

ez
-v

ou
s 

à 
la

 p
re

m
iè

re
 q

ue
st

io
n 

do
nt

 la
 r

ép
on

se
 e

st
 «

ou
i»

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 la

 d
es

cr
ip

tio
n 

de
 l’

in
ci

de
nt

 d
éc

la
ré

. 
Le

 t
yp

e 
de

 V
B

G
 q

ui
 c

or
re

sp
on

d 
à 

ce
tt

e 
qu

es
tio

n 
do

it 
êt

re
 c

ho
is

i p
ou

r 
cl

as
se

r 
l’i

nc
id

en
t.

 P
ar

 e
xe

m
pl

e,
 s

el
on

 c
e 

sy
st

èm
e,

 s
i u

ne
 f
em

m
e 

dé
cl

ar
e 

av
oi

r 
ét

é 
à 

la
 f
oi

s 
ba

tt
ue

 p
ar

 s
on

 
m

ar
i e

t 
fo

rc
ée

 à
 a

vo
ir 

de
s 

ra
pp

or
ts

 s
ex

ue
ls

 a
ve

c 
lu

i, 
l’i

nc
id

en
t 

do
it 

êt
re

 c
la

ss
é 

da
ns

 la
 c

at
ég

or
ie

 «
vi

ol
».

3
. 

S
eu

ls
 s

on
t 

co
ns

ig
né

s 
da

ns
 le

 G
B

VI
M

S
 le

s 
in

ci
de

nt
s 

di
re

ct
em

en
t 

dé
cl

ar
és

 p
ar

 le
/l

a 
su

rv
iv

an
t(

e)
 (
ou

 p
ar

 le
 

tu
te

ur
 d

u/
de

 la
 s

ur
vi

va
nt

(e
) 
lo

rs
qu

e 
ce

lu
i-c

i o
u 

ce
lle

-c
i e

st
 u

n(
e)

 e
nf

an
t 

ou
 n

’e
st

 p
as

 c
ap

ab
le

 d
e 

dé
cl

ar
er

 
l’i

nc
id

en
t 

en
 r

ai
so

n 
d’

un
 h

an
di

ca
p)

 d
an

s 
le

 c
on

te
xt

e 
de

 la
 p

re
st

at
io

n 
de

 s
er

vi
ce

s.
 D

ès
 lo

rs
, u

n 
in

ci
de

nt
 n

e 
do

it 
pa

s 
êt

re
 c

on
si

gn
é 

po
ur

 le
s 

be
so

in
s 

du
 G

B
VI

M
S

 s
i l

a 
vi

ct
im

e 
es

t 
dé

cé
dé

e 
au

 m
om

en
t 

de
 la

 d
éc

la
ra

tio
n 

de
s 

fa
its

 (
ce

tt
e 

rè
gl

e 
a 

ét
é 

ét
ab

lie
 p

ou
r 

év
ite

r 
qu

e 
de

s 
in

ci
de

nt
s 

so
ie

nt
 d

éc
la

ré
s 

pa
r 

de
s 

tie
rc

es
 p

er
so

nn
es

 
ho

rs
 d

u 
co

nt
ex

te
 d

e 
la

 p
re

st
at

io
n 

de
 s

er
vi

ce
s)

. 
 

Q
ue

st
io

ns
 à

 s
e 

po
se

r 
po

ur
 c

la
ss

er
 le

s 
in

ci
de

nt
s 

de
 V

B
G

:

1
. 

Y 
a-

t-i
l e

u 
pé

né
tr

at
io

n 
au

 c
ou

rs
 d

e 
l’i

nc
id

en
t 

dé
cl

ar
é?

 
S

i o
ui

 
 c

la
ss

ez
 la

 V
B

G
 d

an
s 

la
 c

at
ég

or
ie

 «
Vi

ol
».

 
S

i n
on

 
 p

as
se

z 
au

 t
yp

e 
de

 V
B

G
 s

ui
va

nt
 d

an
s 

la
 li

st
e.

  

2
. 

Y 
a-

t-i
l e

u 
un

 c
on

ta
ct

 s
ex

ue
l n

on
 d

és
iré

 a
u 

co
ur

s 
de

 l’
in

ci
de

nt
 d

éc
la

ré
? 

S
i o

ui
 

 c
la

ss
ez

 la
 V

B
G

 d
an

s 
la

 c
at

ég
or

ie
 «

Ag
re

ss
io

n 
se

xu
el

le
».

 
S

i n
on

 
 p

as
se

z 
au

 t
yp

e 
de

 V
B

G
 s

ui
va

nt
 d

an
s 

la
 li

st
e.

  

3
. 

Y 
a-

t-i
l e

u 
un

e 
ag

re
ss

io
n 

ph
ys

iq
ue

 a
u 

co
ur

s 
de

 l’
in

ci
de

nt
 d

éc
la

ré
? 

S
i o

ui
 

 c
la

ss
ez

 la
 V

B
G

 d
an

s 
la

 c
at

ég
or

ie
 «

Ag
re

ss
io

n 
ph

ys
iq

ue
».

 
S

i n
on

 
 p

as
se

z 
au

 t
yp

e 
de

 V
B

G
 s

ui
va

nt
 d

an
s 

la
 li

st
e.

  

4
. 

L’
in

ci
de

nt
 é

ta
it-

il 
un

 c
as

 d
e 

m
ar

ia
ge

 f
or

cé
? 

S
i o

ui
 

 c
la

ss
ez

 la
 V

B
G

 d
an

s 
la

 c
at

ég
or

ie
 «

M
ar

ia
ge

 f
or

cé
».

 
S

i n
on

 
 p

as
se

z 
au

 t
yp

e 
de

 V
B

G
 s

ui
va

nt
 d

an
s 

la
 li

st
e.

  

5
. 

Y 
a-

t-i
l e

u 
un

 d
én

i d
e 

re
ss

ou
rc

es
, d

’o
pp

or
tu

ni
té

s 
ou

 d
e 

se
rv

ic
es

 a
u 

co
ur

s 
de

 l’
in

ci
de

nt
 d

éc
la

ré
? 

S
i o

ui
 

 c
la

ss
ez

 la
 V

B
G

 d
an

s 
la

 c
at

ég
or

ie
 «

D
én

i d
e 

re
ss

ou
rc

es
, d

’o
pp

or
tu

ni
té

s 
ou

 d
e 

se
rv

ic
es

».
 

S
i n

on
 

 p
as

se
z 

au
 t

yp
e 

de
 V

B
G

 s
ui

va
nt

 d
an

s 
la

 li
st

e.
  

6
. 

Y 
a-

t-i
l e

u 
de

s 
vi

ol
en

ce
s 

ps
yc

ho
lo

gi
qu

es
/é

m
ot

io
nn

el
le

s 
au

 c
ou

rs
 d

e 
l’i

nc
id

en
t 

dé
cl

ar
é?

 
S

i o
ui

 
 c

la
ss

ez
 la

 V
B

G
 d

an
s 

la
 c

at
ég

or
ie

 «
Vi

ol
en

ce
s 

ps
yc

ho
lo

gi
qu

es
/é

m
ot

io
nn

el
le

s»
.

S
i n

on
 

 p
as

se
z 

au
 t

yp
e 

de
 V

B
G

 s
ui

va
nt

 d
an

s 
la

 li
st

e.
  

7
. 

L’
in

ci
de

nt
 s

ig
na

lé
 e

st
-il

 u
n 

ca
s 

de
 G

B
V?

 
S

i o
ui

 
 R

ec
om

m
en

ce
z 

à 
la

 q
ue

st
io

n 
n°

1
 e

t 
te

nt
ez

 d
e 

dé
te

rm
in

er
 d

e 
no

uv
ea

u 
le

 t
yp

e 
de

 V
B

G
 (
si

 v
ou

s 
av

ez
 

te
nt

é 
de

 c
la

ss
er

 la
 V

B
G

 à
 p

lu
si

eu
rs

 r
ep

ris
es

, d
em

an
de

z 
l’a

id
e 

de
 v

ot
re

 s
up

er
vi

se
ur

 o
u 

du
 r

éf
ér

en
t 

G
B

VI
M

S
)

S
i n

on
 

 c
la

ss
ez

 la
 v

io
le

nc
e 

da
ns

 la
 c

at
ég

or
ie

 «
H

or
s 

VB
G

»



Le
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«L
es

 é
cu

ei
ls

 c
ou

ra
nt

s 
à 

év
ite

r»
B

ie
n 

qu
e 

l’o
ut

il 
de

 c
la

ss
ifi

ca
tio

n 
et

 le
 r

es
te

 d
u 

G
B

VI
M

S
 a

ie
nt

 é
té

 c
on

çu
s 

po
ur

 ê
tr

e 
si

m
pl

es
 e

t 
fa

ci
le

s 
à 

ut
ili

se
r, 

le
s 

ca
s 

de
 V

B
G

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
as

se
z 

co
m

pl
ex

es
 e

t 
nu

an
cé

s.
 C

’e
st

 p
ou

rq
uo

i i
l p

eu
t 

êt
re

 d
iffi

ci
le

 d
e 

cl
as

se
r 

ce
rt

ai
ns

 
ca

s 
de

 V
B

G
 c

or
re

ct
em

en
t.

 D
an

s 
ce

s 
si

tu
at

io
ns

 p
lu

s 
co

m
pl

ex
es

, i
l v

ou
s 

fa
ud

ra
 p

eu
t-ê

tr
e 

fa
ire

 p
re

uv
e 

de
 d

is
ce

rn
e-

m
en

t 
po

ur
 s

av
oi

r 
qu

e 
fa

ire
 e

xa
ct

em
en

t, 
m

ai
s 

so
uv

en
ez

-v
ou

s 
av

an
t 

to
ut

 d
e 

su
iv

re
 le

s 
in

st
ru

ct
io

ns
 d

on
né

es
 e

t 
le

s 
qu

es
tio

ns
 d

an
s 

l’o
rd

re
. 
Vo

ic
i q

ue
lq

ue
s 

si
tu

at
io

ns
 c

ou
ra

nt
es

 a
ux

qu
el

le
s 

vo
us

 d
ev

re
z 

fa
ire

 a
tt

en
tio

n,
 e

t 
la

 m
an

iè
re

 
de

 le
s 

ab
or

de
r.

1
. 
P

lu
si

eu
rs

 s
ur

vi
va

nt
(e

)s
 —

 S
’il

 e
st

 p
os

si
bl

e 
qu

e 
pl

us
ie

ur
s 

su
rv

iv
an

t(
e)

s 
se

 p
ré

se
nt

en
t 

po
ur

 d
éc

la
re

r 
un

 
m

êm
e 

ca
s 

de
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B
G
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ha

qu
e 

su
rv

iv
an

t(
e)

 d
oi

t 
êt

re
 c

on
si

dé
ré

(e
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m
m

e 
un

 c
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 à
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ar
t 

et
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a 
dé

cl
ar

at
io

n 
co

ns
ig

né
e 

sé
pa

ré
m

en
t.

 P
ar

 e
xe

m
pl

e,
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i t
ro

is
 f
em

m
es

 o
nt

 é
té

 a
gr

es
sé

es
 s

ex
ue

lle
m

en
t 

en
se

m
bl

e,
 lo

rs
qu

’e
lle

s 
se

 p
ré

se
nt

en
t 

po
ur

 d
éc

la
re

r 
le

 c
as

, l
eu

rs
 d

éc
la

ra
tio

ns
 d

ev
ra

ie
nt

 ê
tr

e 
tr

ai
té

es
 c

om
m

e 
tr

oi
s 

in
ci

de
nt

s 
di

st
in

ct
s.

 U
n 

fo
rm

ul
ai

re
 

d’
ad

m
is

si
on

 d
iff

ér
en

t 
de

vr
ai

t 
êt

re
 r

em
pl

i p
ou

r 
ch

ac
un

e 
d’

en
tr

e 
el

le
s:
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P

lu
si

eu
rs

 in
ci

de
nt

s 
su

r 
un

e 
pé

ri
od

e 
de

 t
em

ps
 —

 Il
 a

rr
iv

e 
pa

rf
oi

s 
qu

’u
n 

ou
 u

ne
 s

ur
vi

va
nt

(e
) 
se

 p
ré

se
nt

e 
po

ur
 

dé
cl

ar
er

 p
lu

si
eu

rs
 c

as
 d

e 
VB

G
, q

ui
 o

nt
 e

u 
lie

u 
da

ns
 le

 p
as

sé
 s

ur
 u

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
te

m
ps

. 
Le

 t
er

m
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«p
lu

si
eu

rs
 

in
ci

de
nt

s»
 p

eu
t 

to
ut

ef
oi

s 
dé

si
gn

er
 d

eu
x 

in
ci

de
nt
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ou

 p
lu

s,
 e

t 
un

e 
«p

ér
io

de
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e 
te

m
ps

» 
pe

ut
 a

lle
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de
 d

eu
x 

ou
 t

ro
is

 
he

ur
es

 à
 p

lu
si

eu
rs

 m
oi
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ou

 p
lu

si
eu

rs
 a

nn
ée

s.
  
 

D
an

s 
le

s 
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s 
où

 u
n/

un
e 

su
rv

iv
an

t(
e)

 d
éc

la
re

 u
n 

pe
tit

 n
om

br
e 

d’
in

ci
de

nt
s 

pa
ss

és
, v

ou
s 

po
uv

ez
 r

em
pl

ir 
pl

us
ie

ur
s 

fo
rm

ul
ai

re
s 

d’
ad

m
is

si
on

, u
n 

po
ur

 c
ha

qu
e 

in
ci

de
nt

 d
éc

la
ré

.
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n 

m
at
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ne
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m
e 
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t 
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ol

ée
 e

t 
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tt
ue

 p
ar

 d
eu

x 
ho

m
m

es
. 
C

et
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pr
ès
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i-l
à,
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qu
’e

lle
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en
tr

e 
ch

ez
 e

lle
 p

ou
r 

ra
co

nt
er

 à
 s

es
 p

ro
ch

es
 c

e 
qu

i l
ui

 e
st

 a
rr

iv
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lle

 e
st

 m
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e 
à 
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or
te

 p
ou

r 
av

oi
r 
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sh

on
or

é 
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fa

m
ill

e.
 E

lle
 s

e 
pr
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en

te
 a

lo
rs

 c
he

z 
un

 p
re
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at

ai
re

 d
e 

se
rv

ic
es

 d
u 

se
ct

eu
r 

de
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B

G
 p

ou
r 

de
m

an
de

r 
de

 l’
ai

de
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 d

éc
la

re
 c

e 
qu

i s
’e

st
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sé

. 
Le

 c
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 d

oi
t 
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id
ér

er
 q

u’
il 
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ag

it 
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 d
eu

x 
in

ci
de

nt
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ai
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on

 d
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m
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r 
in

ci
de

nt
 d

ev
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it 
êt

re
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é 
da
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 c
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ie
 d

es
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 e

t 
le

 
se

co
nd

 d
an

s 
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or
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i d
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 d
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nt
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, d
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 d
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No
us
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 m
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 d
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 d
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 d

’a
dm

is
si

on



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
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m
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ir 
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n 
se
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 f
or

m
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ai
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D

an
s 
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 c
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, l

e 
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dé
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é 
à 

co
ns

ig
ne

r 
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it 
êt
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 l’
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ci

de
nt
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ce
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 f
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 D
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 c
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, l

e 
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de
nt
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t 
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 d
e 
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m
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i 
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ue
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it 

ex
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en
t 

di
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ci
le

 d
e 
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te
r 

ch
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ue
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de

nt
 s
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 d
e 
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m
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si
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D

an
s 

ce
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tu
at
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é 
de

 c
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 d
oi

t 
co
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id

ér
er

 l’
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én
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en
t 
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 p
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s 
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nt
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l’o
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ur
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l l
e 

pl
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 c
om
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id
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 d
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e 

de
 n
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ve
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, p
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te
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er

 u
n 

no
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 in
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de

nt
 s

ur
ve
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te

 d
u 

pr
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ie
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le
s 
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ux
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tio
ns

 d
oi

ve
nt

 t
ou

jo
ur
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re
 c

on
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m
m

e 
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de
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e 
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 d

oi
t 
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si
dé
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e 
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m

m
e 
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ui
te

 d
e 
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 p
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m

iè
re
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 c
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 p
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eu
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t 
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n 
de

 v
ot
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 d
u 
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si
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et
 

d’
un

e 
va
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té

 d
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ut
re

s 
fa

ct
eu

rs
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Fa

ce
 à

 c
e 

ty
pe

 d
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si
tu

at
io

ns
, v

ou
s 

de
vr

ez
 f
ai

re
 p

re
uv

e 
de

 d
is

ce
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em
en

t 
et

 é
ta

bl
ir 

un
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em

bl
e 

de
 r

èg
le

s 
gé

né
ra

le
s 

po
ur

 g
ui

de
r 

vo
tr

e 
pe

rs
on

ne
l q

ua
nt

 à
 la
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iè
re

 d
e 

pr
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er

. 
Vo
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 ê
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is
 e
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s 
à 
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r, 
au
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nt
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 p
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e,
 c
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e 
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’e
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va
nt
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se
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de

ux
 

ex
em
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 d
e 
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tu
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n 
et
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s 
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m

en
t 
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s 
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e 
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 c
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e 
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s 
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a 
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m
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 e

n 
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tio

n 
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 c
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s 
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tio
n.
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e 
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 d
e 
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u 
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m
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t 
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 c
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s 
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s 
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 c
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e 
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de
nt
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’o
n 

ne
 p
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m
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n 
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 f
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m
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t 
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se
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r 
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 f
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m
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 c
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 D
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m
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 d
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e 
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 d
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e 
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nt

 p
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 c
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 f
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 d
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 d
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 d
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at
io

n.

S
i l

a 
je

un
e 

fe
m

m
e 

vi
va

it 
ch

ez
 s

on
 p

et
it 

am
i e

t 
dé

pe
nd

ai
t 

éc
on

om
iq

ue
m

en
t 

de
 lu

i a
va

nt
 d

e 
to

m
be

r 
en

ce
in

te
, e

t 
si

 
ce

lu
i-c

i l
a 

m
et

 à
 la

 p
or

te
 e

t 
ce

ss
e 

de
 s

ub
ve

ni
r 

à 
se

s 
be

so
in

s 
fin

an
ci

er
s 

un
e 

fo
is

 q
u’

el
le

 t
om

be
 e

nc
ei

nt
e,

 c
e 

ca
s 

do
it 

êt
re

 c
la

ss
é 

da
ns

 la
 c

at
ég

or
ie

 «
D

én
i d

e 
re

ss
ou

rc
es

, d
’o

pp
or

tu
ni

té
s 

ou
 d

e 
se

rv
ic

es
».

 S
i e

n 
re

va
nc

he
 la

 f
em

m
e 

vi
va

it 
se

ul
e 

ou
 c

he
z 

se
s 

pa
re

nt
s 

et
 n

e 
dé

pe
nd

ai
t 

pa
s 

éc
on

om
iq

ue
m

en
t 

de
 s

on
 p

et
it 

am
i, 

al
or

s 
l’i

nc
id

en
t 

do
it 

êt
re

 
cl

as
sé

 d
an

s 
la

 c
at

ég
or

ie
 «

Vi
ol

en
ce

s 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
es

/é
m

ot
io

nn
el

le
s»

.

S
i l

a 
je

un
e 

fe
m

m
e 

se
 p

ré
se

nt
e 

ap
rè

s 
av

oi
r 

m
is

 s
on

 e
nf

an
t 

au
 m

on
de

 p
ou

r 
dé

cl
ar

er
 q

ue
 s

on
 p

et
it 

am
i r

ef
us

e 
dé

-
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d’
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ce
pt

er
 q

u’
il 

es
t 

le
 p

èr
e 

de
 l’

en
fa

nt
 e

t 
a 

ce
ss

é 
de

 s
ub

ve
ni

r 
à 

le
ur

s 
be

so
in

s 
fin

an
ci

er
s,

 le
 c

as
 d

oi
t 

êt
re

 
cl

as
sé

 d
an

s 
la

 c
at

ég
or

ie
 «

D
én

i d
e 

re
ss

ou
rc

es
, d

’o
pp

or
tu

ni
té

s 
ou

 d
e 

se
rv

ic
es

».

5
. 
M

ut
ila

ti
on

s 
gé

ni
ta

le
s 

fé
m

in
in

es
/
Ex

ci
si

on
 (

M
G

F/
E)

 –
 L

e 
cl

as
se

m
en

t 
de

s 
ca

s 
de

 M
G

F/
E 

ris
qu

e 
de

 d
on

ne
r 

lie
u 

à 
un

e 
ce

rt
ai

ne
 c

on
fu

si
on

. 
Ét

an
t 

do
nn

é 
qu

e 
ce

t 
ac

te
 d

e 
vi

ol
en

ce
 p

or
te

 a
tt

ei
nt

e 
au

x 
or

ga
ne

s 
se

xu
el

s,
 il

 d
oi

t 
êt

re
 

cl
as

sé
 d

an
s 

la
 c

at
ég

or
ie

 d
es

 a
gr

es
si

on
s 

se
xu

el
le

s,
 e

t 
no

n 
da

ns
 c

el
le

 d
es

 a
gr

es
si

on
s 

ph
ys

iq
ue

s.
 S

i c
et

te
 p

ra
-

tiq
ue

 e
st

 r
el

at
iv

em
en

t 
co

ur
an

te
 d

an
s 

vo
tr

e 
co

nt
ex

te
, e

lle
 p

eu
t 

êt
re

 in
cl

us
e 

da
ns

 le
 f
or

m
ul

ai
re

 d
’a

dm
is

si
on

 d
an

s 
la

 s
ec

tio
n 

C
on

te
xt

e 
de

 c
as

.
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: S
cé

na
rio

 d
’in

ci
de

nt
 n

°1
Li

se
z 

le
 s

cé
na

ri
o 

ci
-d

es
so

us
 q

ui
 d

éc
ri
t 

un
 in

ci
de

nt
 d

e 
V
B

G
. 
U

ti
lis

ez
 le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 f
ou

rn
ie

s 
po

ur
 r

em
pl

ir
 u

n 
m

od
èl

e 
de

 f
or

m
ul

ai
re

 d
’a

dm
is

si
on

 d
u 

G
B

V
IM

S
.

Fa
tim

a 
es

t 
un

e 
je

un
e 

co
ng

ol
ai

se
 d

e 
1
7
 a

ns
 q

ui
 v

it 
da

ns
 u

n 
ca

m
p 

de
 r

éf
ug

ié
s 

au
 B

ur
un

di
, a

ve
c 

sa
 m

èr
e 

et
 s

es
 

pe
tit

s 
fr

èr
es

 e
t 

sœ
ur

s.
 Il

 y
 a

 d
eu

x 
m

oi
s,

 s
a 

m
èr

e 
s’

es
t 

m
ar

ié
e 

av
ec

 u
n 

C
on

go
la

is
 d

e 
4
0
 a

ns
 d

an
s 

le
 c

am
p.

 Il
 n

e 
tr

av
ai

lle
 p

as
, i

l e
st

 d
on

c 
à 

la
 m

ai
so

n 
pe

nd
an

t 
la

 jo
ur

né
e.

 P
eu

 d
e 

te
m

ps
 a

pr
ès

 le
 m

ar
ia

ge
, l

e 
be

au
-p

èr
e 

de
 F

at
im

a 
a 

co
m

m
en

cé
 à

 s
e 

ra
pp

ro
ch

er
 d

’e
lle

, e
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r 

lo
rs

qu
e 

sa
 m

èr
e 

pa
rt

ai
t 

ch
er

ch
er

 d
e 

l’e
au

 o
u 

de
s 

vi
vr

es
. 
Le

 
1
0
 m

ar
s,

 F
at

im
a 

es
t 

ve
nu

e 
da

ns
 v

ot
re

 O
N

G
 a

cc
om

pa
gn

ée
 d

e 
sa

 t
an

te
 p

ou
r 

dé
cl

ar
er

 a
vo

ir 
ét

é 
co

nt
ra

in
te

 p
ar

 s
on

 
be

au
-p

èr
e 

à 
av

oi
r 

de
s 

re
la

tio
ns

 a
na

le
s 

la
 n

ui
t 

pr
éc

éd
en

te
, c

he
z 

el
le

. 
Vo

us
 a

ve
z 

fo
ur

ni
 à

 F
at

im
a 

de
s 

se
rv

ic
es

 d
e 

so
ut

ie
n 

ps
yc

ho
so

ci
al

 d
an

s 
vo

tr
e 

ce
nt

re
, e

t 
l’a

ve
z 

ég
al

em
en

t 
ad

re
ss

ée
 a

u 
ce

nt
re

 d
e 

sa
nt

é 
lo

ca
l. 

El
le

 n
’a

va
it 

en
-

co
re

 ja
m

ai
s 

dé
cl

ar
é 

l’i
nc

id
en

t, 
et

 n
’a

 p
as

 s
ub

i d
’in

ci
de

nt
 d

e 
VB

G
 a

nt
ér

ie
ur

em
en

t.
 T

ou
t 

au
 lo

ng
 d

e 
l’e

nt
re

tie
n,

 e
lle

 
ét

ai
t 

tr
is

te
, m

ai
s 

ca
lm

e.
 E

lle
 v

ou
s 

a 
co

nfi
é 

sa
 p

eu
r, 

et
 a

 in
di

qu
é 

qu
’e

lle
 n

e 
so

uh
ai

ta
it 

ni
 d

éc
la

re
r 

l’i
nc

id
en

t 
à 

la
 p

o-
lic

e,
 n

i e
ng

ag
er

 d
es

 p
ou

rs
ui

te
s 

ju
di

ci
ai

re
s.

 E
lle

 a
 r

ef
us

é 
to

us
 le

s 
au

tr
es

 r
en

vo
is

. 
Vo

us
 lu

i a
ve

z 
ex

pl
iq

ué
, a

in
si

 q
u’

à 
sa

 t
an

te
, l

es
 r

ép
er

cu
ss

io
ns

 p
os

si
bl

es
 d

u 
vi

ol
. 
S

a 
ta

nt
e 

so
ut

ie
nt

 F
at

im
a,

 e
t 

so
uh

ai
te

 l’
ai

de
r. 

El
le

 l’
ac

co
m

pa
gn

er
a 

au
 c

en
tr

e 
de

 s
an

té
, e

t 
lu

i a
 p

ro
po

sé
 d

e 
re

st
er

 c
he

z 
el

le
. 
Fa

tim
a 

et
 s

a 
ta

nt
e 

on
t 

ac
ce

pt
é 

qu
e 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 n
on

 
id

en
tifi

an
te

s 
so

ie
nt

 c
om

m
un

iq
ué

es
. 

(T
ou

te
s 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 d
e 

ce
 s

cé
na

rio
 s

on
t 

fic
tiv

es
.)
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: S
cé

na
rio

 d
’in

ci
de

nt
 n

°2
Li

se
z 

le
 s

cé
na

ri
o 

ci
-d

es
so

us
 q

ui
 d

éc
ri
t 

un
 in

ci
de

nt
 d

e 
V
B

G
. 
U

ti
lis

ez
 le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 f
ou

rn
ie

s 
po

ur
 r

em
pl

ir
 u

n 
m

od
èl

e 
de

 f
or

m
ul

ai
re

 d
’a

dm
is

si
on

 d
u 

G
B

V
IM

S
.

K
an

ji 
es

t 
un

e 
fe

m
m

e 
so

m
al

ie
nn

e 
de

 1
9
 a

ns
 q

ui
 v

it 
av

ec
 s

es
 p

ar
en

ts
 e

t 
fr

èr
es

 e
t 

sœ
ur

s.
 C

’e
st

 u
ne

 f
em

m
e 

in
te

lli
-

ge
nt

e 
qu

i r
eç

oi
t 

so
uv

en
t 

de
s 

co
m

pl
im

en
ts

 d
e 

la
 p

ar
t 

de
 s

on
 p

ro
fe

ss
eu

r 
d’

un
iv

er
si

té
, d

ev
en

u 
un

 a
m

i d
e 

la
 f
am

ill
e.

 
K

an
ji 

av
ai

t 
po

ur
 h

ab
itu

de
 d

e 
fa

ire
 d

es
 c

ou
rs

es
 p

ou
r 

so
n 

pr
of

es
se

ur
, q

ui
 v

it 
à 

pr
ox

im
ité

 d
e 

ch
ez

 e
lle

. 
Le

 m
oi

s 
de

rn
ie

r, 
pr

ofi
ta

nt
 d

e 
la

 r
el

at
io

n 
de

 c
on

fia
nc

e 
qu

’il
s 

av
ai

en
t 

in
st

au
ré

e,
 le

 p
ro

fe
ss

eu
r 

l’a
 a

cc
ul

ée
 d

an
s 

un
 c

oi
n 

un
 

ap
rè

s-
m

id
i, 

ch
ez

 lu
i, 

et
 a

 c
om

m
en

cé
 à

 lu
i t

ou
ch

er
 le

s 
se

in
s.

 Il
 lu

i a
 d

it 
qu

’il
 lu

i d
on

ne
ra

it 
un

e 
bo

nn
e 

no
te

 s
i e

lle
 

av
ai

t 
de

s 
re

la
tio

ns
 s

ex
ue

lle
s 

av
ec

 lu
i. 

Ap
rè

s 
l’i

nc
id

en
t, 

K
an

ji 
a 

re
fu

sé
 d

e 
fa

ire
 d

es
 c

ou
rs

es
 p

ou
r 

le
 p

ro
fe

ss
eu

r 
ou

 
de

 s
e 

re
nd

re
 c

he
z 

lu
i, 

m
al

gr
é 

l’i
ns

is
ta

nc
e 

de
 s

a 
m

èr
e.

 E
lle

 a
 c

om
m

en
cé

 à
 s

e 
re

nf
er

m
er

 s
ur

 e
lle

 a
pr

ès
 l’

in
ci

de
nt

. 
El

le
 n

e 
co

nn
aî

t 
pa

s 
pr

éc
is

ém
en

t 
l’â

ge
 d

u 
pr

of
es

se
ur

, m
ai

s 
il 

se
m

bl
e 

av
oi

r 
en

vi
ro

n 
5
0
 a

ns
. 
K

an
ji 

es
t 

ve
nu

e 
da

ns
 

vo
tr

e 
O

N
G

 a
uj

ou
rd

’h
ui

 p
ou

r 
bé

né
fic

ie
r 

d’
un

 s
ou

tie
n 

ps
yc

ho
so

ci
al

, c
ar

 e
lle

 é
ta

it 
tr

ès
 d

ép
rim

ée
. 
El

le
 n

’a
 p

as
 s

ol
-

lic
ité

 d
e 

se
rv

ic
es

 a
ill

eu
rs

, e
t 

c’
ét

ai
t 

la
 p

re
m

iè
re

 f
oi

s 
qu

’u
n 

te
l i

nc
id

en
t 

lu
i a

rr
iv

ai
t.

 V
ou

s 
lu

i a
ve

z 
of

fe
rt

 d
es

 s
er

-
vi

ce
s 

de
 s

ou
tie

n 
ps

yc
ho

so
ci

al
. 
El

le
 a

 r
ef

us
é 

to
us

 le
s 

au
tr

es
 r

en
vo

is
, e

t 
ne

 s
ai

t 
pa

s 
en

co
re

 s
i e

lle
 s

ou
ha

ite
 o

u 
no

n 
en

ga
ge

r 
de

s 
po

ur
su

ite
s 

ju
di

ci
ai

re
s.

 A
u 

dé
bu

t 
de

 l’
en

tr
et

ie
n,

 e
lle

 é
ta

it 
ag

ité
e,

 m
ai

s 
a 

se
m

bl
é 

pl
us

 c
al

m
e 

à 
la

 fi
n.

 
El

le
 a

 a
cc

ep
té

 q
ue

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 n
on

 id
en

tifi
an

te
s 

so
ie

nt
 c

om
m

un
iq

ué
es

. 

(T
ou

te
s 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 d
e 

ce
 s

cé
na

rio
 s

on
t 

fic
tiv

es
.)
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Ex
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ci
ce

s 
d’

en
tr

aî
ne

m
en

t: 
 

«L
a 

ph
as

e 
de

 d
ép

la
ce

m
en

t a
u 

m
om

en
t d

e 
l’i

nc
id

en
t»

D
an

s 
l’e

sp
ac

e 
pr

év
u,

 in
di

qu
ez

 la
 p

ha
se

 d
e 

dé
pl

ac
em

en
t 

au
 m

om
en

t 
de

 l’
in

ci
de

nt
 p

ou
r 

le
s 

ca
s 

su
iv

an
ts

. 
C

ho
ix

 
de

 r
ép

on
se

: 
a)

 N
on

 d
ép

la
cé

/C
om

m
un

au
té

 d
’o

rig
in

e,
 b

) 
Pr

é-
dé

pl
ac

em
en

t, 
c)

 E
n 

co
ur

s 
de

 f
ui

te
, d

) 
En

 p
ér

io
de

 d
e 

re
fu

ge
, e

) 
En

 c
ou

rs
 d

e 
ra

pa
tr

ie
m

en
t/

en
 t

ra
ns

it,
 f
) 
Po

st
-d

ép
la

ce
m

en
t, 

g)
 A

ut
re

.

1
. 

Vo
us

 ê
te

s 
pr

es
ta

ta
ire

 d
e 

se
rv

ic
es

 e
n 

S
ie

rr
a 

Le
on

e.
 U

ne
 f
em

m
e 

or
ig

in
ai

re
 d

u 
Li

be
ria

 s
e 

pr
és

en
te

 p
ou

r 
vo

us
 

dé
cl

ar
er

 u
n 

ca
s 

de
 V

B
G

 s
ur

ve
nu

 t
an

di
s 

qu
’e

lle
 f
uy

ai
t 

sa
 r

ég
io

n 
d’

or
ig

in
e 

au
 L

ib
er

ia
, i

l y
 a

 d
eu

x 
an

s.
 E

lle
 a

 é
té

 
fo

rc
ée

 d
e 

fu
ir 

le
 L

ib
er

ia
 e

n 
ra

is
on

 d
e 

so
n 

ap
pa

rt
en

an
ce

 e
th

ni
qu

e 
et

 n
’a

 p
as

 p
u 

y 
re

to
ur

ne
r. 

El
le

 a
 s

ol
lic

ité
 

un
e 

pr
ot

ec
tio

n 
in

te
rn

at
io

na
le

 a
up

rè
s 

du
 g

ou
ve

rn
em

en
t 

si
er

ra
-lé

on
ai

s,
 m

ai
s 

sa
 d

em
an

de
 n

’a
 p

as
 e

nc
or

e 
ét

é 
tr

ai
té

e.
 

2
. 

La
 f
em

m
e 

de
 l’

én
on

cé
 n

°1
 s

e 
pr

és
en

te
 d

e 
no

uv
ea

u 
un

 m
oi

s 
pl

us
 t

ar
d 

po
ur

 d
éc

la
re

r 
un

 n
ou

ve
au

 c
as

 d
e 

VB
G

, 
su

rv
en

u 
le

 m
at

in
 m

êm
e 

de
 la

 d
éc

la
ra

tio
n.

 E
lle

 v
ou

s 
in

fo
rm

e 
qu

e 
de

pu
is

 s
a 

de
rn

iè
re

 d
éc

la
ra

tio
n 

d’
in

ci
de

nt
, l

e 
go

uv
er

ne
m

en
t 

si
er

ra
-lé

on
ai

s 
a 

ac
cé

dé
 à

 s
a 

de
m

an
de

 d
e 

pr
ot

ec
tio

n.
  
 

3
. 

U
n 

ga
rç

on
, c

on
tr

ai
nt

 d
e 

fu
ir 

po
ur

 é
ch

ap
pe

r 
au

x 
af

fr
on

te
m

en
ts

 e
nt

re
 r

eb
el

le
s 

qu
i s

év
is

se
nt

 d
an

s 
so

n 
vi

lla
ge

 
et

 a
ux

 a
le

nt
ou

rs
, p

ar
t 

s’
in

st
al

le
r 

ch
ez

 s
a 

sœ
ur

, d
an

s 
la

 c
ap

ita
le

. 
Al

or
s 

qu
’il

 v
it 

en
co

re
 c

he
z 

ce
tt

e 
de

rn
iè

re
, 

il 
vi

en
t 

vo
us

 v
oi

r 
po

ur
 v

ou
s 

dé
cl

ar
er

 u
n 

ca
s 

de
 V

B
G

 c
om

m
is

 s
ur

 s
a 

pe
rs

on
ne

 p
ar

 p
lu

si
eu

rs
 s

ol
da

ts
 r

eb
el

le
s 

tr
oi

s 
se

m
ai

ne
s 

av
an

t 
qu

’il
 n

e 
qu

itt
e 

so
n 

vi
lla

ge
 p

ou
r 

s’
in

st
al

le
r 

ch
ez

 s
a 

sœ
ur

. 

4
. 

Le
 g

ar
ço

n 
de

 l’
én

on
cé

 3
 r

eg
ag

ne
 s

on
 v

ill
ag

e.
 L

à-
ba

s,
 il

 s
’a

dr
es

se
 à

 u
n 

pr
es

ta
ta

ire
 d

e 
se

rv
ic

es
 s

pé
ci

al
is

é 
da

ns
 la

 V
B

G
 p

ou
r 

dé
cl

ar
er

 u
n 

no
uv

el
 in

ci
de

nt
 d

e 
VB

G
. 

5
. 

Al
or

s 
qu

’e
lle

 s
e 

tr
ou

ve
 d

an
s 

un
 p

ay
s 

vo
is

in
, u

ne
 f
em

m
e 

vo
it 

sa
 n

at
io

na
lit

é 
ré

vo
qu

ée
 p

ar
 s

on
 p

ay
s 

d’
or

ig
in

e.
 

El
le

 s
e 

pr
és

en
te

 e
ns

ui
te

 à
 v

ou
s 

po
ur

 d
éc

la
re

r 
un

 in
ci

de
nt

 d
e 

VB
G

. 

6
. 

U
ne

 fi
lle

 s
’in

st
al

le
 d

an
s 

un
 p

ay
s 

vo
is

in
; 
el

le
 n

e 
jo

ui
t 

to
ut

ef
oi

s 
pa

s 
d’

un
 d

ro
it 

de
 r

és
id

en
ce

 p
er

m
an

en
te

 d
an

s 
ce

 p
ay

s.
 P

ou
r 

lu
i p

er
m

et
tr

e 
d’

éc
ha

pp
er

 a
u 

co
nfl

it 
en

 c
ou

rs
 d

an
s 

le
ur

 p
ay

s,
 s

es
 p

ar
en

ts
 l’

on
t 

en
vo

yé
e 

ch
ez

 
de

s 
am

is
 d

e 
la

 f
am

ill
e,

 d
an

s 
ce

 p
ay

s 
vo

is
in

; 
il 

a 
ét

é 
co

nv
en

u 
qu

’e
lle

 t
ra

va
ill

er
ai

t 
au

 d
om

ic
ile

 d
e 

ce
s 

pe
r-

so
nn

es
, e

t 
qu

’e
n 

éc
ha

ng
e,

 c
el

le
s-

ci
 la

 lo
ge

ra
ie

nt
 e

t 
pa

ie
ra

ie
nt

 s
es

 f
ra

is
 d

e 
sc

ol
ar

ité
. 
Al

or
s 

qu
’e

lle
 v

it 
ch

ez
 

ce
s 

pe
rs

on
ne

s,
 e

lle
 v

ie
nt

 v
ou

s 
vo

ir 
po

ur
 d

éc
la

re
r 

qu
’e

lle
 a

 é
té

 v
io

lé
e,

 d
eu

x 
jo

ur
s 

pl
us

 t
ôt

, p
ar

 le
 c

he
f 
du

 
fo

ye
r. 

7
. 

U
ne

 f
em

m
e 

qu
i n

’a
 ja

m
ai

s 
ét

é 
dé

pl
ac

ée
 v

it 
da

ns
 s

on
 p

ay
s 

d’
or

ig
in

e 
lo

rs
qu

’e
lle

 s
e 

pr
és

en
te

 p
ou

r 
dé

cl
ar

er
 u

n 
ca

s 
de

 V
B

G
 c

om
m

is
 s

ur
 s

a 
pe

rs
on

ne
 p

ar
 s

on
 s

up
er

vi
se

ur
, c

et
te

 m
êm

e 
se

m
ai

ne
.
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: L

E 
FO

RM
U

LA
IR

E 
D’

AD
M

IS
SI

ON

Oui

Oui

Oui

Non

Accueillir le/la survivant(e) et 
demander son consentement 
verbal pour mener l’entretien

Mener l’entretien

Discuter et convenir d’un renvoi 
vers un centre de santé

Partie 1
Demander le consentement à la 
divulgation d’informations identi�-
antes avec l’in�rmier/ère

Partie 2
Demander le consentement à la 
divulgation d’informations non 
identi�antes à des �ns de commu-
nication

Le/la survivant(e) est 
orienté(e) vers des 
services de santé

Le/la survivant(e) est 
orienté(e) vers des 
services de santé

Partager les 
informations avec 
l’in�rmier/ère

Ne partager AUCUNE 
information avec 
l’in�rmier/ère

Saisir les données 
dans l’IR

Inclure les données 
dans les statis-
tiques agrégées

Saisir les données 
dans l’IR. Sélec-
tionner «Exclure»

Les données ne 
sont pas commu-
niquées hors de 
l’organisation

De
m

an
de

r l
e 

co
ns

en
te

m
en

t à
 la

 
di

vu
lg

at
io

n 
d’

in
fo

rm
at

io
ns

ORGANIGRAMME
Le consentement à la divulgation d’informations
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: L

E 
RE

G
IS

TR
E 

DE
S 

IN
CI

DE
NT

S

Le
 v

oc
ab

ul
ai

re
 E

xc
el

Le
 v

oc
ab

ul
ai

re
 E

xc
el

 —
 L

’IR
 a

 é
té

 c
ré

é 
so

us
 E

xc
el

; 
av

an
t 

de
 c

om
m

en
ce

r, 
vo

us
 d

ev
ez

 d
on

c 
co

nn
aî

tr
e 

qu
el

qu
es

 
m

ot
s 

de
 v

oc
ab

ul
ai

re
 E

xc
el

:
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1701
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C
la

ss
eu

r 
—

 C
e 

te
rm

e 
dé

si
gn

e 
l’i

nt
ég

ra
lit

é 
du

 d
oc

um
en

t 
Ex

ce
l; 

lo
rs

qu
e 

vo
us

 o
uv

re
z 

l’I
R

, v
ou

s 
ou

vr
ez

 u
n 

cl
as

-
se

ur
.

2
. 

Fe
ui

lle
 d

e 
ca

lc
ul

 —
 U

n 
cl

as
se

ur
 s

e 
co

m
po

se
 d

e 
di

ff
ér

en
te

s 
fe

ui
lle

s 
de

 c
al

cu
l e

t 
le

s 
fe

ui
lle

s 
de

 c
al

cu
l s

e 
co

m
-

po
se

nt
 d

e 
ce

llu
le

s,
 d

e 
co

lo
nn

es
 e

t 
de

 li
gn

es
.

3
. 

C
el

lu
le

 —
 C

ha
qu

e 
fe

ui
lle

 d
e 

ca
lc

ul
 E

xc
el

 s
e 

co
m

po
se

 d
e 

ce
llu

le
s 

in
di

vi
du

el
le

s;
 c

’e
st

 d
an

s 
le

s 
ce

llu
le

s 
qu

’o
n 

sa
is

it 
le

s 
do

nn
ée

s.

4
. 

C
ol

on
ne

s 
—

 L
es

 c
el

lu
le

s 
so

nt
 o

rg
an

is
ée

s 
en

 c
ol

on
ne

s 
(v

er
tic

al
es

), 
ch

ac
un

e 
dé

si
gn

ée
 p

ar
 u

ne
 le

tt
re

 
(A

,B
,C

…
).

5
. 

Li
gn

es
 —

 L
es

 c
el

lu
le

s 
so

nt
 é

ga
le

m
en

t 
or

ga
ni

sé
es

 e
n 

lig
ne

s 
(h

or
iz

on
ta

le
s)

, c
ha

cu
ne

 d
és

ig
né

e 
pa

r 
un

 n
um

ér
o 

(1
,2

,3
…

).

6
. 

Ad
re

ss
e 

de
 c

el
lu

le
 —

 Il
 s

’a
gi

t 
de

s 
co

or
do

nn
ée

s 
pr

éc
is

es
, o

u 
«a

dr
es

se
»,

 d
e 

la
 c

el
lu

le
 s

él
ec

tio
nn

ée
. 
C

el
a 

no
us

 p
er

m
et

tr
a 

de
 lo

ca
lis

er
 le

s 
ce

llu
le

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 d
on

t 
il 

se
ra

 q
ue

st
io

n 
to

ut
 a

u 
lo

ng
 d

e 
ce

 c
ha

pi
tr

e.

7
. 

B
oî

te
 d

e 
di

al
og

ue
 —

 C
e 

so
nt

 le
s 

fe
nê

tr
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
ou

 d
’in

st
ru

ct
io

ns
 q

ui
 s

’a
ffi

ch
en

t 
à 

l’é
cr

an
.

8
. 

O
ng

le
t 

de
 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l —
 C

ha
qu

e 
fe

ui
lle

 d
e 

ca
lc

ul
 a

 u
n 

on
gl

et
, s

itu
é 

en
 b

as
 d

u 
cl

as
se

ur
; 
ce

t 
on

gl
et

 
af

fic
he

 e
n 

pe
rm

an
en

ce
 le

 n
om

 d
e 

la
 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l, 
qu

el
le

 q
ue

 s
oi

t 
la

 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l o
uv

er
te

. 
D

ép
la

ce
z-

vo
us

 d
’u

ne
 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l à
 l’

au
tr

e 
en

 c
liq

ua
nt

 s
ur

 l’
on

gl
et

 d
e 

la
 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l q
ue

 v
ou

s 
so

uh
ai

te
z 

ou
vr

ir.

9
. 

Fl
èc

he
s 

de
 d

éfi
le

m
en

t 
de

s 
on

gl
et

s 
—

 C
es

 q
ua

tr
e 

flè
ch

es
 v

ou
s 

pe
rm

et
te

nt
 d

e 
fa

ire
 d

éfi
le

r 
le

s 
on

gl
et

s 
de

s 
fe

ui
lle

s 
de

 c
al

cu
l, 

si
tu

és
 e

n 
ba

s 
de

 la
 p

ag
e,

 p
ou

r 
ac

cé
de

r 
à 

to
ut

es
 le

s 
fe

ui
lle

s 
de

 c
al

cu
l d

u 
cl

as
se

ur
. 
Le

s 
pr

em
iè

re
 e

t 
de

rn
iè

re
 fl

èc
he

s 
so

nt
 d

ou
bl

ée
s 

d’
un

e 
ba

rr
e;

 c
es

 fl
èc

he
s 

vo
us

 p
er

m
et

te
nt

 d
’a

cc
éd

er
 d

ire
ct

em
en

t 
au

 p
re

m
ie

r 
ou

 a
u 

de
rn

ie
r 

on
gl

et
 d

u 
cl

as
se

ur
. 
Le

s 
de

ux
 fl

èc
he

s 
du

 m
ili

eu
 v

ou
s 

pe
rm

et
te

nt
 d

e 
fa

ire
 d

éfi
le

r 
le

s 
on

gl
et

s 
un

 p
ar

 u
n,

 v
er

s 
la

 g
au

ch
e 

ou
 la

 d
ro

ite
.

1
0
. 

B
ar

re
s 

et
 fl

èc
he

s 
de

 d
éfi

le
m

en
t 

de
s 

fe
ui

lle
s 

de
 c

al
cu

l —
 E

lle
s 

fo
nt

 d
éfi

le
r 

l’é
cr

an
 d

e 
la

 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l a
fin

 
qu

e 
vo

us
 p

ui
ss

ie
z 

vo
ir 

to
ut

es
 le

s 
ce

llu
le

s 
et

 v
ou

s 
dé

pl
ac

er
 v

er
s 

la
 c

el
lu

le
 q

ue
 v

ou
s 

so
uh

ai
te

z.
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La

 fe
ui

lle
 d

e 
ca

lc
ul

 «
St

at
is

tiq
ue

s 
m

en
su

el
le

s»
 - 

Le
s 

st
at

is
tiq

ue
s 

m
en

su
el

le
s

1
. 

R
ép

ar
tis

se
z-

vo
us

 e
n 

qu
at

re
 g

ro
up

es
.

2
. 

Le
 f
or

m
at

eu
r 

at
tr

ib
ue

ra
 à

 c
ha

qu
e 

gr
ou

pe
 u

ne
 s

ec
tio

n 
de

 la
 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l «
S

ta
tis

tiq
ue

s 
m

en
su

el
le

s»
:

c.
 

S
ta

tis
tiq

ue
s 

gé
né

ra
le

s 
et

 s
ta

tis
tiq

ue
s 

su
r 

le
s 

su
rv

iv
an

ts

d.
 

S
ta

tis
tiq

ue
s 

su
r 

le
s 

in
ci

de
nt

s

e.
 

S
ta

tis
tiq

ue
s 

su
r 

le
s 

ag
re

ss
eu

rs
 p

ré
su

m
és

f.
 

S
ta

tis
tiq

ue
s 

su
r 

le
s 

pa
rc

ou
rs

 d
e 

so
in

s

7
. 

3
. 
À 

l’a
id

e 
de

 la
 f
eu

ill
e 

de
 c

al
cu

l «
S

ta
tis

tiq
ue

s 
m

en
su

el
le

s»
, e

t 
de

 c
e 

qu
e 

vo
us

 a
ve

z 
ap

pr
is

 lo
rs

 d
es

 s
es

si
on

s 
su

r 
le

 r
eg

is
tr

e 
de

s 
in

ci
de

nt
s 

et
 s

ur
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

de
 r

ap
po

rt
s 

et
 l’

an
al

ys
e 

de
s 

do
nn

ée
s,

 r
em

pl
is

se
z,

 d
an

s 
le

 
ta

bl
ea

u 
ci

-d
es

so
us

, l
a 

se
ct

io
n 

qu
i v

ou
s 

a 
ét

é 
at

tr
ib

ué
e.

 

8
. 

4
. 
Pr

és
en

te
z 

vo
tr

e 
tr

av
ai

l a
u 

gr
ou

pe
 a

fin
 q

ue
 t

ou
s 

le
s 

pa
rt

ic
ip

an
ts

 a
pp

re
nn

en
t 

à 
m

aî
tr

is
er

 le
s 

di
ff
ér

en
te

s 
se

c-
tio

ns
 d

e 
st

at
is

tiq
ue

s.
 

i. 
Q

ue
lle

s 
do

nn
ée

s 
so

nt
 u

til
is

ée
s 

po
ur

 c
al

cu
le

r 
le

s 
st

at
is

tiq
ue

s?

j. 
Y 

a-
t-i

l d
es

 c
ho

se
s 

à 
re

te
ni

r 
en

 p
ar

tic
ip

er
 c

on
ce

rn
an

t 
le

s 
st

at
is

tiq
ue

s?
 S

oi
t 

po
ur

 r
ec

tifi
er

 le
s 

er
re

ur
s,

 s
oi

t 
po

ur
 f
ac

ili
te

r 
l’a

na
ly

se
?

Nu
m

ér
o 

de
 

ré
fé

re
nc

e 
de

 la
 

st
at

is
tiq

ue
St

at
is

tiq
ue

Ch
am

ps
 d

e 
do

nn
ée

s 
lié

s

G
ra

ph
iq

ue
?

(O
ui

/n
on

)
Au

tr
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 à
 

co
ns

id
ér

er
?
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9
Glossaire du GBVIMS, liste 

d’acronymes et sources1

 
1 Si de nombreuses sources ont été utilisées et citées pour ces définitions, toutes les définitions ont été spécifique-

ment établies pour les besoins de la collecte de données dans le cadre du GBVIMS et pour clarifier la terminologie 
employée dans ce guide, ainsi que dans d’autres documents connexes, relatifs au GBVIMS.
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ACTEUR(S): Désigne les individus, les groupes, les organismes 
et les institutions investis dans la prévention et l’intervention face à 
la violence basée sur le genre. Il peut s’agir de réfugiés/personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, de populations locales, 
d’employés ou de bénévoles d’organismes des Nations unies, d’ONG, 
d’institutions publiques du pays d’accueil, de bailleurs de fonds et 
d’autres membres de la communauté internationale.

AGRESSION PHYSIQUE: Violence physique n’étant pas de nature 
sexuelle. Entre autres exemples: coups, gifles, strangulation, coupures, 
bousculades, brûlures, tirs ou usage d’armes, quelles qu’elles soient, 
attaques à l’acide ou tout autre acte occasionnant des douleurs, une 
gêne ou des blessures.   

AGRESSION SEXUELLE: toute forme de contact sexuel sans 
consentement ne débouchant pas ou ne reposant pas sur un acte de 
pénétration. Entre autres exemples: les tentatives de viol, ainsi que les 
baisers, les caresses et les attouchements non désirés aux parties 
génitales ou aux fesses. Ce type d’incident ne comprend pas les viols 
(qui consistent en un acte de pénétration).

ANALYSE DES DONNÉES: Désigne le processus au cours duquel 
des données ou des informations sont agrégées et résumées à des 
fins de présentation.

APATRIDE: Un apatride est une personne qui, en vertu des lois na-
tionales, n’a de lien juridique de nationalité avec aucun État. L’article 1 
de la Convention de 1954 relative au statut des apatrides stipule qu’un 
individu n’étant automatiquement considéré comme ressortissant (ou 
citoyen) en vertu des lois d’aucun État est apatride.  

ASILE: Octroi, par un État, d’une protection sur son territoire à des 
ressortissants d’un autre État qui ont fui pour échapper à la persécu-
tion ou à un grave danger. Une personne qui se voit accorder l’asile 
peut être un réfugié. Une personne qui a quitté son pays d’origine, a 
demandé à être reconnue en tant que réfugié dans un autre pays et 
dont la demande ou la candidature au statut de réfugié n’a pas encore 
fait l’objet d’une décision finale dans un pays de refuge potentiel est 
officiellement connue sous le nom de demandeur d’asile. Les deman-

deurs d’asile ont normalement le droit de rester sur le territoire du pays 
d’asile jusqu’à ce que leurs demandes aient fait l’objet d’une décision 
et devraient être traités conformément aux normes fondamentales des 
droits humains.  

AUTEUR DE VIOLENCES: Personne, groupe ou institution qui inflige 
directement des violences ou autres maltraitances à autrui contre sa 
volonté, ou soutient ces agissements d’une quelconque autre manière. 
Les auteurs de violences occupent une position de pouvoir réel ou 
perçu, de pouvoir décisionnel et/ou d’autorité et peuvent donc exercer 
un contrôle sur leurs victimes.  (HCR, 2003: 13).

PRINCIPAL AUTEUR DES VIOLENCES: Désigne la ou les 
personne(s) qui ont directement infligé les violences ou les maltrai-
tances au/à la survivant(e). Par exemple: s’il s’agit d’un viol, la ou les 
personne(s) qui ont pénétré le/la survivant(e). S’il s’agit d’un mariage 
forcé, la personne qui a épousé le/la survivant(e).  

AUTEUR DE VIOLENCES SECONDAIRE: Désigne la ou les 
personne(s) qui n’ont pas directement commis les violences contre le/
la survivant(e), mais ont joué un rôle indirect dans ces violences en or-
ganisant ou en ordonnant la planification, la préparation ou l’exécution 
du crime, en en étant les instigateurs ou en s’en rendant complices.

CAS NE RELEVANT PAS DE LA VIOLENCE BASÉE SUR 
LE GENRE: Certains des cas qui se présentent aux travailleurs du 
secteur de la VBGS ne sont pas représentatifs de la VBGS. Ces cas ne 
devraient pas être classés parmi les cas de VBGS, mais pourront être 
comptés à part, au sein des rapports, dans les descriptions des actions 
et des activités menées dans le cadre du programme, en particulier 
dans le domaine de la prévention. Exemples:

■■ Maltraitances des enfants (violences physiques ou psychologiques 
n’étant pas basées sur le genre).

■■ Querelles et problèmes domestiques ne reflétant pas l’inégalité des 
sexes; ex: enfants présentant des problèmes de comportement.

■■ Problèmes de santé généraux (HCR, 2003).
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CHAMP: Un champ de données est un emplacement où des données 
peuvent être stockées. Terme communément employé pour désigner 
une colonne dans une base de données ou un champ dans une grille 
de saisie ou un formulaire web.

CODE SURVIVANT: Code attribué à chaque survivant(e) qui déclare 
un cas. Ce code devrait rester le même pour le/la survivant(e), même 
si celui-ci/celle-ci revient pour déclarer un nouvel incident.

COERCITION: Consiste à forcer, ou à tenter de forcer une autre per-
sonne à adopter des comportements contre sa volonté par la menace, 
l’insistance verbale, la manipulation, la tromperie, les attentes culturel-
les ou le pouvoir économique (HCR, 2003:12).

COMMUNAUTÉ: Terme employé dans ces directives pour désigner 
la population touchée par une situation d’urgence. Dans différents 
contextes, la «communauté» peut être désignée, entre autres, sous les 
termes de réfugiés, de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre 
pays ou de populations sinistrées (IASC, 2005:7).

COMMUNAUTÉ D’ACCUEIL: La communauté d’accueil est une 
zone ou une localité dans laquelle résident un grand nombre de 
réfugiés ou de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 
(PDIP) au cours de leur déplacement, dans des camps avoisinants, 
dans des lieux d’hébergement privés ou en intégration, au sein même 
des foyers.    

CONFIDENTIALITÉ: Droit de tout survivant à l’anonymat et à la pro-
tection de sa vie privée. Il est implicitement entendu que les personnes 
offrant des services aux survivants sont tenues de ne communiquer 
à d’autres parties aucune information divulguée par ceux-ci sans leur 
consentement explicite et éclairé. La confidentialité concerne non 
seulement la manière dont les informations sont recueillies, mais aussi 
la façon dont elles sont stockées et diffusées.

CONSCRIPTION FORCÉE: Enrôlement forcé d’une personne dans 
un groupe armé, contre sa volonté.

CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ: Autorisation donnée par le/la 

survivant(e) à la divulgation, dans certaines circonstances, des informa-
tions concernant son cas de VBG, en toute connaissance des implica-
tions de cette diffusion.

CONTEXTE DU CAS: Terme employé pour décrire les cas de VBG et 
qui permet d’apporter des informations sur les relations de pouvoir ou 
le contexte dans lequel l’acte de VBG a été commis. Ce terme désigne 
par exemple: la violence domestique, la violence infligée par le parte-
naire intime, l’exploitation sexuelle, l’inceste, les sévices sexuels infli-
gés aux enfants, etc. Aucun de ces termes ne fait partie des principaux 
types de VBG.

DEMANDEUR D’ASILE: Un demandeur d’asile est un individu qui 
recherche une protection internationale. Dans les pays dotés de procé-
dures individualisées, un demandeur d’asile est une personne dont la 
demande n’a pas encore fait l’objet d’une décision finale, prise par le 
pays auquel il ou elle a soumis cette demande. Tous les demandeurs 
d’asile ne sont pas, à terme, reconnus en tant que réfugiés, mais tous 
les réfugiés sont initialement des demandeurs d’asile.

DÉNI DE RESSOURCES, D’OPPORTUNITÉS & DE SERVICES: 
Déni de l’accès légitime à des ressources/actifs économiques, à 
des possibilités de subsistance, ou à des services éducatifs, sani-
taires ou autres services sociaux. On parle de déni de ressources, 
d’opportunités et de services, par exemple, lorsqu’on empêche une 
veuve de recevoir un héritage, lorsque les revenus d’une personne sont 
confisqués de force par son compagnon intime ou un membre de sa 
famille, lorsqu’une femme se voit interdire l’usage des moyens de con-
traception, lorsqu’on empêche une fille d’aller à l’école, etc. Les cas de 
pauvreté générale ne devraient pas être consignés.   

DÉPLACEMENT: Déracinement forcé ou volontaire de personnes, 
causé par de violents conflits, des violations graves des droits de 
l’homme et d’autres événements traumatisants, ou par la menace de 
ceux-ci. Voici différents exemples de statuts de déplacement:

■■ APATRIDE: Un apatride est une personne qui, en vertu des législa-
tions nationales, n’a de lien juridique de nationalité avec aucun 
État. Conformément à l’article 1 de la Convention de 1954 relative 
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au statut des apatrides, un individu est apatride s’il n’est automa-
tiquement reconnu comme ressortissant (ou citoyen) par la loi 
d’aucun État.  

■■ DEMANDEUR D’ASILE: Un demandeur d’asile est un individu qui 
recherche une protection internationale. Dans les pays dotés de 
procédures individualisées, un demandeur d’asile est une personne 
dont la demande n’a pas encore fait l’objet d’une décision finale, 
prise par le pays auquel il ou elle a soumis cette demande. Tous 
les demandeurs d’asile ne sont pas, à terme, reconnus en tant que 
réfugiés, mais tous les réfugiés sont initialement des demandeurs 
d’asile.

■■ PERSONNE DÉPLACÉE À L’INTÉRIEUR DE SON PROPRE PAYS 
(PDIP): On désigne sous le nom de PDIP les personnes qui ont été 
forcées de fuir leur région soit à la suite d’un conflit armé, de con-
flits internes, de violations systématiques des droits de l’homme ou 
de catastrophes naturelles ou d’origine humaine, soit pour échap-
per aux conséquences de ces derniers, et qui recherchent une 
protection ailleurs, dans leur pays d’origine ou de résidence et n’ont 
pas traversé de frontière nationale internationalement reconnue.  

■■ RAPATRIÉ: Un rapatrié est un ancien réfugié ou une ancienne per-
sonne déplacée à l’intérieur de son propre pays (PDIP) qui retourne 
dans son pays ou sa région d’origine, de manière spontanée ou 
organisée.  

■■ RÉFUGIÉ: Un réfugié est une personne qui se trouve hors de son 
pays d’origine ou de résidence habituel et éprouve une crainte 
fondée des persécutions en raison de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un groupe social particulier, ou 
de ses opinions politiques; et qui ne peut pas ou ne souhaite pas 
profiter de la protection de ce pays, ni y retourner, de crainte d’être 
persécutée.

■■ RÉSIDENT: Personne qui n’a jamais été déplacée de sa région 
d’origine à la suite d’un conflit armé, de conflits internes, de viola-
tions systématiques des droits de l’homme ou de catastrophes 
naturelles ou d’origine humaine, ou pour éviter les conséquences 
de ceux-ci.

■■ RESSORTISSANT ÉTRANGER: Un ressortissant étranger est une 
personne présente dans un pays qui n’a pas actuellement le droit 
de résidence permanente dans ce pays.

DONNÉES AGRÉGÉES: Données ayant été combinées ou com-
pilées, devenant ainsi anonymes au cours de ce processus.

DONNÉES ANONYMES: Données ne contenant aucune information 
susceptible d’être utilisée pour identifier des individus.

DONNÉES ANONYMISÉES: Données dont tous les éléments 
d’identification personnelle (tels que le nom, le lieu de résidence et 
la localisation de la personne) ont été supprimés, ne permettant plus 
l’association avec un individu ou un groupe d’individus particulier. Il 
peut être nécessaire d’envisager de retirer d’autres détails pour éviter 
l’identification possible d’un individu ou d’un groupe d’individus particu-
lier.

DONNÉES DE LIGNE: Désigne les lignes de données saisies qui 
figurent sur la feuille de travail du registre des incidents relative aux 
Informations sur les incidents (chaque ligne représente un incident 
déclaré).

DONNÉES DE PRÉVALENCE VBG: Données apportant une 
vision d’ensemble. Le GBVIMS ne permettant de recenser que les 
données relatives aux cas de VBG déclarés, il n’apporte pas de vision 
d’ensemble des cas de VBG dans une zone. Le registre des incidents 
ne contient pas de données de prévalence.

DONNÉES PERTINENTES: Données pouvant être utilisées pour 
procéder à une analyse de données adaptée et exacte. Les données re-
cueillies sont souvent trop nombreuses et trop détaillées, ce qui limite 
leur utilité pour la production de statistiques générales et l’analyse 
significative des données.

EMPLOYÉ: Pour les besoins du GBVIMS, ce terme englobe toute per-
sonne ayant un emploi qui lui assure une source de revenu constante.

EN COURS DE FUITE: Survenu alors que la personne voyageait de 
sa région d’origine à son lieu de refuge.

EN COURS DE RAPATRIEMENT/TRANSIT: Survenu alors que la 
personne retournait de son lieu de refuge à sa région d’origine.
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EN PÉRIODE DE REFUGE: Survenu pendant la période où la per-
sonne se trouvait déplacée.

ENFANTS NON ACCOMPAGNÉS: (Également désignés sous le 
nom de mineurs non accompagnés) enfants qui ont été séparés de 
leurs deux parents et des autres membres de leur famille et ne sont 
pas pris en charge par l’adulte qui est responsable de s’occuper d’eux, 
selon la loi ou de facto.2

ENFANT OU MINEUR: Personne âgée de moins de 18 ans, selon 
la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant. Les mi-
neurs sont considérés comme incapables d’évaluer et de comprendre 
les conséquences de leurs choix et de donner leur consentement en 
connaissance de cause, en particulier pour ce qui concerne les actes 
sexuels.  

ENFANTS SÉPARÉS: Enfants séparés de leurs deux parents, ou 
des principaux tuteurs légaux ou de fait qui s’occupaient précédem-
ment d’eux, mais pas nécessairement d’autres membres de leur 
famille. Cette définition peut donc s’appliquer aux enfants accompag-
nés par d’autres membres adultes de leur famille.3

ENLÈVEMENT: Action de s’emparer d’une personne contre sa volo-
nté.

EXACT: Juste, précis, correct; exactement conforme à une norme ou 
à la vérité.

EXPLOITATION SEXUELLE: Tout abus d’une situation de vul-
nérabilité, d’un pouvoir différentiel, ou de la confiance d’un individu à 
des fins sexuelles; ce terme englobe notamment les avantages finan-
ciers, sociaux ou politiques tirés de l’exploitation sexuelle d’autrui.4

2  «Inter-agency Guiding Principles on Unaccompanied and Separated Children», Comité 
international de la Croix-Rouge, janvier 2004.

3  «Inter-agency Guiding Principles on Unaccompanied and Separated Children», Comité 
international de la Croix-Rouge, janvier 2004.

4 (Bulletin du Secrétaire général, Special measures for protection from sexual exploitation and 
sexual abuse; Octobre 2003).

FIABLE: Qui donne des résultats cohérents lorsqu’il est répété.

GENRE: Se rapporte aux différences sociales qui existent entre les 
hommes et les femmes, sont apprises, et bien que profondément an-
crées dans chaque culture, peuvent évoluer au fil du temps, et varient 
sensiblement à la fois au sein d’une même culture et d’une culture à 
l’autre. Le «genre» détermine les rôles, les responsabilités, les oppor-
tunités, les privilèges, les attentes et les limites des hommes et des 
femmes, dans toute culture.

GESTION DE L’INFORMATION: Désigne la manière de gérer ou de 
contrôler les informations d’un organisme. Englobe différentes phases 
du traitement des informations: la collecte, le stockage, l’analyse et la 
communication/diffusion.

GROUPE VULNÉRABLE: Dans toute situation d’urgence, il existe 
des groupes d’individus plus vulnérables à la violence sexuelle que 
d’autres membres de la population. Ce sont généralement les femmes 
qui sont moins capables de se protéger du danger, dépendent davan-
tage d’autrui pour leur survie, ont moins de pouvoir et sont moins 
visibles. Les groupes d’individus qui sont souvent plus vulnérables à 
la violence sexuelle sont, entre autres, les femmes célibataires, les 
foyers dirigés par des femmes, les enfants séparés/non accompagnés, 
les orphelins et les femmes handicapées et/ou âgées (IASC, 2005:8).

INCIDENT: Un incident («épisode violent») est défini comme un acte 
ou une série d’actes de violence ou de maltraitance, commis par un 
agresseur ou un groupe d’agresseurs. Il peut consister en l’infliction 
de plusieurs types de violences (physiques, sexuelles, émotionnelles, 
économiques, socioculturelles); et de violences répétées sur une péri-
ode de plusieurs minutes, plusieurs heures ou plusieurs jours.

MALTRAITANCES PSYCHOLOGIQUES/ÉMOTIONNELLES: In-
fliction de douleurs ou de blessures mentales ou émotionnelles. Entre 
autres exemples: menaces de violence physique ou sexuelle, intimida-
tion, humiliation, isolement forcé, poursuite, harcèlement, attention 
non souhaitée, remarques, gestes ou écrits de nature sexuelle et/ou 
menaçants, destruction de biens précieux, etc.
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MARIAGE FORCÉ: Mariage d’un individu contre son gré.

MARIAGE PRÉCOCE: On parle de mariage précoce lorsque les 
parents ou d’autres personnes s’arrangent pour qu’un/une mineur(e) 
épouse une personne, et l’y forcent. Cette contrainte peut se mani-
fester sous forme de pressions, exercées sur le ou la mineur(e), ou 
d’un ordre, donné au/à la mineur(e), de se marier; elle peut être liée à 
des questions de dot ou à d’autres raisons. Le mariage forcé est une 
forme de VBG car le/la mineur(e) n’est pas autorisé(e) à faire un choix 
éclairé, ou n’est pas assez âgé(e) pour le faire. Le mariage précoce est 
un type particulier de mariage forcé.  

MÉDIATION TRADITIONNELLE: Emploi de toute méthode com-
munautaire ou traditionnelle de résolution de différends ne faisant pas 
intervenir le système de justice gouvernemental.

MOYEN: Estimé en moyenne, c’est-à-dire en répartissant de manière 
égale les inégalités agrégées d’une série entre tous les individus qui 
composent cette série.  

MOYENS DE SUBSISTANCE: Englobent les capacités, les biens 
(dont les biens matériels et les ressources sociales) et les activités 
nécessaires pour assurer un moyen d’existence. Les programmes de 
soutien aux moyens de subsistance des personnes déplacées devraient 
viser à rendre les participants plus autonomes en leur assurant un 
meilleur accès à des ressources et à des possibilités économiques qui 
leur permettront de conserver un moyen d’existence digne. Il en existe 
différents exemples, dont: les préparations à la vie quotidienne, les 
programmes éducatifs ou de formation techniques/de compétences et 
les Associations villageoises d’épargne et de crédit (Women’s Refugee 
Commission, 2009).

MUTILATIONS GÉNITALES FÉMININES/EXCISION: Toute 
intervention consistant en l’ablation partielle ou totale des organes 
génitaux externes de la femme ou en d’autres lésions des organes 
génitaux féminins pour des raisons non médicales.

NATIONALITÉ: État d’une personne citoyenne d’une nation ou d’un 
pays particulier.

NON DÉPLACÉ: Personne qui au moment de la déclaration des faits 
n’a jamais été déplacée par les conséquences d’un conflit armé, de 
conflits internes, de violations systématiques des droits de l’homme ou 
de catastrophes naturelles ou d’origine humaine

ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE (ONG): Entité 
organisée qui opère indépendamment des gouvernements ou des 
États, et ne les représente pas. Ce terme désigne normalement les 
organismes spécialisés dans les causes humanitaires et les droits de 
l’homme, dont un certain nombre ont obtenu le statut officiel de consul-
tant auprès des Nations unies.

ORGANISME DE COMPILATION DE DONNÉES: L’organisme qui 
a été mutuellement désigné pour compiler les rapports transmis, les 
agréger et les renvoyer aux organismes de mise en œuvre.

ORGANISMES DE COORDINATION: Les organisations (gé-
néralement deux organisations désignées comme co-présidentes) qui 
prennent l’initiative de présider les groupes de travail sur la VBG et 
d’assurer que des opérations minimales soient mises en œuvre dans 
les domaines de la prévention et de l’intervention. Les organismes de 
coordination sont sélectionnés par le groupe de travail sur la VBG et 
approuvés par l’entité chef de file des Nations unies dans le pays (à 
savoir, le Coordinateur humanitaire, le Représentant spécial du Secré-
taire général) (IASC, 2005:7).

PARTENAIRE INTIME: On entend par partenaire intime le conjoint 
actuel (époux ou conjoint de fait) ou le partenaire non marital (petit ami, 
petite amie, partenaire du même sexe, petit copain). Les partenaires 
intimes ne cohabitent pas nécessairement, et leur relation n’implique 
pas nécessairement l’activité sexuelle.

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE: Désigne les différentes 
organisations et les différents organismes de lutte contre la VBG qui 
a) assurent des services aux personnes ayant survécu à la VBG; b) 
recueillent des données.  

PAYS D’ORIGINE: Le pays d’origine est l’État qu’a fui le demandeur 
d’asile et dont il est ressortissant, ou, dans le cas des apatrides, son 
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pays de résidence habituel.

PERSONNE DÉPLACÉE À L’INTÉRIEUR DE SON PROPRE 
PAYS (PDIP): On désigne sous le nom de PDIP les personnes qui 
ont été forcées de fuir leur région soit à la suite d’un conflit armé, de 
conflits internes, de violations systématiques des droits humains ou de 
catastrophes naturelles ou d’origine humaine, soit pour échapper aux 
conséquences de ces derniers, et qui recherchent une protection ail-
leurs, dans leur pays d’origine ou de résidence et n’ont pas traversé de 
frontière national internationalement reconnue.  

PERSONNE HANDICAPÉE5: On compte parmi les personnes 
handicapées les personnes atteintes d’infirmités physiques, mentales, 
intellectuelles ou sensorielles à long terme qui, en interaction avec 
diverses barrières, sont susceptibles d’entraver leur participation pleine 
et efficace à la société, au même titre que d’autres personnes.6

PHASE DE DÉPLACEMENT: Indique les différentes parties de la 
vie d’un individu en fonction du moment de son déplacement (autre-
ment dit, indique si un événement a eu lieu avant, pendant ou après le 
déplacement de la personne hors de sa région d’origine). Les phases 
de déplacement peuvent inclure:

■■ EN COURS DE FUITE: Survenu alors que la personne voyageait de 
sa région d’origine à son lieu de refuge.

■■ EN COURS DE RAPATRIEMENT/TRANSIT: Survenu alors que la 
personne retournait de son lieu de refuge à sa région d’origine.

■■ EN PÉRIODE DE REFUGE: Survenu pendant la période où la per-
sonne se trouvait déplacée.

■■ COMMUNAUTÉ D’ACCUEIL: La communauté d’accueil est une zone 
ou une localité dans laquelle résident un grand nombre de réfugiés 
ou de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (PDIP) 
au cours de leur déplacement, dans des camps avoisinants, dans 
des lieux d’hébergement privés ou en intégration, au sein même 
des foyers.    

■■ NON DÉPLACÉ: Personne qui au moment de la déclaration des faits 
n’a jamais été déplacée par les conséquences d’un conflit armé, 

5  Convention relative aux droits des personnes handicapées, décembre 2006.

de conflits internes, de violations systématiques des droits de 
l’homme ou de catastrophes naturelles ou d’origine humaine.

■■ POST-DÉPLACEMENT: Indique que l’incident a eu lieu après le 
retour du bénéficiaire déplacé dans sa région d’origine.

■■ PRÉ-DÉPLACEMENT: Indique que l’incident a eu lieu avant le dé-
placement du bénéficiaire hors de sa région d’origine.

POINTS DE DONNÉES: Désigne les types ou les champs de don-
nées spécifiques qui seront renseignés.

POST-DÉPLACEMENT: Indique que l’incident a eu lieu après le 
retour du bénéficiaire déplacé dans sa région d’origine.

PRÉ-DÉPLACEMENT: Indique que l’incident a eu lieu avant le dé-
placement du bénéficiaire hors de sa région d’origine.

PROTOCOLE DE DIFFUSION DES INFORMATIONS: Document 
contenant un ensemble de directives à suivre par les organismes pen-
dant le processus de diffusion des informations.

QUALITATIF: De qualité ou qui concerne la qualité ou les qualités; qui 
mesure la qualité d’une chose, ou est mesuré en fonction de celle-ci.

QUANTITATIF: Qui est ou peut être mesuré ou évalué par rapport à la 
quantité ou en fonction de celle-ci; qui peut être exprimé en termes de 
quantité; quantifiable.

RAPATRIÉ: Un rapatrié est un ancien réfugié ou une ancienne per-
sonne déplacée à l’intérieur de son propre pays (PDIP) qui retourne 
dans son pays ou sa région d’origine, de manière spontanée ou organ-
isée.  

RÉFÉRENCE D’INCIDENT: Code chiffré attribué à chaque incident 
déclaré. Un nouveau numéro d’incident sera attribué chaque fois qu’un 
nouveau formulaire d’admission & d’évaluation sera rempli. Une même 
personne se verra attribuer un nouveau numéro d’incident pour chaque 
nouvel incident déclaré. Le numéro d’incident attribué au cours de 
l’entretien initial continuera d’être utilisé pour le suivi du cas.



Le
 s

ys
tè

m
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 la

 v
io

le
nc

e 
ba

sé
e 

su
r l

e 
ge

nr
e

180

RÉFUGIÉ: Un réfugié est une personne qui se trouve hors de son 
pays d’origine ou de résidence habituel et éprouve une crainte fondée 
des persécutions en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un groupe social particulier ou de ses opinions 
politiques; et qui ne peut pas ou ne souhaite pas profiter de la protec-
tion de ce pays, ni y retourner, de crainte d’être persécutée.

RÉSIDENT: Personne qui n’a jamais été déplacée de sa région 
d’origine à la suite d’un conflit armé, de conflits internes, de violations 
systématiques des droits de l’homme ou de catastrophes naturelles ou 
d’origine humaine, ou pour éviter les conséquences de ceux-ci.

RESSORTISSANT ÉTRANGER: Un ressortissant étranger est une 
personne présente dans un pays qui n’a pas actuellement le droit de 
résidence permanente dans ce pays.

SANS – EMPLOI: Personne n’ayant pas de source de revenu con-
stante.

SERVICES D’ASSISTANCE JURIDIQUE: Tout service assuré à un 
bénéficiaire en vue de l’aider à porter son affaire devant les tribunaux. 
Cela n’englobe pas le tribunal lui-même.

SERVICES DE FORMATION PROFESSIONNELLE: Services de 
formation permettant aux bénéficiaires d’améliorer certaines compé-
tences spécifiques afin d’être plus aptes à exercer une profession 
particulière. Il peut s’agir notamment d’une formation à la couture ou 
de classes éducatives.

SERVICES RÉMUNÉRATEURS: Tout service assuré à un bénéfici-
aire en vue d’augmenter sa capacité à produire des revenus.

SÉVICES SEXUELS INFLIGÉS AUX ENFANTS: Tout cas de viol 
ou d’agression sexuelle commis sur la personne d’un mineur par la 
force ou dans des conditions d’inégalité ou de coercition.

SITUATION D’URGENCE: Terme généralement employé pour 
désigner les situations de conflit armé ou de catastrophe naturelle impli-
quant souvent un déplacement de populations, parfois réfugiées, parfois 

déplacées à l’intérieur de leur propre pays (PDIP). Pour les besoins de 
ces recommandations, les «situations d’urgence» humanitaires com-
prennent la période d’instabilité qui précède souvent une crise grave 
et se termine quelque temps après le «rapatriement» ou la «réinstalla-
tion». Les situations d’urgence sont souvent cycliques, les périodes de 
stabilité étant suivies de violences et/ou d’instabilité récurrentes. Dans 
certaines situations d’urgence, les populations fuient pour se réfugier 
dans des zones qui, par la suite, deviennent dangereuses, ce qui les 
force à fuir de nouveau pour se réfugier ailleurs. Ce cycle peut se répé-
ter plusieurs fois au cours d’une situation d’urgence (OMS, 2007).

STANDARDISATION: Processus consistant à créer une cohérence 
ou une régularité. L’une des principales fonctions du GBVIMS est de 
standardiser la collecte des données afin que ces informations puis-
sent être compilées et analysées de manière significative chez et entre 
les prestataires de services VBG.

SURVIVANT/VICTIME: Personne ayant subi des violences ba-
sées sur le genre. Les termes «victime» et «survivant(e)» peuvent être 
employés indifféremment. Le terme de «victime» est souvent utilisé 
dans les secteurs juridique et médical. Le terme «survivant(e)» lui est 
généralement préféré dans les secteurs de l’aide psychologique et du 
soutien social, car il implique une résilience.

TABLEAU CROISÉ DYNAMIQUE: Type de tableaux permettant de 
résumer automatiquement des données stockées à un emplacement 
différent (ex: dans une base de données contenue sur une feuille Excel 
différente).

TENDANCES DE DONNÉES: Données et statistiques envisagées 
sur une période de temps donnée.

TRAFIC D’ÊTRES HUMAINS: Le trafic des êtres humains dé-
signe6 le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la 

6 Selon le Protocole de 2000 visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, complément à la Convention des Nations unies contre 
la criminalité transnationale organisée.
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force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, 
tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par 
l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le 
consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins 
d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum, l’exploitation de 
la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, le 
travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues 
à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes. Les victimes 
de traite n’y ont jamais consenti, ou bien leur consentement initial 
est rendu indifférent par les actes de coercition, de tromperie ou de 
violence des trafiquants. Il peut s’agir de trafic, que les victimes soient 
transportées dans un autre pays ou qu’elles ne soient emmenées que 
d’un lieu à un autre à l’intérieur d’un même pays.

TRAVAILLEURS HUMANITAIRES: Désigne tous les travailleurs 
engagés par des organisations humanitaires pour mener les activités 
de ces organisations, qu’ils soient recrutés à l’international ou au plan 
national, ou engagés de manière officielle ou informelle au sein de la 
communauté des bénéficiaires.

TYPE PRINCIPAL DE VBG: Le GBVIMS repose sur six principaux 
types de VBG; l’outil de classification de la VBG standardise le proces-
sus de classification par incident.

VALIDE: Fondé et pleinement applicable à une question ou aux circon-
stances données; solide et pertinent; auquel on ne peut raisonnable-
ment objecter.

VARIABILITÉ: Variation ou capacité de variation en quantité, ampleur 
ou valeur.

VIOL: Pénétration vaginale, anale ou buccale sans consentement 
(même superficielle), à l’aide du pénis ou d’une autre partie du corps. 
S’applique également à l’insertion d’un objet dans le vagin ou l’anus.

VIOLENCE BASÉE SUR LE GENRE: Violence exercée à l’encontre 
d’une personne en fonction de son genre ou de son sexe. Ce terme 
englobe les actes se traduisant par l’infliction de souffrances ou de 
préjudices physiques, mentaux ou sexuels, la menace de ces actes, la 

coercition, et autres privations de liberté. Si les femmes, les hommes, 
les garçons et les filles peuvent être victimes de violences basées sur 
le genre, en raison de leur statut de subordonnées, les femmes et les 
filles en sont les premières victimes.

VIOLENCE DOMESTIQUE – Partenaire intime ou autres membres 
de la famille:

■■ La violence domestique a lieu entre des partenaires intimes (con-
joints, compagnon/compagne) ainsi qu’entre les membres d’une 
même famille (par exemple, entre belles-mères et belles-filles). La 
violence domestique peut englober des sévices sexuels, physiques 
et psychologiques. Lorsqu’on fait référence aux violences domes-
tiques, il est important de préciser clairement si ces violences ont 
été perpétrées par un partenaire intime ou par un autre membre 
de la famille. La violence domestique perpétrée par le partenaire 
intime est également désignée sous les noms de «violence conju-
gale» et «violence contre l’épouse».

VIOLENCE INFLIGÉE PAR LE PARTENAIRE INTIME: La 
violence infligée par le partenaire intime survient entre partenaires 
intimes (époux, petit ami/petite amie) ou entre ex-partenaires intimes 
(par exemple, entre une femme et son ex-mari ou ex-petit-ami). La vio-
lence infligée par le partenaire intime peut englober des maltraitances 
sexuelles, physiques et psychologiques. Elle est parfois désignée sous 
l’acronyme IPV (Intimate Partner Violence).

VIOLENCE SEXUELLE: Pour les besoins du GBVIMS, la violence 
sexuelle englobe les cas de VBG impliquant un viol ou une agression 
sexuelle; la violence sexuelle revêt de nombreuses formes, notamment 
le viol, les mutilations génitales féminines/l’excision, l’esclavage sex-
uel, le harcèlement sexuel avec contact physique, et l’exploitation et/ou 
les maltraitances sexuelles.
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LISTE D’ACRONYMES

AoR: Domaine de responsabilité

CBO: Organisation communautaire

GBVIMS: Système de gestion des informations sur la violence basée 
sur le genre

HCR: Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés

IASC: Comité permanent interorganisations

IR: Registre des incidents

IRC: International Rescue Committee  

MGF/E: Mutilations génitales féminines/excision

OCHA: Bureau de la coordination des affaires humanitaires

OMS: Organisation mondiale de la santé

ONG: Organisation non gouvernementale

OVC: Autres enfants vulnérables  

PDI: Protocole de diffusion des informations

PDIP: Personne déplacée à l’intérieur de son propre pays

RHRC: Consortium sur la santé reproductive des réfugiés en situation 
de conflit  

SC: Enfant séparé

SV: Violence sexuelle

UAM: Enfant mineur non accompagné

UNFPA: Fonds des Nations unies pour la Population

VBG: Violence basée sur le genre

VSBG: Violence sexuelle et basée sur le genre

VSLA: Associations villageoises d’épargne et de crédit
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